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Le "Journal des Tribunaux Mixtes» 
parait chaque Mardi, Jeudi et Sa
medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les ltiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
librairie et sur la voie publique: 
l.IBRAIRIE RACHETIE. 

I.tirre dans ee Numérro: 
1. ' honnêleté punie. 

Les jom·s h~ l'iés daw; Je commcr·cc mari
time. 

Le molcur·, « àmc du Yéhiculc ». 

Adjudications immobilières JH'OIIIHH'I.'t' s. 

Failliles e l Concor·da t.s . 

Agenda du pr'OJH'i~ tai!'e. 

Bour·sc des Valeurs d'Alexandl'ie. 

Adresse télégraphique à Alexan· 
drie, au Caire et à Mansourah: 
" J USTICE». 

Toutes l es quittances, pou1· l!tr$ 
valables, doivent porter la signatur.e 
ou la griffe de l ' administrateur-gérant 
M. Max Buccianti. 

L es chèques et mandats doiven& 
ètre émis à l ' 01·dre de l'" Adminis· 
lra leur elu Journa l des Tribunaux 
1Vlixtes ». 

Il ne sera donné suite à aucun~ 
rr'clamat'ion pour défaut de réception 
pos tale, passé les 48 heures de la 
da te du joumal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

D'ALEXANDRIE 

MARSEILLE 
déparla directa (chaque Mardi) 

par lea paquebota de grand-luxe 

• CHAMPOLLION " 

et c MARIETTE PACHA • 
(16.000 Toaae•) 

• PA TRIA" 

et • PROVIDENCE • 
(16.000 Toaneo) 

Départe régulie,rs de Port-Said 

à Marse-ille par lea grand• 

courriers de l'Extrême-Orient. 

(3 départs par semaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANURIE: 4, Rue Fouad ter-

LE CAIRE: Shepheard's Holel 6Uildlng. 

D'ALEXANDRIE 

JAFFA-BEYROUTH 
depart11 chaque 15 jeura 

(le Mercredi). 

D'ALEXANDRIE à 

CAI F FA et BEYROUTH 

departs chaqu e 15 jouro 

(le Mercredi). 

Départ• reguliers de Port-Said 

pour les Indes, l'Indo-Chine, 

la Chine, l'Australie et l'Océan 

Indien. 

••SOUSSA'' la eÏgarette du jour 
donne satisfaction toujours. 

• 
Conservez les coupons 
contenus dans chaque boUe • 

. ~.,..,......,,.,......#~,...,~~.,..,..,..,~ .... ,.,.,,..,.,..............., • .,..~~~ ... 
IJD~Jrlmerle A. PR0CACCIA. - Tél. 22Mol. - B. P. 6. - ALEXANDJHE. 
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Bourse des Valeurs d• Alexandrie 
-

TITRES TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Dernier Divtdend~ 

précédente l9 Avril ~u Avril 'lll Avril OU Avril '!il Avril payé 

Fonds d'Etats 
Dette Unifiee Egyptienne 4 •to, ·· ······ ···· ·· Lat. 102 ""• 103 ., .. 100 •:,. Exc 100 7/.o 100 . ... 100 . , , Lat . 2 Mai 37 
Dette Privilégiee 3 'i• 0ir, ................... . Lat. 93 ., .. 92 •• , ,. v 92 •t.. 92 . , . 93 1!. fi).,. Lst . 1 .,. Avril 37 
Tr~but C: ' Egypte 3 1/, % .. .. ... . ........•..... Lst . 98 . ... 98 .,, 98 YB ' /• 98 1/, a - Lst. 1 . , . Avril 37 
Tribut d'Egypte 4% ........................ Lst. 101'1• 10·1 .,, 101 v JO < 101 ., •• - Lst . 2 Avril 37 
Emprunt Municipal Emiss . 1919 . .. .... . .. . .. Lst. 10. 104 v 104 v 103 . ,. v 103 • .• - L.E. 2 1/r Avril 37 
Hellenic Gov. Loan 5 "lo 1914 .. .. . .. .. . ...... . Lst . 29 1/a Exc 27 3/o 27 27 27 .,. - Lst. 1 Fevrier 37 
Greek Gov. 7 Ofo Ref. Loan 1924 .. .. .. ...... . Lst. 43 1/r 40 • 3!1 - 39 • 39 a Fcs.Or 12.50 Mars 33 
Hell . Rep . Sink Fd. 8 % 1925 Ob. 1000 doll ... L.E. 135 1/r 136 - - -- - Do li . 20 Sept. 36 

Sooietés dtt Crédit 
Agrlcultural Bank of Egypt, (en liq . ) Act . . .. Lat. 1 't ' /e1 ''· .,,. 8 

1/tl ,'u -
''• 8 

1/ .,. a Sh. 15i· Octobre 36 
Banque d'Athènes, Act. .. ..... .. ...... ... .. . l'cs. Il 3; , - Il' /• Il 1/r a Il'/• Il •1. a Dt. 12 Avril 37 
Crédit Foncier E'.g. non versé frs. 250 Act . ... l'cs. 912 - - 908 918 91 7 P .T . 275 l'évrler 37 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903 .. . . ...... l'cs . 332 330 322 1/ , Exc 322 325 327 1/o Fe s. 7 ,,, Mai 37 
Créd-it Foncier Egyptien, Obi. 1911 .... . .. . .. l'cs . 301 300 29;) 300 ., , 301 ., , 302 ., , l'ca . 7 .,, Février 37 
Crédit Foncier E gyptien. Obi. 3 1/t Ofo .•••••.• l'cs. 510 ~10 510 510 a - 510 l'CS. 8 .75 Sept. aG 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 °/o .. . .......• l'cs. 473 . ,. 472 - 471 -- - l'cs. 7 ., , Mai 37 
LMd Bank of E gypt, Act . ..... . . . .. . . . . .. . . . Lst. 4 ''"• 4 ta; te 1/e• 4 13/ te 4 ,,, 4 27 /ss 4 25/at 1/ G1 Sh. 4/· Décembre 33 
Land Bank of Eo;ypt, Obi. 3 '/•% .... ..... . . Pcs. 47 4 - - - 472 v l'cs. 8.75 Décembre 36 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/s 0/o Emis. 1930 . P.T. 915 901 ~G6 907 9138 • 903 Fcs. 22.5 janvier 37 
National Bank of Egypt, Act. . . . .... . . . ...... Lat. 39 .,. 39 tf)/u 39 ' '• - - - Sb. 22/· Mars 37 

Sociétés des Eaux 
Alexandria Water Cy ., Act . ········ ·· ·· ··· ·· Lst. 17 .,. 17 a/a - 17 ' " • 17 .,,. 11 ·•~as Sh. Il l · Avril 37 
Soc. An . des Eaux du Caire, joulas. ·· ···· ·· l'cs . 425 1/o 420 421 425 428 426 P .T . 80 Avril 37 

Sociétés Foncières 
Soc. An. de Wadf Kom-Ombo, Act. .. .... ... Lst. 6 11. 6 3/u 6 u;st 6 3/1e 1/e-t 6 1/t 1! e4 6 ,,,, P.T. 25 Mart~ 36 
Société An. de Wadi Kom-Ombo, P .P .... . ... Lst. 35 . ,. 34 3 1/at 34 . ,. v 35 35 a 35 . ,,. P .T . 100 Mare 36 
Société Ananyme du Béhéra, Act. ....... ... L.E. 13 ""• 13 ''"• - - 13 . ,. 13 ., . P.T: 45 Mal 3G 
Union Foncière d 'Egypte, Act. .............. Lst. 3 .,., 3 ., .. - - ~ ,,,. . 3 'lao a Sh. 2/· Novembre 35 
Un ion Fonciè re d'Egypte P.P . ............... Lst. 19f:n -- - 21 'az a ll!J6 B - -
The Gabbarf Land, Act .. .. .. ...... .... ... . . . L.E. 2 .,. 2 9iat - 2 .,,. 2 11/as - -
SGc . Fonc. des Dom. de Cheikh Fadl, Joul ss. l'cs . 112 . ,, 109 109 110 Ill . , , 111 1/t P .T . 28 Mai 35 
E gy ptia n Entr. & Develop . Comp., Act . ..... L.E. 4 ""• - - - 4 ., •• 

4 ' ' • P.T. 100 Avril · Juillet 28 
The Gharbieh Land, .. . . ... . ... ..... . ........ L.E. 1 :; 16 - - -

1 ""' - P .T. 15 Juin 30 

Sociétés lm mobilières 
Hélio-polis, Act .... . . . . ... ..... . . . ......... . .. l'ca. 2!13 1/o 290 290 v 291 292 289 .,, P .T . 35 Mal 311 
Héliopolis, P .F . ... . ......... . .. ... .. . ....... . L.E. 14 13 ' " • - ·- 13 '"• 1 j •ho -

Sociétés de Tr!Klsport 
Egypt. Delta Light Rail ways Ltd., Act ....... Lst. 1 7 /a l "h• - - 1 27/at 1/et 1 " " • Sb . 2/· juillet 34 
Soc. An . des Tramways d'Alex., Div. .. .... . l'cs. 264 255 - - 255 a - I' . B. 37 .05 Juin 36 
Soc. An . des Tramways d'Alex ., Jouis . . . .... . Fcs. 34 ,,, - - -- 34 . , . - F .B . 3.40 juin :36 

Soc;\étés d'Hôtels 
Gro:nds HOt . d'Egypte (ex-Nungovich), Act . .. Lat. 17 '"• 17 8/at 17 - 1"1 ' lu a l7 1/ tt; P.T . 85 Mal 35 
Grands Hôtel s d'Egypte Série A. Obl. .. .. .. . Lst. Ill '/• - IG6 1/s Excn - - - L5t . 5 M ai 37 

Sociétés Industrielles 
Sot. Gén . de Pressage et de Dép., Act. .... . L.E. 23 22 3/. 22 2Jf, 23 '"• 

23 ·"· 
22 . , • P .T. 30 Ma rs 37 

Soc. An . des Presses Libres Egyptiennes, Act . L.E. !1 1ho1/ .. Excn - - If '/• 11 13. a2 11'1•• P.T . 78 Avril 37 
Egyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd ., Ord. Lst. 6 • ... 6 .,. - - - 6 1/u Y P.T. 35 Avril 37 
Egyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd., Priv. Lst. 5 " '•• - 5 •t.. - - -- Sh. 2/6 Juin 36 
Filature Nationale d'Egypte, Act. ........... Lst. 8 

6b ' '•• 8 ' '"' ., .. 8 .,. 8 •ho 8 . , .. 8 "/uo P.T. 32 Décembre 36 
Egyptlan Salt and Soda, Act. ............•.. Sh. 43,6 42,9 42/4 ., , 43/· d /4 1 /t 8 4J/· Sh. 2/3 Decembre 36 
Société Egyptienne d'Irrigation, Act . ........ L.E. 4 'ls' /" Excn - - 4 161Jt - - P.T. 36 Avril 37 
The Anglo-Egyptian Oilfields Ltd . , Act. B . .. Lat. 2 1/.o 1 31/ar a 1 •• , •• 1 31ia1 1/et a 2 .,,, 2 Sb. 2/· Juin 36 
Soc. Gén . des Suer. et de la Rai. d'Eg., Act . l'cs. 1~4 ., , - H3 144 - - P.T. 21.21 Mars 37 
Soc. Gén. dea Suer. et de la Rai. d'Eg., P.P. L.E . 3 ' "• - - 2 ' '• 2 " '•• 2 "' • 

P.T. 29.88 Février 29 
Soc. Gén. des Suer. et de la Rai. d'Eg., Prlv. l'cs. 1 13 "' • 113 1!t 113 ., , - - - P .T . 21.21 Mars 37 
The Kafr-ef-Zayat Cotton Cy. Ltd ........... Lst. Il 3/ , - Il "/• - - - Sh . 12/6 Décembre 3!1 

Cote Spéciale du Comptant 
Aboukir Company Ltd . , Act. ... ......... ..... Sh. 12/· 11/6 11 /6 11 ,6 11/7 ' /• a 11/6 Sh. 1/· juin 30 

AJe..:. and Ramfeh Railway Cy. Ltd ., Act . ... Lst. 1 ;j/ot - - - - 1 1. Gt Sh. 1/· Décembre !fi 
Al-.tdria Pressing Cy. Ltd. S.A.!! ... ...... L.E . Il 6t.a 11 ., .. Il 1ho 1 1 .,. Il 1"/at 11 1/t pT. 24 Mars 37 
Crown Brewery, Priv. .... .. .... ............. l'cs. 150 148 • 146 v 145 - - P.T. 19.28 Mai 3!1 
Suu 5 °/o, Obi. .............................. l'ca. 558 - - 552 - - Fcs.Or 12 1/t Février 37 
Egypt and Levant S.S. Ltd. ................ Sh. 9/3 - - · 9.S - -- -
Port Sa1d Salt Association, Act . .... , ....•. .• Sb. 45/· H / 10 1/t - 4713 47/4 .,, 47/! 1/t Sh. 2/3 Juin 3G 
Sté. An. Nett. et Pres&age de Coton. Act . •. . L.E. 10 '/• 10 1/t ' 10 '"• v 10 1/r 10 . ,, 10 lUI S! P.T. 24 Mars 37 
Delta Land and 1nves t . Co. , Act . .• . . ...... . . Lst. 1 . ,., l' /• t 71at 1/e• 1't .. v ••• 1 .,. v Sb. ·/ 10 Mal 311 
The J l!&oclated Cotton Ginners, Act ...• . .•.. Lst. .,. .. , .. . , ... lDfas 1/ t4. .. , .. . , ... 6is • 6/a a Sh . 0/5 D6cembre 36 
The New EiYpüan Cy. Ltd ., Act .•.••.•••• , • Sh. 16/4 .,, 16/· 16/3 16/ti 16/6 16/6 Sh. -/7 '1• Avril 37 
The United Egyptiarl Nile Transport Cy . . . . . L.E. 3 7/ 81 

1/u Excn - - - 2 11! 16 .. - P.T. 20 Juillet 36 
The Egyptfan Hotels Ltd., Act .. . . . , ... ..... • Lst . 1'./a• ., .. 1 .. ,.,,, .. v ,,, ... , .. 1 •• , .. 1 16/n 1/u - Sh. 1/i Juin 35 

Gen . Bank of Palestine Obi. 5 "/o série U 1938/55 L.E. 95 1/. - 96 1/t. 97. - - P.L. 2 ,,, Décembre 36 

" » . Obi. 5 Ofo sé rie V 1938/55 . 95 ''• - 96 1/ • a 97. - - P .L. 2 ,,, Décembre 36 . " . Obi. 5 % sé rie W 1938/55 . 11!1 1/4 - 96 1/r a 97 • - - P.L. 2'/• Décembre 36 

" " . Obi. 5 Ofo série X 1939/56 . 95 .,. - 96 1/o a 97. - - P.L. 2 ,,, Décembre 36 . . » Obi. 5 % série Y 1941/56 . 94 - 95 '1• a 95 •t. a - - -
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.DIRECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION 

~exandrie, 

a, Rae de la Gare du Caire, T~l. 25924 

Bureaux a.u Ca.ire, 
Z7, Rue Soliman Pacha. Tél. 54237 

à MansO'llr&h. 

ABONNEliiEN'1'8 : 
-au journal 

-Un an • . .... .. . 
-Six mois • . • . . .. 
- Trois mois . . • . . . 

- * la Jazette (un an) • . 
- aux deux publications 

réu nies (un an) .• •• 

P.T. 150 
Bli 
50 

• l50 

• 2!50 

Rue Albert· Fade!. 

à Port-Be.ïd, 

nt. :157e Faadata-• 1 Mea M .,XJ"Mlil PUPJ:KOFlilB et LEON PANGA.LO, .A.vocat. à u Oo1H. 

A.dministrateur-Gé- Jtt 
MAX BUCCIANTI 

Dl,_t_,_ 1 Me MAXIME PUPIKOFEB, .a..vocat à la C-o1H. 
Pour la. Publicîté : 

(Coneesstonnalre: J. A. DEOIARDÉ) 

S'adresser aux 81rreaux du Jeu.raal 
3, kue de la Oare du Calre, Aloxaadrte 

Téléphone: 259U 

D-It· da RUaalloa at d' Ad-laiDti'DtiDa 1 
Rae Abdel Monelœ, Tél. 40tl MeaL. PANG.A.LO et B . BCHEMEIL (Dtrectean aa Catrt.J 

Adresse Télégraphique : Me Jl. DEGIA.BD* (Secrétaire de la rédaction) . Me A . FADEL (Dtrecteru d Mauoarafl) . 

(Le Caire. Alexandrie et Manaourabl 
"JUSTICE" 

MeL. BABDA (Secrttatre-culjotnt) . Me F. BBAUN 1 (Co"eapondanta 
Me G . MOUCHBAliANI (Secrttatre à Pon-Sald). Me J. LACAT à Pam) 

u Carnet d'un Y'ie·ax Plaidee,. 

L'honnêteté punie. 
D ans l ' h onnete té on ne peut etre 

aimable et heureux tout ensemble. 

P ASCAL (Pensées) . 

Quittant les Pas Perdus, j'empruntai, 
comme je le fais depuis vingt ans, la bran
che droite de l'escalier. Un doigt glissant 
sur la main courante, je jetai, parvenu au 
premier palier, un regard m élancolique 
sur la plaque qui, en caractères dorés, rend 
témoignage des fastes du Cinquantenaire. 
Déjà, je lui tournais le dos et m'apprêtais 
à brûler la suivante volée quand un brus
que saisissement m'immobilisa sur un pied. 
Sur un socle de la balustrade s'empilaient 
de gros livres, les uns r eliés en forte toile 
bise et d'autres gainés de lustrine. Un hom
me s'y accoudait, pesant sur une hanche et 
les jambes croisées; et son immobilité était 
celle elu marabout. La tête levée, légèrement 
infléchie sur l'épa ule, il regardait en l'air, 
et la fixité de son regard céruléen était im
pressionnante. Il m'apparut comme une 
allégorie vivante de la détresse pensive. 

J'ai un respect quasi britannique pour 
tout ce que je peux déceler d'anormal dans 
le comportement de mon prochain . Etais-je 
ce jour-là, particulièrement impressionnable 
ou bien l'expression de cet homme était-elle 
si poignante qu'il eût fallu avoir un cœur de 
pierre pour u'eh être pas remué, toujours 
est-il que je faillis à ma discr étion coutu
mière et risquai une « personal r emark "· 

Lui faisant sur l'épaule une petite tape 
fraternelle, je lui dis: 

- Alors? Non? Ça ne va pas? 
Arraché à sa méditation, il tourna lente

ment vers moi son regard tragique. Il ne 
m'en fallut pas davantage pour comprendre 
que ça n'allait pas du tout. 

J'en eus le cœur amolli de compassion. 
C'est pourtant, on le sait, une grande mala
dresse d 'adresser à un malade ou à un 
homme en peine des paroles de commisé
ration. La bonne tactique, c'est de lui tenir 
discours enjoué et ragaillardissant. Ce fut 
don{; sur un ton familier et badin que je 
lui clis, pensant deviner l'endroit où le NU 
le blessait: 

- Eh quoi ! mon ami, vous avez perdu 
votre procès ? C'est là une éventualité fort 

banale et qui est précisément celle de la 
très exacte moitié des justiciables qui han
tent ces lieux. A ce que je vois, le coup 
fut dur. Mais qu e vous sert de ruminer 
votre déboire dans les lieux mêmes où il 
fut consommé ? La sagesse vous conseille 
de changer vivement de décor , de prendre 
une bonne bouffée cl 'air et de vous offrir, 
s'il se peut, quelque distraction. 

Il secouait la tête : 
- Sortir cl ï ci, elit-il , y songez-vous ! Quel 

que soit le chemin que je prendrais, savez
vous où me m èneront mes pas infortunés ? 
N'essayez pas de deviner. C'est clair et net, 
curieux ou fantastique à votre choix, je ne 
saurais quitter ces lieux que pour me rendre 
en prison. Pourtant, je n 'ai volé ni tué per
sonne. Mon seul crime, c'est d' être honnête. 
Et cela se paye a u prix fort. Mais je ne 
m 'exprimerai pas davantage par énigmes. 
La sympathie que vous me marquez appelle 
la confidence. Au surplus, je vous vois une 
serviette sous le bras. La présomption est 
clone que, clans les vicissitudes cù je m e 
débats, vous me serez de bon conseil. Ecou
tez donc ma lamentable histoire. J' exer ce 
le métier de commissionnaire. C'est un mé
tier qui connut de bea ux jours. Ce sont lù 
temps révolus. Vous n'ignorez pas q•ue le 
crédit est l'àme même du commerce. On 
m' en faisait, et j'en faisais a ussi, et cela 
s'équilibrait de telle sorte que la matérielle 
m'était en fin de compte assurée. Assurée ? 
Hélas ! j'exagère. C'est le sort de toute 
combinaison un peu compl exe, dont les 
éléments sont tributaires les uns des autres, 
d'être à la merci d ' un quelconqu e dérange
ment fon ctionnel. C'est ce qui advint dans 
mon cas particulier. Je détiens forte liasse 
de traites causées en marchandises, qui 
témoignent hautement que, sous l'aiguillon 
des nécessités commerciales, j'ai clù consen
tir ce q•u'en termes charmants elu métier on 
appelle des facilités. Au nombre de ces trai 
tes, il en est une dont 1 'import représen
tait la moitié de ce qui fut mon avoir. Elle 
m 'avait été remise par un commerçant à 
qui j'avais ven du un lot de tissus japona is. 
Or, cette marchandise, sitôt entr eposée 
clans les magasin s clc mon acheteur, fit , 
ainsi d'aill eurs que tout ce qu'il possédait , 
un bel incendie, cc qui, elu coup, le rédui
sit à l'état de mendicité. La traite qu'il m·a
vait souscrite venait précisément ù échéan
ce au moment où je tablais sur son règle-

ment pour faire face à mes propres paie
ments . Mon propriétaire ouvrit l'offensive 
en pratiquant saisie conservatoire sur mon 
modes te mobilier. J'essayai bien de sortir 
d'embarras , en m'abouchant avec des ban
quiers . Hélas, la signature des traites dont 
je sollicitai l'escompte ne leur parut pas 
impliquer garanties suffisantes. Je mc trou
vai ainsi réduit à m'adresser à des hom
mes d' affaires. Ceux-ci, prenant le ciel à 
témoin .de leur très vif dés ir de m'obliger, 
fixèrent néanmoins le taux de l'escompte 
i.t 50 %. Tenant m es débiteurs pour solva
bles, je ne pus honnêtement souscrire à des 
conditions si sévères. Les aurais-je accep
tées, j'eusse écorné les ressources sur les
quelles m es propres créanciers pouvaient 
faire fonds pour être désintéressés jusqu 'au 
dernier centime. Ce fut clans ces conjonctu
res que sonna l'échéance cle mes propres 
tra ites. Ai-je besoin de vous elire qu'en l 'éta t 
de ma carence elles furent protestées ? .Ain 
si, je m e trouvai au-dessous de m es affaires. 
J'attendis quatorze jours, courant comme 
un beau diable derrièr e quelque providentiel 
courtage. J' en fus quitte pour la pein e. Et 
mc voici pc"'·vcnu ù la limite du délai où, 
aux termes de l 'art. 202 de cc Code cle Com
merce, quïl m'a bien fallu ouvrir pour ê tre 
renseigné sur mes devoirs, tout commer
çant en état clc cessation de paiements est 
tenu d'en faire la déclaration au Greff e elu 
Tribunal de son domicile, déclaration qui , 
a ux termes de l'art. 203 suivant, doit ètrc 
accompagn ée du dépôt de son bilan. Cet te 
décla ra tion, je l'ai cla ns cette enveloppe. 
Elle contient, au vœu cle la loi, l' énuméra
tion et l' éva luation de tons mes biens, l'état 
de mes clelles et de m es aénnccs, Je taLlcnu 
de mon compte profil s ct perl es, celui cl e 
mes dépenses; je l'a i, comme il sc doit 
auss i. da tée et s ignée de ma main; je l'ai 
ccrl ifi C·e , snns mentir s ur un point, véril n
hlc. J e pensais cl one que c't\ lnit assez fait 
que dr cons igner ce ll e clC·cln rul ion ainsi qu e 
mes 1 i \'l'CS compta bl es nu Greffe clrs Fa il li 
tes. pout' ne point enco urir ln pe in e cl 'cm
prisonn emrnt d' un mois ù deu x ans. préu JC 
ù l'art. 2nn du Code PC·n nl, c l 'l lli frnppe 
nota mment. le commerçant qui n'a pas fait 
la ck clnmlion de la cc ,;,.:nl ion tle "l'" pni c
menl s clans le cldai pt ·r,;cril. \Tni::> je mc 
flatta is cJ' un chimériqu e t' S(lO iJ'. J' ig" l1 ül'LliS 
tout, en effe L de l'nd. :20, parngrnphc 3, 
du Ta rir Ci\·il Mixte. Sur cc point , l'hon-
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nête fonctionnaire préposé èiU Gre ffe des 
Faillites vient de compléter mon instruc
t ion : " Gardez, dit-il , repoussant de lu main 
ce que je lui tendais, gu rdez, ù moins que 
vous ne me comptiez imm édiatement douze 
livres >>. J'ai, vous a\·ez pu le constater, la 
physionomie assez expressiY e. l\lon étonne
ment y parut. C'est pourquoi, prenant en 
main un opusc-ule, il le feuill e ta et, ayant 
trouvé la bonne page, me dit: " Je n'invente 
rien. Ceci est le Tarif Civi l Mixt e qui édicte 
expressément, ù. l'art. 20, paragraphe ::1 , 
que « le débiteur qui, a ux termes des art. 
202, 203 et 20-i· dn Code de Commerce, de
mandera à être admis au bénMice d'un con
cordat préventif, devm également effect uer 
un dépôt de L.E. 12 au moment où il fera 
cette demande et déposera son bilan"· En
tendant cc sévère propos, je !laissa i la tète, 
pris mes livres sous le brus ct sortis. 
Ployant sous le fa ix ct le poids de m es 
pensées, je m e suis urn\té ici. Vous vlntes 
à passer. Maintenant, vous savez tout. 

Il dit, poussa un soupir et. a dhéra à nou
veau au socle. Aux ailes près, il r appe la it 
l'ange prostré sur les s tèles funéraires. 

- Allons ! Allons ! lui dis-j e. Secouez
vous. Il n'y a rien de dramatique dans votre 
cas. Le l ég~.;; lateür a pens (~ ù. tout. Il es t 
manifeste, en effet, que n e disposant pus du 
premier centime des douze livres que vous 
:réclame le Greffe des Faillites pour recevoir 
votre dépôt de bilan , \·ous r·(!ponclcz à la 
définition de l'indigent. Par vo ie de consé
quence logique, j' en déduis que la procédure 
de l'assistance judiciair-e \'OUS est ouv er' te. 
La Commission instituée à ce t effet a, il 
est vrai, siégé hier, de telle s01·1c qu'elle 
ne se réunira à nouveau que dans quatorze 
jours. L'urgence où je vous \·ois ne su urait 
s'accommoder d'un tel dr'·lni. Mais, qu'à 
cela ne tienne, le Hèglemcnt Général a paré 
à la difficulté en pr·6voyo.nt, en son o. rticle 
247, que le Président de lu Cornmiss ion aura 
la faculté , en eus d 'urgence, d'accorder 
provisoirement l 'admission à l'assisto.nce 
gratuite, quitt e à soume ttre l'affaire à la 
Commission à sa prochaine réunion. Dans 
vingt-quatre heures, expire le délai fa ta l 
de quinze jours, prévu pa r l' art. 202 du 
Code de Commerr.e. No us n 'avons clone pas 
un moment h perdre. JI sied qne sans 
surseoir il soit requis de votre Cons,ul at le 
document inclispensa iJle ù votre adm ission 
au bénéfice de J'assistance judiciaire, à 
savoir un certificat d'indigence. De quel 
Consulat r elevez-vous '! 

JI répondit à ma question. 
- C'est hien, clis-je. Courons-y; j'y ai 

mes petites entrées. 
Visité par l' espoir, il se prenait à renaî

tre. Sa pauvre figure rayonna . Il s'écria: 
- Croyez-vous vraiment que vous mc 

sortirez de là '! 
- .J 'en suis sùr, dis-je. Tout sera arrangé 

dans la matinée. 
Il m'appela son ange gardien, m'assura 

volubilement que sa gratitude serait éter
nelle et que, si jamais il r evenait à meilleu
re fortune ... 

Je coupai court à ces propos vertueux, 
l'entril.lnui, le poussai dans un fiacre. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

v~u rlqu r.s Jllir11tl es plus tant, uyanl. passé 
rua carte à un cawas, nons filmes introduit:; 
dans le eabinet du ConsuL Ma déman:he 
fuite , je Je priai de me fournir p lur11 e 
ct papi e r pour r<"· diger J.ïndispen:;ablr re
quête. Un long mom ent, pcnsiverrre11t , il 
l1 ochu la l1\ le, puis observa: 

- Monsi eur es l commert;ant. .. Ur, luut 
cor ume rçan t, tant que la cessa lion de ses 
paie'11ent:; n' es t point judiciairement cons
tatée, es t supposé Mrc ù la hauteur de :;es 
affaires c l., par voie de conséq uen ce, pos
séder <Ju clqu e bien ... Le rnoyen , duns ces 
cunditioll:;, c\(! lui dé liH·c r cc l'lifi cu l cl'illdi
gence ! 

- La }Jl'l:su lriplion, r0lurqua i-j<', Je cède 
devant la p1·enve du co ntraire. Et c:e ll e qu e 
je \·ous souu1cls est péremptoire, é tant 
d'ordre a ritllrné·liqu e. Voici, en f' ffel, des 
chiffres qui ne trornpcnt pas. 

El ce disant, j'é talais sous se::; yeux jour
nal, grand-li v re et livres a uxiliair-es et, :;a11:; 

ut.lendrc qu'il m·eùt fait réponse, m'empa
rant de su plume et d'un papier ex tra it ùc 
son classeur, je r édigNii incontin en t Ja. 
rcqu('\tc que je donnai ù sign er ù rnon pr o
tégr. 

ÜH quart cl'llcun~ plus tunl , le certifi cat 
d 'indigence dans ma scr-v ie t.t c, nous grim
pions les tement Je perron du Palais, en 
traversions au pas gymnastique le vesti
b ule, volions par ses esca li ers et cou loirs 
e l, tout ha le tants, Jluu::; présen tion s elevant 
le Secrétaire de la C:ommi!::\s ion de l'Assis
tance Judi ciaire. 

J' exposai le cas <'t cc d igne fonctionnaire, 
lui exhil.JUi le cer tifica t d 'indigen ce e t le 
priai à'uyoir· po1rr agréable de recevoir la 
r-cq u(• le que je me disposai ù. rédiger sérmcc 
terwnle pour fa ire admettre d'urgcJJ cc , rnon 
compagnon , o.u vœu de l'nrl. 2n du Hèglc
mcnt Généml, nu bén éfi ce de 1' .\s::; ist a nce 
Judiciaire. 

- Vous me voyez bien au regret, répon
dit-il. L' o.ssistance judicia ire n'est pus ac
co rdée en mat: iè1·c clc faillite ... 

J e l<:lchai de sauver la face: 
- Est-cc poss ible ! m'écriai-je. Vucl texte 

vo us permet-il d'èlrc a ussi tranchant! Al
lon::; ! montrez-le moi, s'il ex iste. 

L'a utre, dn doigt , mon tm ses cheve ux 
grisonnants. 

- J e ne suis pas ici d'hier, elit-il dou ce
m ent. J e conn ui::; mon rayon. Vous pouvez 
clone rnc fair e co t1 fiancc, sans yo us empor
ter. C'es t comme je vous le dit. J e n'y puis 
d'ai ll enr's rien, c l il n' est pns en mon pou
vo ir de vo us obliger. Ce n'est pas moi qui 
décide ici. Soit elit sans vous offenser, vous 
dcv r.i cz le savoil·, mon cher Ma ltre ... 

Pros tré e t penaud, je jetai à la dérobée 
nn regard sur mon protégé. Mon alarme 
fut grande de constater que, duns sa face 
empourprée, ses lèvres tremblaient et que 
ses yeux roulaient étrangement dans leurs 
orbites. J e lui mis la m a in sur l'épaule en 
bulbutinnl: "Courage !» Il m e repoussa du
r ement, poussa un cri dément et, tournant 
sur ses talons, se sauva. Craignant un 
ma,lheur, je me précipitai derrière lui, exé
cutai sur ses talons une pointe de vitesse 
qui me stupéfia. Enfin, je le vis s'engouf-
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frer dans le Greffe d1·s Faillites. Y é tant pé
nrtré à rnon tou r·, j'a:;s istui ü ce spectacle 
dont j'ni enco r·c la fibre toute tremblante. 

Au rnili cn de lu p ièce, cr-amoisi e t hirsute, 
s'Mrang lmr t da ns suu fuux-co l, les mains 
brandies, mon lromme !::\email l'épouvante. 
!Jnc enveloppe gisait h ses pieds , et, tout 
uu lou r· de lui , de:; livres eomptuiJles jon
cl lél icnt le plan ch er: ceux-ci, é talés s ur les 
deux plats, leurs feuill es bruissant au cou
rant. d'air, cc ux-lù, aiJlrné::; ù mème leur 
mili eu; d'a utres, ù cheval. s ur· leurs arètes; 
d "a11tre::; encor e, en cl'indcscripliiJles pos lu
rPs. Sur cu x tous, i 1 imposa it de ::; mains 
d'<~ pil(!pliqu c, hurla nt: 

- La loi exige une déclaration : vo us l'a
vez; rna co rnptabilit(·: la voici, elle est à 
vous. Je suis parfaitemellt. en règle avec 
le Code. Débrouil lez-vous. Vuunt à votre 
Tarif ... 

Une \·oix, linlidc n1 Clll, in sinua : 
- Ma i:; ce n' est pas no tre Tarif; c'est 

la Loi Nu. 3:J de 1!H2 ... 
- Qua nt h vo tre Tarif, encha lna J'homme 

uvee une vio len ce accrne, fa ites-en vos pro
prr.s déli ces, ct pour cc qui est d11 res te, 
r eeouvrcz-en , s i Je cœur vous en dit., vos 
pots de cO rl!ïlure ou de com ichons. 

Il poussa en core deux ou trois cris, prit 
la porte, s'élu. nça, dans l'humaine mmée, 
vers so tl destin , cependant que le Greffe 
des Faillites rnédi lnit en silence sur ce qu'il 
vena it d'entendre et qu e les fronts se plis
Ra ient (lu clou1e philoso]Jhique ... 

l\·1° nENAIW. 

Echos et Informations. 

Nécrologie. 
Nous <WOtiS npp ris avec lill profoud re

gret le décès de M. André Mavri s, Prési
dc!ll. du T1·ilmnal de Port-Fouo.cl . survenu 
SLtbilemcnl Jeudi clemicr ù Port-liuuad. 

Sa dispnrilion a cn u::;é un e \·ive <\motion 
a u ::;cin elu Bnrrcau Mixt e dont il avait fait 
parti e jW r~tlanl \·in g l-six o.ns nvnnt d 'ac
céder it la Mngistrnture. 

C'était upri·s a\·oir affirmé cie ln"'s solides 
qualités de juriste à la banc des Juridic
!Lons Mixlr.s, c l ::; 'è lrc par sa courtoisie 
ntlin; la sympathie de ses confrères que 
;\'l e JVla\ ris avo.it été, en Avril 1929, nommé 
.Juge au Tribuwll de Mansourah, où l'esti
me de ses coll ègues le porta et le maintint 
ù la Vice-Présidence, pos te qu'il devait 
q1ritlc1· en .\ vril 1H81·, désigné pur· lu Cour 
en qualit é de magistrat perman ent à la Dé-
10galiun Judiciaire de P ort-Fouo.d, lors de 
lu créat ion de cc poste. 

C'est en pl eine adiv it.é, à l' lige de cin
quant e-sept a 11s que, succombant ù. une an
gine de poilt' ine, dispara1t ce pariait mu
gistmt. 

Nous adressons un souvenir ému à sa 
m{:moirc c t prions son n eveu, notre excel
lent confrère Me Jean Mavris, de croire à 
notre douloure,use sympathie. 

*** 
La triste nouvelle nous parvient de Bel

gique, elu décès survenu le 13 Avril courant 
de Mme Hobert vnn den Bosch, belle-fille du 
Buron Firmin van den Bosch, brusquement 
emportée à l'lige de trente-trois ans. 

A son mari, notre excellent confrère du 
Barreau de Bruxelles, et à son beau-père le 
Baron Firmin van den Bosch, ancien Pro
cureur Général près les Juridictions Mixtes, 
nous présentons l'express ion de nos condo
léances émues. 
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GAZETTE DE ~ONT~EUX. 
La marche générale 

des travaux de la Conférence. 
Comme on a pu s'en nmdre compte déjà, 

les travaux de la Conférence de Montreux 
avancent à un rythme par ticulièrement a ccé
léré, et, sauf quelques articles réservés , qui 
soulèvent des questions de principe, et sa uf 
aussi la r eprise de la rédaction qui sera 
nécessaire pour une bonne partie des textes , 
les deux Commissions se trouvent prati
quem ent au terme de leur examen , en pre
mière lec ture, ta nt du projet de Convention 
que du projet de nouveau Hèglement d'Or
ganisation Judiciaire. 

C'est dans ces conditions qu'à la r éunion 
de la Commission Générale tenue le 21 cou
rant, M. Poiitis a pu , après avoir noté avec 
satisfaction l' activité des deux Commis
sions, déclarer que , sauf imprévu, ces Com
missions seraient à même, à la fin de la 
semaine actuelle, de terminer en première 
lecture l'étude des deux projets, ce qui per
mettrait wu Comité de rédaction d'employer 
la semaine prochaine à l'harmonisation des 
textes. 

De la sor te, la Conférence pourrait aussi
tôt après reprendre les deux documents en 
deuxième lecture, et la signature de l' en
semble des accords pourrait ainsi avoir lieu 
dans les six premiers jours du mois de Mai. 

La vive satisfaction de la Délégation 
Egyptienne s'est exprimée alors par cette 
exclamation du Prés ident Nallas paella: 
" Inch' A.llah ! " 

Les travaux de la Commission Générale. 
Au seuil de la séance tenue Mercredi der

nier , M. Politis informa la Commission 
que Je Sous-Comité constitué le 16 Avril 
pour étudier le paragraphe 1er de l' a rt. 6 
du projet de Convention, r elatif à la com
pétence respective des Tribunaux Mixtes et 
Indigènes en matière d 'action accessoire, 
a vait à J'unanimité a rrêté le texte suivant: 

" L es Tribunaux Mix tes c t les T ribu
naux Nationaux ne pourront connaître 
d'une action qui n'es t pas en soi de leur 
compétence, m êm e si elle se p"r ésente 
comme accessoire à une act'ion déià 'in-
l roduite dev ant eux . · 

" T.outefois tant les Tribunau x Mix tes 
qnG les Tr"ibunaux Nationaux connai
tront de ladite action accessoire, lors
qve celle de ces Jtwidictions qui en aure~ 
été saisie, estimera dans [' ·intér êt de la 
f11st'ice de devoir r envouer les parties se 
pourvoir devant l'autre "· 

La Commission, après avoir ratifié le 
texte du Sous-Comité, aborda la discussion 
de l'art. 7 elu proj et de Convention, a insi 
conçu : 

" A partir du 15 Octobre 1937, aucune 
action civile, commerciale ou p r; nale n e 
sera reçue devant les Consulats IJtran
gers en Egypte. L es causes comm encées 
dev ant les Tribunav x Consula-ires av ant 
la date préc-itée , seront continuées par 
devant eux, jusqu'à leur solution défini
tive, sans préjudice de la faculté de les 
déférer aux Tribnnaux Mix tes, confor
mément aux art. 41 et 42 du Règlement 
d' Organ·isa/'ion Jud:ic iœire "· 

Cet article avait fait l'objet d'un amende
ment présenté par les Délégations britan
nique, française, italienne et grecque, con
sistant en deu x textes r elatifs a u statut per
sonnel. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le premier texte é tait a insi conçu : 

1. - Chacune des Hautes Parties Con
tractantes, qui a des Tribunaux Consu
laires en EgyJJte, pourra les conserver 
ü l' effet d 'exer cer leur juridiction en 
matièr·e de statut personnel, telle que 
cette malièr·e est définie aux ar-ticles de 
l'annexe dans tous les cas où, d'après 
les r ègles posées auxd'its ar-ticles , la loi 
applicable est la loi nationale de cette 
Haute Par·tie Contractante. Les Ha utes 
Par·Ues Contr·actantes qui désireront 
user de la tacalt é prévue c i-dessus, de
vront donner avL.,· au Gouvernem ent 
Egypl'ien avant telle date. 

2. - La Jur·id ictüm Consulaire en ma
tière de stcaut personnel, r-etenue par 
application des dispositions précédentes, 
sera maintenue jusque telle date, à 
moins que la H,aute Partie Contractante 
intémssée n'ait déclaré au Gottverne
m ent Egyptien, avant cette date, qu'elle 
entend y r enoncer. 

" Cette déc lara tion produ'ira eflet à 
par-tir- dt~ H Octobre qui suivra la date 
où elle aura été laite. 

3. - Apr-ès la date de la cessat-ion de 
la . Juri.diction Consulaire en matière de 
statut pers.onnel, aucune a.J'faire nou
velle ne pourra être introduite devant 
le Tribunal Consulaire. 

" L es procédures en cours pourront 
être su·ivies jusqu 'à ce qu'intervienne 
une décision ne comportant plus aucune 
v oie de r ecours "· 

Quant a u second texte, il était a insi con çu: 

" Sa Majesté le Roi d' Egypte déclare 
qu'il es t dans son ·intention d 'adopter 
dans ~a lég·islation égyptienne, le prin: 
cipc <~dmis dans le droit de nombreux 
autres pays , que le statut personnel des 
(;[rangers sera r é{/i , quant au, fond , par 
leur lo·i nationale. 

Par le term e "loi nationale " on en
tend le dr·oit étranger, à l ' except'ion des 
r èg les da dr·oü inteTnational pr-ivé, appli
caiJles par les Tr·ibunau x M ·ix tes aux 
étrangers dont s'agit. 

.1 v a nt la jïn de la période transitoire, 
le Gouvernem ent Egyptien édiclera une 
lég'islation confonne œu pTinc ipe ci-des
sus et qui âevra contenir les dispositions 
nëcessaires: 

"1.) pour disl'inguer les questions de 
procédw·e, dans lesq uelles le droit étmn
ger sem applicable, des questions de 
tond où cc dr-o it deum être appl icable; 

" 2.) pour- détenniner les r ègles de pro
cédure aplicablcs aux con tes tations en 
matière de statut personne l des étran
ge1·s. 

A la J'in de la période transiloi.Te, les 
co ntestations de statut TI CTsonnel des 
étrangers seront portées (te vant les Tri
buna·ux c i. v ils égupUens , sauf accord 
contTa'ir·e entre les Gnuve·rnements 
Egupticn et celui dn pays étmnge·r du
quel r essor·ti.t t: étnmge·r int ér essé "· 

M. Politis proposa à ln Commission de 
s'accorder s u1· le principe de ces a m end e
ments et de r em ·oyer le tex! e de l 'm·t. 7 
tùu Cornil(· de r édaction et clc coordinntion 
chargé, comme on sa it , de la mise en (•tnt 
des tex tes adoptés en première lec tu re par 
les deux Commissions. 

S.E. Ma kram ElJeid pacha signala qu ' un 
tel renvoi au Comité de r édac tion ct de coor
dination ne sa urait impliquer l'accep tation 
intégrale des a m endem ents proposés. Il 
souligna que si la da te fixée pour le main
tien faculta tif des Juridictions Consulaires 
devait è tre celle de la pér iode transitoire, il 
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s'ensuivrait q•u"à la fin de cette période 
transitoire elles continueraient leurs procé
dures en cours, ce qui semblait excessif à 
la Dél6gation Egypt ienne. 

M. Vryakos, appréciant l'objection , sug
géra d 'y r em édier en faisant une distinction 
entre les a ffaires de s tatut personnel pen
dantes par elevant les Tribunaux Consulai
r es en Egyple qui , ù la fin de la période 
transitoire, seraient dévolues aux Juridic
tions Indigènes, c:t les appels des décisions 
con sulaires penda nts elevant des Cours 
étrangères, comme 1\l'hènes, pour ce qui 
a va it trait ù Ja Grèce, Aix pour la France 
e t I\hodes pour 1 ' Ita lie. 

De son côté, M. Messina fit r emarquer 
que puisque, conformément ù l'a rt. 3, l'on 
se trouvait d'accord pour admettre que les 
a ffa ires aduellement pendantes elevant les 
Tribunaux Consula ires seraient transférées 
en l 'état aux Tribunaux Mixtes, on ne 
voyait pas pourquoi, à la fin de la période 
transitoire, les Tribunaux Consulaires qui 
a uraient, faisant usage de la faculté' que 
leur donna it l'amendement, conservé en la 
matière leur pouvoir juridictionnel, ne trans
féreraient pas Wtissi bien les affaires pen
dantes devan t eux aux Juridictions Indi
gènes. 

Néanmoins, il n 'en déclara pas moins 
appuyer la distinction faite par M. Vryakos 
entre les a ffaires penda ntes ù la fin de la 
période tran sitoire devant les Jur idi-ctions 
Consulaires cl 'Egypte et celles pendantes 
devant les Cours d'Appel é trangèr es, les
quell es ne devraient pas s'en dessaisir. 

S.E. Makram Ebeid pacha décla ra que la 
Délégation Egyptienne entendait r éserver 
son a dhésion à l' a mendement ta nt qu'elle 
ne sera it 9as instruite de la décision des 
Puissan ces d ' user ou non de la faculté de 
ltC point transfére t' a ux Juridic tions Mixtes 
les a ffair·es de s ta tut personnel. 

La Déléga tion Britannique app uya la thè
se ita lo-grecquc et toutes les a utres Délé
ga tions sc ralli èJ·ent à l'amendement. 

S.E. Makram Ebeid paella déclara alors 
qu' en présence de l' unanimité de la Com
mission, le Gouve rnem ent Egypti en consen
ta it a·u ma intien de J' exercice faculta tif de 
la Juridiction Consula ire en m a t.ière de s ta 
tut JV~rsonne l pour les par ties contractantes 
désireuses d ' user de cett e fac ulté e t qui lui 
en donneraien t avis, a joutant cependant 
que cette accepta t.ion éta it donnée sous ré
sen·e des modifica tion s que la Déléga tion 
Egy ptienne en tenda it propose r a u Comité 
de r édaction. 

C"est dans ces conditions que l" a rt. 7 
ainsi que les deux a m endem ents a pprom ·és 
en première Je <:t urc a Yec les réseJTes fa ites 
pa r la Délégation Egyptienne furent r en
vo~-0s au Comité cle r éda ction. 

*** 

La ConttTtission Gé'néralc passa ens uit e à 
J'c x<t men de l'a rticle R <tin si libellé: 

" Les Ha utes Parties Con tractantes 
a l'cc l'Egup te s' cngagenl à ma intenir et 
à co nse r ce r en Egupte durant la pério
de transitoire , tous les docum ents iudi
c'iaires ete leurs T 1· iluma ux Co nsulcÙrcs . 
Ces docum ents dc t•r·ont ètre produits par· 
elevant les TriiJunau :c Mi:r· tcs toutes les 
{ois qn"'i/s les rcqtterTont )JOUI' wœ affai
r e de leur co mp(; tence "· 

Cet article n ·ayant fait l'objet d 'aucune 
observation, fut a uss it l'lt r enYoyé a u Conti
lé de rédac tion. 



*** 
Lec t ure ft tl Hl ()J',; dollllL'e de .l'u !"lie le \J 

uin::- i l:onç u: 

" Tout difi!!rcnd entre les Hautes PaT
/.ies Co ntractantes a·u snjet de l'inter·
prétalion ou ile /.'appl'ication des dispo
s if'ions de ln rn ·,'sen te Convention qn' el.
ll's n!'! serail'nt pas parvenu es à rdsou
dTe par ks rrw·ucns d'iplonwliques, se·ra 
soumis à la. demande de l ' une des parties 
rn difléTenll à la. Cour P e·nnanente de 
JH st'ice Jnt c·rnntionalc de la Haye >>. 

Nous nous somm es J'ait l' écho dans notre 
demicr llUméro de l'amendement proposé à 
cet a rtiel c dè's MarclL drrnicr pat' la Dél{'ga
tion a m éricn ine. 

M. B e rt Fisl! clt'>clara ù ce sujet que Y U 

le ca rneti., rc tecllttiqnc de J' amcllClemcllt, ce
lui-ci s entit. util ement di scutô par le Comité 
de réda c ti oJJ, n uquel le lt>x t c fut renvoyé 
npri.'S upprobH lion. 

*** 
J.es <tl'li c:les 10, J l c t 1:2 n' o11t so ulevé a u

cune cl iffi cult•\ li s so tlt r espectivement 
ainsi. lilwll é::;: 

". \l'!.iclè HJ. - La pn'sente Convent ion 
tl l ' r·.x:cep /ion ri es lÙI.nC.T!'!S v isr!es à l'm·l'i
cle -1· seTa. r'talJiie en deux exemp laires 
originuuJ; en langue {Ntn ('a i se el anglai
se. !.es !leu,c tex tes feront égalem ent foi 
pour son interpréta ti on . 

" .\r licle Jt. - La pn'scnt!'! Concen tiun 
se lït r'.réctt toir e r.l partir elu 15 OctolJre 
lH37. 

". \ rt iclc l:è. - La pn'srmtc Conven
tio n sera rutij'i ée el les ·in struments ete 
mtifïcation seront rl cll angés le plus trlt 
possil1 le au Ca ire. Rllc sera cnreqistrée 
au. Sec rétariat cle la s. n. N. par l e.'s SO'ins 
du Gouvernement Egupt-ien. L e Gov.ve1 ·
·aement Egyptie n informera les au tres 
Hautes Pa·rties Con tractantes et le Se
cr-etariat Grinéral cle la S .D. N. dn déprÎt 
tlr: chaqu e ratification». 

Ces art icles fun ·nt np rH ·ou\·è::; et n• JJ \-o\·{·::; 
a n Cot JJ i lé <l e n':dn e li ol! . <~pri· s une 1·;.,-.s 
cOt u·t e rJ!·lilH'TaliotL 

••• 
. \ yan l ùili::< Î HCI lC\ '1; e11 lJI'eJ J li(·n: lcd•tl l"C 

l 'examell de la plupart des textes du projet 
de Convenlio11 , la Coml!Ji ssiOJJ l' C!!Jl'il. l'du
d e de l'article :2 a in si JiiJel l{• : 

" Sous Téserve des ]Jrinci}l es elu dmit 
internat ion al , les étnmgers seront sou
mis ù la lligi.~ktt'ion ,Jguptienrw rm ma
l'ièr-c prJnale, civ il e, commerciale, adm'i
nistut /i l)e, fïscale et avtH~s ». 

Ccl. nrlir-J r·, r~xu t11i11 é dùs le seuil d es tra
vaux d1: la f:oJnmissi()Jt Gén,;J·ale , aYni L, on 
s'en S()tl\·ie llt , \ï l la r:ompl exiU: ll cR qnes
tionR , 11écr·ss ilt': p0-1 11' le s Di:lôgn<':s f;Jisnnt 
partie rle la C:OIIII!liRsion Générale, la con
sultation de Je un; eonscillers techJ1iqllcs J' PS
pec lil's. Il it \< lil é lr! J'obj e t rl'nn ii.ITICllrJe
nrcnt IJ1'il u t111iqtt l· WH[I! r:l le GOIJVf:l'l ll:ntellt 
Egyp li e)l av11il. J·t'·pollllll Jill!' 11 11 r.r miTr: <~rn cn 
( l fll fl CJ il . 

IJiRfiJIS lr11JI rl r: s11i l" rpw ce t: a rli, :Jn ftil 
ù la ré1111iot' lr:JitW Je lenll e ma'ill par la Corn~ 
miss'ir•ll , ' 'i'Jllïiii Vt'· r;om]>[e 1cm 1 des deu x 
l! ll le l'lde ll! e lti S. 

M. \ Va ll ar:e, s r11d e llall t l 'H rrJ r: lld l·llii:JJt hri
tuJ mii[II C, rif•r :lar-u que r;r:li11-c i ôtni t d 'impor
tan r;r: ca pital e, é lnnt hasl'l s m· le paragraphe 
(i rl r: l'a11w:xr: :' t l' u l'li ~;l r: 1:1 rlu T m itù cl'al
linn ce hr- il ttJIJiiiJI!r· m ·er; lï~gyp tc . C'ôtait, 
pr-ùe isa it-il, ri o ns Ir: l111t de Ronstl'airc a nx 
TriiJIIWliiX .\1i x les 1111 c ea i(Jgori c dr: rpws-
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l ion::; qui sm tl. d 'ordinaire c t plu s e ffi cace
m ent n :·glées c tti.J·e les Go uvernements pae 
la v ni e diploma tique, qn' nvn.it ét é r1\di gé Je 
clerllier p tu ·ugra pli e de la minute du Tra ité 
d 'aJiiall ce a\·cc l'Egyp t.c , sc r éfémllt au pa
ragraphe 6 de l'ann exe il. l 'o rtiele t:l. 

L'a1nendcm cnt ])l'ilunnique, préc isa M . 
\Va llacc, clisposuit q•u ' il u e saurait y uvoir 
a tt CLlllC di ::;c ril!tinution Clllrc les étrange1·s 
1lans ln kg.islat. ion égyptienne Jlotammcnt 
en mati i.· re fisca le . Par Jù, elit Je Délégué 
!Jr il u tl n iquc, ~on Gonvcrnement entelldait 
qn'u11.c égu lil é n on seulent ent " s uperficiel
le, pu rem ent lt:•gal e, mais qu 'un e r ée ll e 
t'·gn lit é de trnitenwnt, fùt assurée a ux 
drangcrs. l1 ser a it, a joukt-t-iJ , " contraire à 
n o ire tex te d'adopter une législatimt qui, 
q uoiquc non1 i.nalemen t app licab le aux ét r a n
gers e t aux nationaux indifféremment, se
rait cepcnda11 t é lal.Joré·e de t ell e sol'l e cla ns 
ses conditi ons détai llées qu'en fa it e ll e pro
duirait une injus te inr:·gèl lil è cla n s son appli
cat ion pmlü.jue » .. \u ss i bien, suggént-L-iJ 
q tt c ce ll e disposi tion de non disc rimin a ti on 
fi)l . illll'ljlr {·l ée ù la illllti i:n ) clc ln pra
liiiU C inl e rmtliuJtu le, ::>u ttli.gn ant Cf iJ·nn 
fH.tre iJ e)l gugcmeJ tl t'~ l n it de su na ·ture éq uita
ble 8t q u 'il y falluil Yoir un e obli gat ion r ui
sonn nb le qu·u1 1 pays puu\·n it as::;u nJ cJ· san s 
pr<'_jltdi cc pour sn so uvcra iJJ e lô Jr:·g isla ti\ ·e . 

Ln _l)t~ lt ~ga l ion Egyptienne avait proposé 
LIH con lre :unendcment aux termes duquel 
e ll e se déc:lu ruit d isposée ù ucccp lcr la p r o
positi o n IJ r i lulltliCJU C ù la eonclition que son 
engagcl!lcnl. OXJli nil ù ln. Ji 11 Ile ln période 
transi toirP. i\11. \VnlJ ur ·c <kclarn. uccept e1·, 
JW ut· ::;a J>UI'I., cc l ntncnckm cnt J·ecu11nais sunt 
". qu ' impose r il perpduit é un e telle obli ga
tiOn t:OJl SI itn e r ai t. l 'équivalent d'une a utre 
espi.·ce de cn pitul a 'lion s ». 

".'\'ol re but, dit-il , e11 p t·opo::;nnt la cr éa-
1 ion d'n)le o iJJigu li o)l légale d éf.ini c au s uj et 
d· ~ ce ll e qttcs tion pcnda ut la période elu 
r{·gime lrn n s itoirr, e'cst rl'n Rsurcr le t r:mps 
n(' ccs.-~a irc f, OI Il' rpt L' cette questi on c t les 
<ILtirl's y <tfliTPnii'R soie)lt J·i·gl é·cs pour l ' a
\·enit' imlNi11i Olt permanent, pnr J' é lalJJ is 
S t~ lll l'nt cln cOJ I\·cnl.ions cn li'C 1 'Egypt c ct 
chnc tme tles Pu issances ir ·i r ep résentés» . 

CI' IJ Cl lrliinl , tont en prenant nole de l'ac
t:•·plnlim' de J'Egypl e rl 'oiJse n ·cr ln n on 
rli sc rin!Înntio)l jltsq n 'ù la fil! de la ]lL'rioclc 
lt ·ans iloire, cs limn-L-il oppo rt.u11 que Ir: Goll
\·r· t·n r llt CJ ' t Egyptie11, dont on connaissait 
cepe nd ant les intentions liilé J·ales, oiJv i<\1: 
de qu elqu e Jnr:on, a u x mnlcntcndus qui 
p o ttlï <li ellt fiC r: rt'•e r nt ù l ' .irnpression , qui lie 
sm 11 ·a it è lre qu e Jnt1 s;;e, qtt 'ù. Ja Jin Ll c la 
péri orl e tnt nslloi1·c i 1 e ntendrait pr·a tiqu er la 
polit.iqtt0 de disr. rintinnli on. "Ce que non s 
désiroll s offri t' a u monde, dit-il , rians les 
doc ttnlf'nls qui ré;;ulte ro nt de cel te Confé
n :ll t:<\ c'es t Je fa it qu e la limit a tion de la 
)":·ri ode tnwsi.l.niJ·c ct de l 'nlJliga t.ion l1':gale 
<le 11.e [Ht s fa ir r: de rli sc riJnill n li OJt an drl i!'i
I! Wtd, des ,·. f.t<l tl ger s, 11e s ignifi e paR LJll e le 
r;ott\ ·e rï le m crtl; Egyptien a une quelconque 
intention , en quelqne temps que ce so.it, rl c 
JIOIII'SIIi\Te tllt fl q ue lconq ue an lt ·c p olitiqu e, 
it l' iss 11 c flc ce tte p ôt' iocle, mai s qu 'a n co n-
1 t·a ir·e un e po litiqne de non discriminati on 
est la polit. irruc que le ()o nvcrn cmcnt ent end 
r;nn l in 11 er , c t rp t 'en v·nc de faciliter l'appli
ea t.i on de cet lc politi q ue , Je Gouvernement 
Egy pti en es t dispost\ qu 'i l est même clési
r e nx d'ass ure1· sa continuation par la con
clnRion, avant la fin de la p é riode ùc trnn
s iti on, de ·1 r·a il.(,;; hilaléranx avec lr s di vr:r
seR Pui ssances >>. 
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Hilppcla ut l ' usuge 1l'.insc'rer, dHIIS \ll l acte 
dressé il. la fin cl' une Conférence qui é tablit 
un e con ve ntion , les explica tions e L déclara
t i.on s d'.int cntion s fourni es, des tinées ù évi
ter les malentendus qui pourraient s urgir 
a 11 s11j et d'une ques ti on pnrticu li i:re, la Dé
léga tion Britannique s uggé r·a que da11S l'ac te 
fin a l qui pourra it è lre d res::;{~ ù l'i::;su c de la 
Confé ren ce, Je point qu'il venait de soulever 
fùt tra n ch é par une clf'·c lura tion " ··· lalJOrüe 
0 .11. termes ap·prop r iés "· 

Ht!ponclaHt ù M. \\ 'a JJacc a 11 n om de la 
Dé ic'ga tion Egyp li c lln e, S .E. Makrurn Ebcid 
paella r!1~c l nrn qu'il él'ait en lelidu que la 
lég i::;Jal ioH ù laquc!J e les é trangers seront 
s (}ullli s Jt C sera pas i11 cornpa lihJ c avec les 
J) rin cipe::; généralement a doptés dans la 
lt'•gi s li\l i.o11 lllodc rn e , f' f. que, en ce qui con
cr: rae Jt ola JnmeJlL le::; loi s de cn t·n r: li ·rc fis cal, 
e ll es l! C cO IIIJlorl'eront pns u111 : di:;c rimina 
l'i n lt <til rl é ll' ilncnt des é tru11gc r s. 

1 :, ,mrndemeJtl; ég,v pti.cn , dit-il , emnpor
liinl. CJ I LC cc tt.e disposition ne sem appli cable 
fll ll! duru1 1t la p ériode t ra n s itoire, limita it 
ni_11si l' u t_II I'llClPmclit l!l'i lu nuiqu e. Crpl•Jtdant, 
i.I.Jiltli<t-1-11 , Clt Ll(:r:ln rnnl Ji.mii PJ· it douze 
nn s la clu r é:c de l' engagC III ent r elatif 
it ln lltJil di sn i111in a l.ion ù. l'C·gard des étra.n
gt· r ,; , ln ll é· .lt'·g<~ li ntt Egyp ti enne n'r:ntcndait 
null cn tcnt dire qu' e lle adop tent ap t·ùR cette 
péTiode til le politirruc de disc1·i m ina li on a u 
rli'' i l'iii! Cill d rs (•it <lll gt:' I'S. EIJ ~: r•J ti elldnit nni-
1[111' 111(' 111 pt·t'·c iscr qu 'ell e n'éta it pas disposée 
,;, n,.,, ,. ,d l' t' un e ohli gn tioll kgn le de n on 
d isc r .i !l1i)l u li olt poue ttn e pt'• t·inrll! i11définie 
J·,··sn t'\' e fnil c drs 1 r:t i lt'•s d'du IJJ.i,; scnten l qui 
p o ti\'Uit' tlt è lr r· co ii Cills r11 lrc l'Egyptc ct les 
allf t·l's P lli ssn11 ccs. 

P our cc q11i n lrn .it it ln non di,;,·rinli llil lion 
penchtlll la Jll.'l indn lt ·uJJ::>iloi rc. ::-;.K Ma
l\l 'il lll KIJeill }Jitt:l tu rlt"clarn qu· 'elk devait 
s'e 11tcn rlre rl nns Je :;ens le plus s tri ct ndmis 
pat· .le drni l inlernn lional et la. pratique inter
:nn lim l;tlt•. r t· l[ll. cl ln ne clC\·n il nffee le r Gucu
li.f!lllC tt l la sO ti\ -C I < til lC I (~ dt: l' .E g~·p t e en ma
IU' I'C lt'·gislnl i n~. ll nc fa n t pas, dil-il, qt1 ' clle 
r:nn s lilu e un pri\· ili•ge poue les é lrnngers 
pnr rapport a ux n a ti onaux, qu 'il s'ngisse 
rle p ri vil i·ge pt·o\·isoirc ot t permnnrn l. 

Pnrl:ml pl11 ,.; JHtt·li cnl iL' l'f'IIWill: rn sn quali-
1t'' d e· i\ 'IÏnis ln: dPs i·'inmtœs , il COJI C· rühsa 
s a p en sée en c i tan l quelqn r ,.: exemples : 
:ti11si , <lil - il , tlll ne :;a til <ti l \llil' duns le droit 
du \' iRa Llcs passe-porls une discrimin a tion 
f<~il e a u cld ritll a.nl: des é l r:mge1·s. n e mL\me, 
rli.t-il , s i le Go ll\·r m cnwnt Egyptien es tima it 
qu e les IHxcs ac:quill<'!cs par les lHHtt'sier s 
rlcvnicnt é lrc nngmentées, on n e pouvnit 
pt··,··1t•Jiflrc qn 'i l \- nn rn il lù une di sc rimina 
li.OJI nu d•'•t,, ·iut r ;t t des t ~ lrnngc ,,s pnrcc qne 
les llotii 'S ic rs sont Cil mujorité drs ('tnmgcrs. 
Parcill <'llll'llt ::; i le Gom ·rrncmc nt Eg,vplit'n 
CII\!Î sageait d'établi t· l'impô t s t1r Ir: r evenu, 
tm ne s anruit o!Jj ee lcr que ce tt e m csnre se
rni l: iJJncceptable parce qu 'elle frnpp ernit 
cln.van1age les étr a nge 1·s que les Egyptiens, 
so us Ir. p r·é tcx t.e qu e la plupm·t des Egyp
t ien s sont des cultivat eurs qui n' acrruit.tent 
f [LW l'ilnpù t fon cier , qui pour eux se con
fond a vec l ' impôt sur Je r evenu. JI en sernit 
rJ c tn•\n1 e, nj oula -t-iJ , potn· Je d ro it d e timbre 
que .le Golt\ ·em em ent Egyptien a l'in1 ention 
d'instittter ct qui frapperait les comm er
çant s et les industriels dont la pins grande 
pnrli e S(:t 'nicnl. deR t'•lrangers . 

Sc J'ÙSIIJ11n.nt, Makram Ebeid pacha décla
J'<j. que la DôU:gat.ion Egypti enne acceptait 
la non di sc rimiunti on comme une obligation 
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légale pendant la période transitoire, que 
celle-ci devait être entendue cla ns Je sens 
r econnu pa r le droit international et consa
cré par la pratiqu e internationale et qu' ell e 
ne elevait a ffec ter a ucun ement la souvera i
n eté lég is lati ve de l 'Egypt e. 

. '\ vec ces r éserves, elit-il enfin, la Délé
ga tion Egyptienne acceptait volontiers le 
principe énoncé dans l'amendement britan
nique " pour fa ire un pas de plus vers la 
conciliation et montrer sa compréh ension 
de tous les intérêts en ,jeu "· 

La suite de ln discussion ava it été r en
voyée ù hier, Vendredi . 

Ce fut au moment d' a ller sous presse que 
l<1 nouvelle 110us parvint que la Com
mission avait adopté, avec des remercie
ments à l 'adresse de l'Egyptc, le texte de 
J'article 2, inclus l 'amendem ent britanni
que et le con tre amendement égyptien. 

Signalon s cnJin qu'a u cours de ses clis
eussion s, la Commission eut à s 'occuper in
cidemment et en m a rge de ses travaux de 
ce rt<1in es qu estion s dont nou s rendrons 
complu d'autre part. 

La Commi::;s ion r·cprcndru Lundi prochain 
l' t.'X urnen cl c l' article 3 relatif à la déter
mina tion de ln dur ée de la p(~riode provisoi
re rlu main lien des Trihnnaux Mixtes. 

Les travaux de la Commission spéciale 
des Tribunaux Mixtes . 

C'est J eudi dernier 22 courant que la 
Commissioll spéc- inl e pr'ésidé'e par M. Hans
son a r·epris ses tran\nx. 

LA Ql"ESTIOi\ DU STAT UT PERSON:\EL. 

On se souvient qu'après avoir r envoyé 
.l'art. 23 et les amendem ents y relatifs ayant 
tra it. à la question du statut personnel , ü 
un Sous-Comité spécial, la Commission 
avait poursuivi l 'étude du projet de Règle
m ent d ' Organisation Judicia ire jusqu 'ù l'art. 
82 exclusivement . 

Nous ne possédons pas encore un texte 
exact des modifications et a dditions propo
sées par le Sous-Comité à l'art. 23: il est 
donc encore diffi cile de pouvoir sc r endre 
convena blement com pte des décision s qui 
ont été prises par la Commission, qui, après 
avoir adopté. cedains textes, en a renvoyé 
d'autres a u Sous-Comité, lequ el est compo
sé, avec M. Hansson, de S.E. Ba daoui pa 
cha, et de lVIM. Cha rgereau , Andrne, Ma l
mar et Messina. 

La question r éservée aurait particulière
m ent trait à l'amendement britannique rela
tif aux a liénés et a:ux conditions d'inter ne
ment de ces dernier s clans des nsiles spé
cia ux. 

La Délégation Egyptienne doit présenter 
à la Déléga tion Brita nniqu e nn e note spé
cia le sur cette question. 

LA QUEsnoi\ n e co:-.-·l·Ei\TIEux 1\'DEMNITAif\E. 

La Commission nborda ensuite l'examen 
de l'art. 32 du Règlement. 

Au sujet de ce texte s i important, qui a 
pour objet de r estreindre, dans les limites 
q ue nos lecteurs conna issent déjà, les 
pouvoirs juridictionnels des Tribuna ux Mix
tes en m a tièr e administrative et l'exercice 
elu contentieux indemnitaire, une discus
s ion préliminaire s 'est engagée a u sujet de 
la forme à donner à toute r évision des dis
positions de l'art. 11 , Titre I, du R èglement 
d'Orgnnisation Judiciaire actuel, pour que 
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les Tribunaux puissent se conformer à cette 
restriction de compéten ce. 

On sait, en effet , qu 'actuellement c' est 
l'ar t. 7 elu Code Civil qui constitue la dis
position de loi interne correspondant au 
principe posé par l'art. 11, Titre I, elu R è
glement cl 'Organisation Judiciaire . 

Y aurait-il lie u, en modifia nt le Hègl e
Jnen l d 'Organis é1 ti on Judiciaire sur lu base 
de l'tu·L 32 el u proj e t égyptien ou de tout 
autre manière, de prévoir une d isposition 
corrcsponclunte de droit intern e, ou bien le 
Tra ité à int ervenir se s uffirait-il ù lui-même 
pour q ue les Tribunaux puissent l 'a ppli
quer ? 

Celte dis tinction, q ui a donné lie u ù d'in
té ressantes r é férenc-es aux sys tèmes variés 
appliqués clm1s les divers pays, a p r'is fin 
pm· un e déclaration de S.E. Mal<r-am Ebeid 
pacha, aux termes de laquelle le Gou verne
m ent. Egypti en prendra les m esures légis
la tives nécessaires pour que les dispositions 
déterminant les droits et obligations des 
particulier s en m atièr e a dministrative de
vienn ent par tie intégrante elu droit intern e 
égyptien e t pu issent ètre invoquées devant 
les T1 ·ibua nux Mixtes ou Nationa ux. 

Quunt au fond même de la r éfo rm e - cela 
doit (,tre soulign é ici - il ne paraH pas 
avoir soulevé d'objection. Il a donné lieu 
cependant à une observa tion de M. Beckett, 
selon laquelle si les par ti culier s peuvent êtr·e 
les bénéfi cia ires d ' un droit, il fa u! qu'ils 
p uissent en use !' c t q n'ils puissent reco n
r ir a ux Tribunaux Mix tes pour s'en prénl
loir. 

De son côté, M. Charguereau, en l 'éta t 
du texte de l'art. 32 qui permet a ux pa rti
culiers de pours uivre l'Admillistr a tion pour 
des m es ures administra ti v es prises en vio
la tion des lois ou des r èglem ents , c. deman
dé ù savoir si ces poLtrsuites pourra ient 
être justifiées pa r une violation de fm· me ou 
par un e ,-iolalion s ubstan t ielle. A q uoi S.E. 
Ma la-am Ebeid pacha r épondit qu'il n ·ap
pa rtenait pas ù la Conférence de r ésoudre 
cette question, sans empiéter sur le domai
n e de la jnri sp1·uden ce créée par les Tribu
na ux Mixtes sur la matièr e : cette jurispru
dence, elit-il, est basée sur des principes 
jus tes et équitables, et il vaut mie ux laisser 
ln qu estion a ux Tribunaux, qui prendront 
en con sidéra tion le texte et l 'esprit de la 
loi. 

M. Politis sonligna qu'il y nvuit m·anlage 
il assurer a ux parties le plus de moyens 
de recours internes possible, et qu'il elevait 
appartenir a u Gouvernement Egyptien de 
prendre les m esures législatives nécessaires 
ù ce t. effet. Toutes les Délégations s ·étant 
décla r ées satisfa ites, l' <1 rt. 32 a été adopté 
clans le texte proposé, la Commission pre
nant acte cle la déclaration de la Délégation 
Egyptienn e. 

lJc ce débat , il nou s semble qu'une seule 
chose doit être r etenue : l 'hommage r endu 
pa r la Déléga tion Egyptienne a ux "prin
cipes jus tes ct équitables " de la jurispru
dence uc luelle des Tribunaux Mi x tes. Il 
sera néa nmoins permis de dem eurer scep
tique sur les avan tages de la solution con
sistant., de la part de la Conférence, it np
porter en même temps des modifi cation s 
sul>s t.a.ntielles e t de séri euses restrictions 
a ux di spositions de l'art. 11 , Titre 1, dn 
R èglement d 'Orga nisa tion Judicia ire <1ctu el, 
en matière de contentieux indemnitaire, et 
il r envoyer l'interpréta ti on cl 'un nouvea u 
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texte ù des tri i)Llnaux, en l'é tat d ' un e juris
prudence cons truite s u1· un texte antérieur 
et différent. 

Demander, en effe t, a ux Tribuna ux de 
demain, paralysés comme ils le seront par 
le nou vel ar t. 32, de prendre en con sidéra
tion " l 'esprit de la loi , , c'est-ù-dire de 
s 'inspir·er des Lr·avaux prt·pamtoires, et ne 
leur fournir ù cet eff et, clans ces mûmes 
travaux préparatoires , qu'un e invita tion à 
dolln er eux-mêmes ù ce texte nouveau une 
interpré ta tion qu 'on h ésite ù rechercher e t 
ù fi xe r, c'est ouvrir bi en inutilement la 
porte ù des liti ges qui a uraient pu être 
év it és. 

ll Hous scmlJl e it cet éga rd qu e le mot 
jus te a é té dit par M. Beckett - encore qu'il 
se so it défendu de lui a ttribu er un sens pé
joratif - lor·squ'il a en visagé qu'à propos 
d e ces questions de contentieux a dministra
tif les Tr ibunaux Mixtes pourraient deve
n ir " un centre de bat a ill e "· 

L\ CU:IIPÉTE\CE E'i MATitHE PÉNALE. 

Lu q ues tioll de la compé tence en matière 
pénale fa it l'obj et clan s le proj et de Règle
m ent égypti en de deux ar li c les seul ement, 
l'<1rticlc :33, qui pose le p rincipe de la com
pétence des Tri])una•ux ·Mi xtes " pou r toute 
pours uit e contre un é tra nger pour un fait 
pUJ rissu!Jle pu r la loi , , e t l 'ar·ticle 3i, qui 
leur a ttribue compétence pour conna ître 
" des pours uites contre les auteurs et les 
complices qu elle qu e soit leur nationalité ,, 
pour les crimes e t délit s con cernant l' admi
nisiTat ion de la .Tustice Mixte. 

Aucun tex le, nous l'avons déjà signa lé, 
n' a ttribue compétence aux Tribunaux Mix
tes, en cas de pluralité de clélinqLwnts, da ns 
une infraction unique commise par des 
étrange1·s et des égypti en s. 

La luc une est particulièrement m an if este 
en l'état d ' un e r éforme dont la justification 
e t le but principé1 l sont cl e m ettre fin ù la 
m uJtipli cité des juridic tions en matièr e pé
nale. 

Elle n e parait. cependant pus aYoir ét(~ 

r elevée lors de la discussion qui a abouti 
en p1·emi t'· J·c lect ure h l 'npproiJa ti on des ~:u ·

ti(·l es 33 et 31·. 
Les in formations télégrap.lriqucs reçues à 

ce t égm'd sc 1·6fèr'cnt en effet uniquemen t à 
un e r·ésen ·e faite pm· la Déléga tion Egyp
tienne. en vue cl '<1jouter des clauses expli
catives ù ces deux tex tes, a insi qu' à deux 
demandes respec liYemnt fait s par lVL Be
clwt l d Hymans . 

M. Beckett n dem a ndé ln 1J l'Omulgation 
d 'un r èglement spécial sut' ln mise en li
ber té provisoire sous caution. 

Quant ù M. Hyman s, il a suggé ré qu 'il 
fùt précisé que l'interrogatoire des incul
pés so it fa it dans la langue qui leur est 
la plus famili ère, - proposition ù laquelle 
S.E. Ba ct aoui P Rc ll a n. donné son agré
m ent. 

J.Es Dl s PnSJTI ()i\:< ra::\ r:: n .U .ES ET THANSITOIRES. 

Ces di spositions font l'obj e t, dans le 
proje t égyp tien , des <1 rticles 35 i.t 45. 

Les trois premiers textes ont été approu
vés sans discuss ion. Le premier précise 
que la jus tice sera r endue au nom de S.M. 
le Hoi d 'Egypte . Le second prévoit l 'appli
cation par les Tribunaux Mixtes des «Co
des mixtes e t lois et règlements exécutoi
r es en Egyp te ». Le troi s ièm e reproduit les 
cti spositions de l' a rticle 11 actuel du C:odc 
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Civil Mixte, conforme à l'article 34 Tit. 1 
du Règlement d'Organisation Judicia ire ac
tuel: c'es t a ux termes de cette di sposition 
- qui a si heureusement permis l'œuvre 
cr éa triee et novatrice de la jurisprudence 
- que le juge est invité à se conformer 
aux principes du droit naturel e t aux rè
gles de l 'équité en cas de silence, d 'in suf
fisan ce ou d'obscurité de la loi. 

L 'arti cle 38 du proj e t égyptien avait pour 
objet de défendre aux juges « de pronon
cer par voie de disposition générale régle
mentaire sur les causes qui leur seront 
soumises». La Commission, le tenant pour 
superflu, l' a supprimé ù l'unanimité. 

Les articles 39, 40 ltl 42 et .43 ont été 
adoptés sans difficull'és . ' 

L 'article 39, tout en stipulant que la nou
velle organisation judiciaire n'aura pas 
d 'effet rétroac tif, éd ic te toutefois qu e les 
nouvelles règles de compétence seront np
plico.bles mème o.u règlement des contes ta
tions n ées sur des ob ligations antérieures 
au 15 Octobre 1937 

L 'arti cle 40, relatif aux a ffair es déjà en
gagées devant les Tribunaux Consulo.ires , 
es t a insi conçu: 

"Les ca uses comm encées avant le 10 
Octobre Hl37, .de vant une ju1· idiclion 
dont la comz)(! tence aura été tra.nsfr!rée 
aux TTibunallx Mi:rtes, semnt conti
nuées devant ces juTidictions jusqu'à 
leur solu.tion défin itive . Il en SC'Ta de 
m ème des causes commencées avant 
ce ll e claie devant les T1·ib1maux Mixtes, 
qui, en vertu ile la pTésente loi, seTaient 
de la compétence des TTibvnau x Natio
·rwux. Toutefois, à la demande iles paT
lies ct avec le consentement cie tous les 
intéTessés, elles pouTmnt être cléféTécs 
rw.r TTibuna ux compétents suivant la 
présente lO'i, pour 11 être poursuivies et 
ju.gà>s rn l'état de la pmcëdw·e Dù elles 
se trouven t " · 

L'article 41 permet a ux Tribun a ux Con
s ulaires de déférer aux Tribunaux Mixtes 
les affaires péno.les dont ils a ura ient é té 
saisis rmtéricurcm ent au 15 Octobre 1937. 

L 'article 42 m a intient aux jugem ents cf. 
ordonnances déjà rendus par les Tribunaux 
Consula ires l' autorité de la chose jugée de
vant les Tribunnux Mixtes , a in si que leur· 
for ce exécutoire. 

L 'ar ti cle 43 édicte que les prescript ions 
e t forclusions qui étaient applicables dans 
les matières relevant jusqu'ici les Tribu
naux Consulaires, conserveront leurs effets 
devant les Tribunaux Mixtes. 

Réserve ayant été provisoirement faite , 
comme on le verra ci-après, de l'article 41~, 

la Commission a ensuite adopté 1 'arti cle 1~5 

et dernier du chapitre relatif aux « dispo
sit ions générales ct transitoires », tex te aux 
termes duquel «sont. abrogées toutes les 
dispos itions eontraires il la présente loi ». 

Le \.omité de réda ction, qui aura <'t mf!l.
trc au point les textes adoptés en premi ère 
lecture par lu Commission spéciale des Tri
iltmaux Mixtes, aum égalcrn enl h tenir 
compte, en dehors df~S amendements signa
lt'!s c:i-dessrus ù propos de la mi se en lil>cl'i.(: 
provisoire et de l'interrogatoire des in
culpés, d'un amendement de la DMégaf.ion 
américaine accordant. nu Prnr;ureur Géll é
ral près les Tribunaux Mixt es le droit de 
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v isiter les prisons et prescrivant que toute 
détention d'un é tranger soit immédia te
ment signal{:c a ux Tribuna ux Mixtes. 

Quant au Sous-Comité, il aura à présen
ter une proposition définitive au sujet d'un 
texte con forme aux prescriptions du droit 
internationn l qui reconna issent aux Con
suls le dl'Oit de visiter les pri sonni e rs de 
leur nationalité. 

1 .A !J I 'EST!ON DU fU:GLD'IENT GÉN~HAT. 
.JlJDlt::L\IH E. 

L' a rtid c 'l--1· , qni est t'avant-dernier elu 
projet égyptien de nouveau Règlem ent Gé
nôa l .Judici a ire, es t particu li èrement im
portun 1. 

On sail, en e ffe l, q ue ce Règlem ent es t 
acluellcmenl établi par la Cour, c l qu e les 
diverses m a ti èr es louch rmt au régime des 
Tribunaux Mixtes sont nussi bien conte
HUes dnns ce Règ lement lui-mème que dans 
d iYersc..s lo is accessoires ninsi que da ns de 
nombreuses circula ires. 

Il s'agit donc l<'t de tout un r égime d 'en
semble, comm e cela a é té fort bi en rnp
pelé incid emment dans le Mémoire du Bnr
rcnu Mixte. 

Lu ques tion ne s c pose clone pas seule
ment d'étnblir le mode de promulgation 
d 'un nouveau R èglemen t, mHi s de bien 
fixer ln mesure c t les limit es de tout le 
s lnlut des Tr ibuno.ux Mixtes, ct , ù ce t effe t, 
une refonte de 1 'art. 44 paraît avoir été en
visagée par la Conférence, qui a réservé, 
en effet, cc tex te ù l 'é tude d'un Sous-Co
mité spécia l composé, sous la présidence 
d e l\'1. Hnnsson, des r e présentants de la 
France, de l'It a li e, du Da nernnrk ct des 
Etats-Unis. 

Bornons-nous cependant pOUl' a ujour
d 'hui , en a ttendant de connait1·e les p ropo
s itions de cc Sous-Com ité, ù tnmscrirc le 
texte de l'Hrl. 14 tel qu ' il i, é té libe ll é cl nns 
le proj0t ég_vp ti cn: 

" /;'n c.recu lion de la pn!senlf' lo i, un. 
n' yll'ln e nt yr'nh·at ile la .Justin• sem. 
jji'OIWtigw' pll'l· dt'cre t , sur la proposi
tion !ln Ministère de la hlslit' (\ après 
a vis de I'Assembl1!c (;ént! rale ile la 
1 'our. i J's 1lisposilions tlu. règlement ac
tuel, rn fu n/ tfll'clles n'ont pas été abro
tJI'cs 011 modi(iécs par des dispositions 
prf'cl'dl'ulcs , continueront à !JlJ·e rn v·i
gncu'/' fusqn'c{ ladit e promulgation"· 

En mat·ge dos lt·:waux de la Commission. 

Bier\ q•u'évilont avec :::;nin , dans cc colllplc 
r en du pul'cmenl technique des travaux de 
la Conféren ce de Montreux, de nous attar
der a ux commcnta ir·es de presse ou aux in
ter views libéralement r ecueilli es par les 
jottrnaux dans les cnulo irs du Montr-cux
Pnlar:e, nuns es liJJIOlt :::> dc\·o ir a njonrd ' llui 
l'Hire ex c:cplion h celte r ègle pour· enrrgis
lr·er un e itnpol'lantc d(• claralion fait e hier 
pal' le Pr~··sid e nt de la Dé l !'~gation Hril.nnni
'I'I C h la prcs:::;1 : égyp licnne. 

Celte déc:lon.tl ion cons tilt w <!lt quelque 
sorte •tJn COlJHncntaitc <d'fi de l des délil>érn
ti()liS cl0 !:1 C:nmmiss iolt (;(•n érnl c ::tH sujet 
de l' impol'irtli l ar l. 2 du proj e t de Convcn
liml. 

()fi a tJt ·ail. ptt, CJt e ff e l, ù la lee lul'C ùu 
<:()ntre-amcndcment {:gyptien c t des rés01·
ves form ell es fa ites par S.E. Mnlannt Elicid 
pacha an su jet. de l '0xr: Jns ion de lottl <''t tg:t
gr• tnent <l f~ la pru ·l. de l'Egyptc po11r la pé
t·iude r·uns1\:n 1 ive 1'1 J' ex pi rn lion d0 la p<:' l' io-
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de transitoire, demeurer sous l'impression 
que le Gouvernement Egyptien sc réserve
rait de suivre, h l ' égard des étrangers, sitôt 
ce tte période expirée, une poli tique de dis
crimination , pa rticuli èrement en matière 
fis ca le. 

Pour excl ure cornpldement une tell e in
terprétation, le Capitaine Eua.n Wallace a 
déclaré que de la déclara.tion rnêrn c fa ite par 
S.E. Nahns pacha. rlès la. première séance 
plôni1~rc de la Conférence, il apparaissait 
qu'une scmblalJlc inlcnhon n e devait nulle
ment êtr e prètéc h l'Egyptc. Aussi, a-t-il 
a jouté, la Déléga tion nritanniqu e a -t-elle 
s ngg1~ré l'opportun it é: d ' in sé·re1· dan s les 
docnrn en ts mè·mes d e la Confé:rence r:c prin
cipe lri:s irnpor·la nt.: savoi r qu'on 11 e doit 
pas consid{•J·c t· Ja l'itt ri e lu période lrall si
toirc comm e devant Nre le commencement 
d'une ère de discrimi nat ion, bien qu e ce lte 
date doive néccssairemclll marqu er le terme 
de l'obligation légale , in sc rit e (l:111:-. le 
Tt·a il ô anglo-(•gyp l.i en, qui rloit t! ln~ n:no u
\·rléc da ns ln \.onvention, de ln non clist:: ri
mination entre [es Egypti ens Pt. les ,··lrnn-
grrs. ... 

Dnns le mèmc ordre d'idées , :1 y n li eu 
de rapprocher des cl écTarnt.ions elu Chef de 
la Dél égnt ion f3ril(lnttiquc cL'i les qu e, de 
son c6 té, S.E. Makram Ebcid Pnrha n. le
nu h fa ire devant ta Commission elu Hègle
ment d 'Organisation .Judi cia ire . 

S 'exprimant a ussi bien en sa qual il é de 
Minis tre actuel des F inances du Gouver
nement Egyptien que comme membre de 
la Déléga tion , S.E. Makram Ebcicl Pacha a 
ca tégoriquement déclaré que le Gou ve rne
ment Egyptien n 'avait aucun ement lïnt en
l.ion d 'édicter législntivcment un e interdic
lion d'exportation des en pi taux. 

L'idée s'é tait. , en ef fet. accréditée - cl 
n 'ava it pn::; manqué de susciter une ce r
taine inqui é tude en Egypte - suiYnnt la
quelle l'ind épend a nce lég islative nurnit per
m is <'t J'Egyp te de sc prémunir conlre 
l' exode des capitaux su::;eep tibl e d 'èt. rc pro
voqué par la fin prol'int i ne du rég im e judi
cia ire de gnnmt ics dont les ôtrungcrs 
jouissent ac tuell eme n t. Il lui aura it su ffi , 
disait-on, ùc fa ire usage de sn pleine in
dépendan ce légis la ti ve en fai sant voler et 
promulguer une loi interd isant ln sortie 
d'Egyplc des capitaux. Une telle Joi étant 
d'ordre géném l, c l n 'é ta nt. , pnr conséquent, 
null em ent exe lue par le principe de ln non 
discrimina tion entre Egyptiens et étrangers, 
aurait indirectemen t abouti a u résuHat 
d 'cmpèchcr les étrangers qui nva ien t jus
qu'il présent employé d'importants capitaux 
en Egypte sur la foi de 1 'é ta t de choses ac
tuel, de r e tirer progressivement ces fonds. 

Comme une législation prohibitive nurait 
été cont.rnire à l' esprit mème des arrnn
gcments in ternationaux, qui ont. pour but 
de fi xe!' une période transitoire pour lais
ser nux étrangers non sa tis faits du nou
veau régime la possib ilité de se r et irer des 
nffa ires en Egyp tc, il était Jout nnturcl que 
la Délégation Egyptienne opposât un dé
menti à des conceptions qui n 'auraient pu 
que nuire ù la conclus ion en bonne hur
mon ie des arrangcmen ts envisagés . 

T 1 fant donc se féliciter des as su rn nees 
a in s i solennellement. données ou sein mê
m e de la Conférence, c t. qui sont heureu
sement de nnturc h rassurer tout le mon
de. 
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••• 
Le Barreau Mixte a fait l'obj et de nouvel

les appréciations auxquelles il ne m anque
ra pas d'être extrêmement sensible, et de 
décla rations qui, dans les conjonctures pré
sentes, lui vaudront quelque apaisement. 

l'l'lM. Hansson, Hyma ns et Messina , après 
avoir exalté l'œuvre jurisprudentielle du 
Barreau Mixte, dont ils soulignèrent l 'im
portance internationale, ont déclaré qu'ils 
faisaient confian ce aux juristes de la Délé
gation Egyptienne en cé qui concerna it les 
intérêts de leurs confrères du Barrea u 
Mix te. 

S.E. Makram Ebeid pacha, - r enouve
lant l' assuran ce qu'il a vait donnée au Bâ
tonnier G. Maksud bey, lors de Ia remise 
que lui avait faite ce dernier du Mémoire 
du Barreau Mix te, r édigé sur la demande 
m ême du Gouvernem ent - leur a solen
n ellem ent déclaré qu' il etait eff ectivement 
dons les in tention s du Go uvernem ent d'exa
min er la situation elu Barrea u Mixte avec 
bie nveilla nce. 

••• 
Signalons d' autre part l'intervention faite 

par M. Laga rde en faveur des ins titutions 
ca tholiques d 'Egypte dont la France, depuis 
des temps immémoriaux, est la protec trice, 
e t qu 'appuya M. Dam a lta . Celle-ci r en con
trn a uprès de la Délégation Egyptienne un 
accueil favorable. La question fut soumise 
à l 'exam en d 'un sous-comité. 

••• 
Disons enfin que M. de Tessan fiL enten

dre sa voix en faveur de la protection des 
droits d'a uteurs et compositeurs. S .E . 
Ma krnm Ebeid pacha , abondant cla n s ses 
vues , décla r a qu'une loi sera promulguée 
qui assurera cette protec tion. 

On sai t en eff et qu ' un proj et de loi en 
ce tt e m a tière a, depuis longtemps, été dis
cuté, et qu e sa promulgation fu t ù plus 
d ' un e repri se annoncée clnns les Discours 
el u Tr-ûne. 

.\ son tour, M. H:yma ns, décla rant qu 'une 
loi excell ente ava it é té votée par le P a r
lem ent Egyptien portant sur la protec tion 
de la propriété individuelle, du n om d'ori
gine e t des m arques de fabrique, dem anda 
qu 'il ne fût point sursis davantage à son 
npplica t ion . 

11 nous fa ut ici rec tifier soit une err eur 
commise par le Délégué Fra nçais soit une 
dé'forma tlon de tran smission télégraphique. 
Ln loi à la qu ell e il es t fa it ici a llusion n'a 
pns encor e été votée ; ell e demeure toujou rs 
il l' é ta t de projet soum is depuis quelque 
h' mps cléjù i't l 'examen de l' Assentblée Lé
g i ~l ati ve Mixte. 

AGENDA 011 PLAIDEUR 
- L'a ffa ire B. . S. Choremi B enachi c:C: Cie 

•-' · Banca. Commerciale ltaliana peT l ' Egilto 
que nous a vons chroniquée cla n s notre No. 
::'131 dn 10 Novembre 1936 sous le titre " De 
l'insaisissabilité et de l'incessibilité des in
demnités parlementaires , , a ppelée le 20 
co urant elevant la 3me Chambre de la Cour, 
a s ubi une r emise a u 1er Juin prochain. 

-L'affa ire Eliahon lbmhi rn VFahba èsn. 
et èsq. c. Mahmoud El lbiari et autres, que 
nou s avons ra pportée clans notre No. 2151 
du 19 Décembre 1936, sous le titre "L'ins
cription dans les r egistres d'un Consulat et 
la preuve de la na tiona lité , , a ppelée le 21 
courant devant la 1re Chambre de la Cour, 
a subi une r emise au 26 Mai prochain. 
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Les Procès lmpertaats • 

AHaires Jugées. 

Les jours fériés dans le commerce 
maritime. 

(Aff. HoiTs Léonidas z. r..:arn uan is 
c. B.. S . .U. C. Thornaidis & Fils). 

Un intéressant procès s'est déroulé 
devant le Tribunal de Justice Sommaire 
d'Alexandrie portant sur une qu estion 
de jours f,érié s en matière de charge
ment et déchargement de marchandises 
dans le port d'Alexandrie. 

En l'espèce il s 'agissait de deux fê tes 
juives de l.a tradition pré chr,étienne, le 
Jour de l'an et le jour du Grand jeûne, 
oél'éb~ées respectivem ent les 28 Septem
bre et 'ï Octobre 1935. 

Voici succinctem ent les faits : 
B.C . Thomaiqis .& l<'ils. n égociants en 

bois à Alexandrie. avaient affrê té d es 
Hoirs de feu Léoni-das Z. Cambanis, 
Armateurs. le s /s « Leonidas Z. Cam
banis n pour le transport d'une cargai
son complète de bois des ports de la 
BalLique à Alexandrie . 

La charte-partie pf'évoy.ait au suj et 
du déchargem ent qu'il devait être effec
tu'é à un minimum cle 100 Stds par jour 
(Dimanche e t. tous jours fé r iés ex
ceptrés) ... to be r eci v cd at a minimum 
r .al c of' 100 S'Id s p er day (Sundays and 
all holidays excepled). 

La cargaison comprenant 2398 Stan
dars 4-82, d 'aœ ord des parties, les 
destina tair es 1'homaiclis avaient. ainsi 
droit à 23 jours eL 23 heures de staries 
ou jours de planche. 

En ten ant compte des !1-8 heures 
franches. a·es diman ches e t jours fé rié s 
g~énréra.l ement. admis. d'après les stipu
lations de la char te-parti e. les s tari es 
fini ssaient. le 23 Oc tobre 1G33 à 8 h . a .m . 

B.C . Thomaicli s & Fi ls ayant term in'é 
leur déch argement. le Ma rdi R Octobre 
193;5 à 2 h . a. m .. b én'é fi c i a i e lli~ a insi 
d''une prime de o61-érivé ou « d espatch 
1non c !! >> pou t' 17 jours e t G heures épar
gnés au navire, du 8 Octobre f1 2 h. 
a .m . au 2.") Oc tol)rc à 8 h. a .m. 

Cett e pr im e de cé lé rité elevait è tre 
calcul'ée d'après la charte-part ic à 
raison ci'e 3 d . par tonne n e tt e de re
gi s t;re e t. pa r jou r ,épargné. e t au pro
rata pour loute frac ti on cle jour. 

Le nav ir e jaugemlL 2·571 tonnes net
tes de. Reg is tr e (:\.R.T.). ce la r epré
sentait un e prime cle ;E. 33.7 .9 par jour. 
ce qui , pour les iï jours e t 6 h eures 
épargnés. r e]wésenlail un « despatch 
money n to tal ci e Jl,. 573. 18.8. 

Or. B.C: . Thoma iclis & Fils. clans leur 
décomptA du fre t débitaient le navire 
d'un" clespat ch money n cie Jl, 676 .1 5.10, 
d'où mw cliffér r n ce per ç- u e r n p lus cte 
Jl,. :100.1ï.2 dont lr s .arma teurs (lu na
vire dem cmdai ent la r es tituti on. 

Cette d ifférence provenait dr ce qu e 
clans le calcul cles s tar ies B.C: . Thomai
cli s & F il s con s idét'a ient le ?8 Seplt'nt· 
bre e t. le 7 0. clobre 1083. r rspecti ve
ment. Jour de J' an e t jour du Grand 
jeûne d'après la tradition juive pré
chr6t.i enn e. comm A jours f'ériés. 

C'Pst a insi aue. d'après leur calcul , les 
::: tari es fini ssaient le Lundi 28 Octobre 
a u li eu elu VendrPd i 25 Oc tobre 1933, ce 
qui se trad c~ i sait pnr un r différence, en 

olus, de 3 jours dont un Dimanche (Z7 
Octobre) qui venait s' in tercaler dans le 
compte. 

C'est sur ce point que portait donc 
le litige qui sé parait les armateurs du 
s / s « Leohidas Z. Gambanis >> et B.C. 
Thomaiciis & l<'ils, les premiers ré
clamant aux seconds le rembour
sem ent de la différence débitée en 
plus dans le décompte du fret, du 
chef de << dispatch n et provenant du
dit calcul des deux fê tes juives comme 
jours férié s. 

Aussi les parties é tant d'accora sur 
les chiffres, c'est sur le seul point de 
savoir s i oui ou non les deux jours en 
question pouvaient être considérés 
comme jours férié s en l'espèce. que le 
Tribunal Mixte Sommaire d'Alexan
drie a é ~é appeM à s tatuer . 

Les armateurs, repr:ésentés par Me 
J. Pallia, plaidaient que pour qu 'un 
jour puisse ê tre cons idéré comm e fé
riré a ux: termes de la charte-partie. il 
faut tout au moins qu'i l ait un carac
tère de gé néralité . Le fait, soutinrent
ils, qu e la. charte-partie s tipulait « Sun
day and al[ h ol idays n. c'est-à-di re tous 
les jours fériés, n e pouvait pas conférer 
à ces dernier s le caractère de généralité 
qu'ont les fê trs offi ciell es ou d'intérêt 
gé néral, telles que la Noël, le Nouvel 
An, PâquP-s . e tc. ou les fê tes arabes du 
pays, Baïram, Anniversaire de n aissan
ce de S.i\f. le Roi , Indépendance Egyp
ilenne e tc. 

Aussi à a ucun titre n e elevait-on in
clure clan s le compte des s·Laries. com
m e fér' iés les fêles particulières à une 
col onie déterminée. .autrem ent cha
que jour ci'e l'année ou presque serait 
une fê te clans le pays où tant de races, 
de nationalit:és e t de rites se côtoient . 

C'es t pourquoi, di sa ient -il s encore, 
un ar r ê t ci'e la Cour, elu 2 1 Avti l J!J09, 
a lra nché la qu es tion en décidant qu e: 
c< Les se ul s jours Cft!e l'on pui sse lenir 
comme jours fé riés non ouvrab les qui 
n0 soient pas à compt er clans les clé
lai s d e chargement eL de ct'éc harge
m ent sont ceux: eonsiclé r és tels par la 
Douane >> . e'es t-à-dire, précisa-t-ell e, 
" les Dimanches. le jour de l'Avène
m ent d r S . .i\. le I\.h'éd ive. les trois 
jours du Baïr-am, les troi s premiers 
jours elu Courban Baïram. et le jour 
cl P Cha m El \ ess im >>. 

Les a rmat eurs pla idaient en core 
cru r R.C:. Tllomaicli s & Fils pouvai ent 
d'aut an t moins soutenir que ces jours 
étaient fériés, qu 'eux-mêm es n 'é taient 
pas Juifs, qu 'il s avaient travaillé com
m P d 'habituclP, la Douane é tant ouvrrte 
crs jours-l à e t les ouvri r rs du port tra
vail lant comme d'ordinairt' sans réc la
m er un surp lus, ni la Douane un droit 
spécial de « noubatchia ». 

Et les a rma teur :::: de cite !' ù l' a ppui 
12 Pror. R ipr l'l (D 1· . 1\Inrit. 3m e Edit.. 
T. 11 page 300 l\ o. 1338), la .iurbpru
dencP étr a ng·èrc et notamment br itan
n iqu e (nM Rrt·. dl' [),·. Mol'i t . Cnrnp. 
T . 27-1 73 Pl 176 ). 

Thomaidis & Fi ls. affréteurs elu na
vir'e et des tina ta ire clc la ca rga ison. 
sa ns co ntPs ter lr.s chiffres. pla iciai cnt 
cie leur co l{\ par l'or'gane de \le N. 
C:at clouzo. qu r les dr ux fÈ' Ies juives 
an ciPnnP traditi on. ét aient bien des 
jours fér iés pui squ e les Bourses. les 
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Banques et certaines maisons de com
m erce étaient fermées, ces jours-là. Et 
ils produisaient à l'appui de leurs di
r es des attestations d'une agence de 
Bourse, comme aussi d'un établisse
ment bancaire. C'létaient donc bien là 
disaient-ils, des fêtes commerciales 
devant être visées par le terme « ali 
holiùays n emploYJé par la charte-par
tie. 

Ils ajoutaient que l'élément juif de 
la population d'Alexandrie serait plus 
nombreux que }'!élément chrétien, 
qu'en tous cas la charte-partie prévo
yait qu'ils avaient le droit de travail
ler tous les jours fiérirés, tout en les 
considérant comme fériés, que la 
Douane fût ouverte ou non. 

Le Tribunal de Justice Sommaire 
d'Alexandrie. par jugement du ier 
F\évrier i937, fil droit à la thèse des 
arma teurs, retenant que les deux fêtl's 
juives ne pouvaient être consiàrérées 
comme jours f\éri•és dans le port et 
dans le commerce maritime et même 
dans la ville d 'Alexand.ri e où toutes 
les Administrations, JKJ. Douane, la 
Muncip.alilé e t surtout les Tribunaux, 
étaient ouverts ces jours-là. 

Si la Bourse et les Etablissements 
bancaires étaient fermés ces jours-là, 
cela tenait tout s implement au grand 
n ombre de juifs travaillant à la Bour
se ou dans la finance . Mais il n'en 
était pas de même pour la navigation 
ou le commerce maritime, comm e 
pour le r es te des activités de la ville. 

Aussi le T'ribunal condamna-t-il 
Thomaidis & Fils à payer aux arma
teurs le montant réclamé. 

Le moteur, « â:mc du véhicule ». 
(Aff. R.S. Cov taTeil'i Frères 
c. Gouvcrr:cmen l Egyptien ). 

Aux termes de l'art. 2 d r l'Arrêté du 
16 Juill et 1913 régl ementant les automo
biles, «nul ne pourra m ettre en circula
tion une automobile qu 'en vertu d'une 
autorisation conforme aux di spositions 
du présent règlement». Quant à l'art. 4 
dudit règlement, il prévoit notamment 
qu '« à la suite de la demande l'auto
mobil e devra être présentée au lieu et 
à la date indiqués dans le récépissé de 
la demande qui sera r emis au requé
rant par le Gouvernem ent», et qu'« il 
sera a lors procédé, moyennant paiement 
des droits prescrits à l'art. i2, à un 
examen de l'automobile par le soin du 
Service des Automobiles», examen qui 
« pourra comporter l' essai des appare il s 
et aura pour but de constater si J'auto
mobile sa ti sfait aux conditions nécessai
res de soli di Lé eL d e sécuri Lé ». 

D'aucuns penchent, sembl e-t-il, trop 
ai sément à croire que cette inspection, 
d'ordinaire assez sommaire et qui ne 
porte en fait qu e sur les frein s du véhi
cule, s' inspirerait sans plus d'un inté
rêt fiscal. 

En quoi ils sont le jou et de vaines 
apparences. 

Un intéressant arrêt du i8 Février 
1937 vient de proscrire cette mépri se qui 
peut, ainsi qu 'on le verra, être assez 
lourde de conséquences. 

La Maison Coutarelli Frèrns avait as
signé le Gouvernement en dommages
intérêts du chef d'un procès-verbal de 
contravention, selon elle injustifié, qui 
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lui avait été dressé à Kolosna, le 20 Dé
cembre 1932, ainsi que du chef de I'inu
tilisation par elle du camion, objet de la 
contravention, depuis cette date, provo
quée par le retrait par la police de son 
permis de circulation ainsi que des pla
ques du camion. Elle réclamait L.E. 3 
par jour depuis la date du procès-verbal, 
ainsi que L .E. 100, du chef de la dété
rioration du camion, ce qui portait le 
montant de sa réclamation à L.E. 4380. 

Déboutée par les premiers juges, elle 
interjeta appel devant la 2me Chambre 
de la Cour, présidée par M. C. van 
Ackere, qui, par arrêt du 18 Février 1937, 
confirma son déboutement. 

Il résultait du procès-verbal de police 
que Je numéro du moteur du camion ne 
correspondait pas à celui du moteur 
inscrit sur le permis de circulation, e t 
que le chauffeur du camion avait du 
r es te reconnu que le moteur avait é té 
provisoirem ent changé sans que la po
lice eû t été avisée de ce changement. 
Ainsi donc, dit la Cour, était-il patent 
qu'il avait été contrevenu au Règlem ent 
du 16 Juillet 19i3. En effet, l'art. 2 de 
cet Arrêté di spose que «nul n e pourra 
m ettre en circu lation une automobi le 
qu 'en vertu d'une autorisation conforme 
aux dispositions du présent Règlement». 
Or, en l'espèce, non seu lement l'iden
tification du camion n'était pas pos
sibl e, mais le chauffeur du camion avait 
lui-mêm e reconnu - ce que ses emplo
yeurs avaient également admis par la 
suite - qu 'il circulait avec un moteur 
qui n 'avait pas été soumis à l'inspection. 
Or, d it la Cour, ce tte inspection fait par
tie des conditions sous lesquell es la cir
culation es t autorisée en vertu de l'art. 
2. San s doute, le moteur n 'es t-il pas ex
pressément mentionné dans J'Arrêté l'vli
ni s téri<~ l elu 9 Septembre 1913, qui énu
mère les pièces sur lesquelles doit 
porter l'examen. l\1ais il n'rm dem eure 
pas moins que l'art. ft du Règlement du 
16 Juillet 1913 qui domin e l'arrêté mi
ni s téri el d' exécution, autorise l'essai 
« des appareils >.' dans le but de 
« constater si l'automobile satisfait aux 
cond itions nécessaires de solidité c t de 
sécurité>>. 

Or, dit la Cour, pareill P- disposition 
« supuose principalement l'in spec tion 
du moteur qui est J' &me du véhicule; 
cette di sposition prouvr. que le but du 
Règlement du 16 .Juillet 1913 n 'es t pas 
uniquem ent un but fi scal, comme Je 
prétendent les appelants, mais a uss i un 
but de sécurité pour le public, d'où il 
s uit que s i, au cours de l'année pour la
quell e l'autori sation de circu ler a été 
accordée con Lrc paiemcn t de droits per
çus en suite de la première in spection , 
ks conditions essenti ell es de cell e-ci ne 
sc trouvant plu s réalisées, un nouvel 
examen s'imposn sous peine de con tra
vention à l' art. 2. » 

Du res le, poursuivit la Cour, le chauf
feur du camion avait é té condamné par 
un jugement du Tribunal des Contra
vention s qui fut confirmé en appel. 

J<Jn ce qui concf!rnaille retrait du per
mis de circu lation et l'en lèvement des 
plaques, nul grief ne pouvait être fait 
à la policr.. Il résultait. en effet, du 
procès-verbal que le chauffeur du ca
mion avait refu sé d'attendre au 1\.ism 
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de Kolosna que celui-ci fût rédigé com
m e il avait refusé de se rendre au poste 
de Minieh pour faire examiner le mo
teur, bien que l'inspecteur du trafic se 
fût porté garant qu'un nouveau procès
verbal ne lui serait pas dressé en cours 
de route. Il avait préféré abandonner 
son camion sur place. Or, dit la Cour, 
la police a incontes tablement le droit de 
se faire accompagner au pos te de po lice 
par le contrevenant et de prendre toutes 
m esures nécessaires à cette fin. De mê
m e, l'art. 10 du Code d'Instruction Cri
minelle mixte, tex tu ell ement reproduit 
par le Code Indigène, lui fait un devoir, 
même en matière de contravention, de 
prendre «tou tes les mesures conserva
toires pour assurer la preuve des faits 
in criminés. » 

Il s'ensuivait, dit la Cour, au e, clans 
ces co nditions, le retrait du permis de 
circu lation et l' enlèvement des plaques, 
« qui sont le signe apparent du per
mis », ne pouvaient être considérés 
comme des m esures arbitraires. 

La Maison Coutarelli Frères, sur l'or
dre de qui avai t agi le chauffeur en 
vertu d'instructions qu 'elle lui avait 
données téléphoniquem ent, ne pouvait 
dès lors s'e n prendre qu 'à ell e-même du 
préjudice qu'ell e avait subi. 

A s upposer, observa enfin la Cour, 
que le but des agents du trafic eùt été, 
comme le pré tendait la lVIai son Co·uta
relli, de lui faire payer une nouvell e taxe, 
rien ne lui aurait été plus facil e, pour 
éviter le dommage, que de nayrr la ta
xe après un e nouvell e in spec tion , quitte 
à en réclamer par la suite la rcs lilution, 
s i ell e es timait en avoir le dro it. Son 
a t.titudr ne pouvait s'expliq urr qu e par 
les dém êlés antéri eurs qu 'e ll e avai t r us 
avec lrs agents du trafi c ct dont la 
pn~uve résultait des pièces produites au 
débat. 

ADJUDICATIONS PRONONCÉES 
A.11 Tribunal du Caire. 

,1 u ::l'ic nce elu 17 "1 V'l' il J \137. 

- 3::i fecl. , ;) l'ir. ri. 22 snl1. sis ù Dc,vrout 
Om Nn khln , Mnrknz Mnllawi (Assiout), nd
jugés nu p our::;ui\·nnl , en l 'exprop rinl inn Mi
nisl.t' r c des \Vakfs r . AlJd cl .'\1 El SnYccl El 
Hidi et Cls, n u prix de L.E. GOO: l'ntÙ; L.E. 
161,11\J milL 

- 3 fecl. incl. clnn s 1:~ fccl. c l 1'> kir. sis à 
Zimurn Nn lli ct Guirgu eh, Mnrkm rt l\'lou
diri eh tlc Gu irg uch, ncljngés <-1 11 poursui
van!, en J' cxpropl'in li on Jarqurs Groppi c. 
Zakia 1-:Iancnt Hel mi , nu pl'ix de 1 •. E. GO; 
frai s 1 , . E. 18, 11;) mill. 

- Un lerr a in de m2 756,1·0 sis ;) Banda r 
Guizn, Moudiri r ll de Guizn, nu h oc! El Snknn 
No. ln ll ut·et El Haclcl<. avec les cumdruc
tions y t'~ l cvées, adj ugés ù Alnlln Guirguis 
E le fcl, en J' exprO])l'inlion Hosinc Schwcglcr 
c. Faltas Al>del Ch t'•hicl, nu prix de LE. 
200; frais LE. 36,880 mill. 

- T.a moiti é incl . dan s un tc rrnin de: L) 
85 m2 ct. 2.) m2 :128,70 avcç les constru c
tions y é levées, sis ;\ DmJClar M (•n ouf (Mé
noufieh), rue Dnycr El Nahin, adjugée ù Ab
del Salam Hussein El Kareh , en l'expropria
tion D. P. Znphiropoulos èsq. e. Fni llil c Mo
tmmed et Ibra him Bnduoni Oreik, au prix 
de L.E. 270; fmis L.E. 21,!)()5 mill. 
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- Deux terrains de: m2 112,16 et m2 
163,20 sis à Bandar Ménouf (Ménoufieh), 
rue Fabriket El Defraoui, avec les cons
tructions y élevées, adjugés à Osman Mos
tafa El Meaddaoui, en l'exropriation D. P. 
Zaphiropoulos èsq. c. Faillite Mohamed et 
Ibrahim B&daoui Oreik, au prix de L.E. 
300; frais L.E. 28,910 mill. 

- 1 fed., 21 kir. et 4 sah. sis à El Me
tania, Markaz El Ayat (Guiza), adjugés à 
Aly Omar El Fiki, en !'·expropria tion R. S. 
B. et A. Lévy c. Mohamed Abdel Al Cha
nab, au prix de L.E. 70; frais L.E. 16,260 
mill. 

La moitié ind. dans m2 169,60 avec 
la maison y élevée, sis à Matania, Markaz 
El Ayat (Guiza) , a djugée à Aly Omar El 
Fiki, en 1 expropriation R.S. B. et A. Lévy 
c. Mohamed Abdel Al Chanab, au prix de 
L.E. 15; frais L.E. 12,205 mill. 

- 36 fed., 2 kir. et 16 sah. sis à Mit 
K enana wa 1\:afr Chournan, Markaz Toukh 
(Galioubich), adjugés il la R.S. Vergopoulo 
frères & Co., en l'expropriation Crédit Fon
cier Egyptien c. Hoirs Anissa Mohamed 
Aly El Nadi, au prix de L.E. 2750; frais 
L. E. 86,330 mill. 

- Un terrain de m2 1228,1:1: formant les 
lots Nos. 852 et 852 bis, avec la villa y éle
vée sur 450 m2, sis à Méadi, Nahiet El 
Bassatine, Markaz et Moudirieh de Guiza, 
rue No. 83, adjugés ù Frederick Ernest l-lo
w ard, en l 'expropriation Fernand Beinisch 
& Co c. Emmanuel Vescia , au prix de L.E. 
2020; frais L.E. 46,235 mill. 

- TerTain et construction d'un moulin, 
sis au Caire, No. 6 haret Zoghla, district 
d e Choubrah, de 6 kir. et 18 sah., soit m2 
1181,48, adjugés à Evangèle A. Avramous
si, en l'expropriation Evangèle Avr-amoussi 
& Co c. Fahima Aly Youssef et Cts, au prix 
de L.E. 710; frais L.E. 43,110 mill. 

- 2 fed. incl. dans 3 fed., 23 kir. et 20 
sah. sis à Machwada, tvlarkaz et Moudi
rieh de Guergua, adjugés à Halima Mah
moucl Abele! Nabi, en l' expropriation Caisse 
Hypothécaire cl'Egy pte c. Hoirs Morsi Ab
da lla El Machwacli, au prix de L.E. 132; 
frais L.E. 64,168 mill. 

- 2 kir. et 22 sah. sis à Beguerem, Mar
kaz I<ouesna (Ménoufieh), a djugés à Man
sour Soleiman Mansour, en l'expropriation 
J ean Vassalo c. Baclaoui Abdou, au prix de 
L.E. 50; frais L.E. 29,760 mill. 

- J 2 kir. , soit m2 64-,üO incl . clans une 
m aison él evée sur m2 129,80 sis it Ba ndar 
Ménouf (Ml'•noufieh), adjugés à Mal1moud 
Aly El Cheikh, en l'expropriation E. M. 
Alfillé (!SQ. c. Ah:med Ibrahim El Ders, au 
prix de LE. 20; frais LE. 13. 

- 23 kir. et 9 sah. sis à Méno:uf (Ménou
fiell), adjugés à Mahmoud Aly El Cheikh, 
en l'expropriation E. M. Alfillé èsq. c. Ah
med Ibmhi m El Ders, au prix de L.E. 40;. 
fra is L.E. 23. 

- a) 1 Jecl., 5 kir. et 19 sah. incl. dans 2 
fed., 1 l<ir. et 5 sah. et b) 7 kir. e t 17 sah. 
avec les constructions y élevées sis à Na
hiet l'vl érwuf (Ménoufieh), adjugés à Mah
moud Aly El Cheikh, en l'expropriation E. 
M. Alfillé èsq. c. Ahrned Ibrahim El Ders, 
au prix de L.E. 60; frais L.E. 32,983 mill. 

- 3 fecl., 2 kir. et 14 sah. sis à Kafr 
Turki et Kafr Tarkhan El Gharbi, Markaz 
El Ayat (Guiza), a djugés à la poursuivante, 
en l 'expropriation Imperial Chemical In
dustries Ltd c. Hassan Maarouf, au prix de 
L.E. 200; frais L.E. 23, 770 mill. 

La 1/2 incl. dans 18 fe cl., 14· kir. et 14 
sah. soit 9 f·ed., 7 kir. et 7 sah. sis à El 
Ezzia, Markaz Manfallout (Assiout) , adju
gée à la poursuivante, en l'expropriation 
The Engineering Co of Egypt c. Saad Hanna 
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Guergues, au prix de L.E. 25; frais L.E. 88 
et 061 mill. 

- 9 fed., 17 kir. et 22 sah. sis à Kamai
c\J.a, Markaz Tala (Ménoufieh), adjugés à 
Mohamed Morsi Ibrahim El Fadi, en l'ex
propriation M. S. Casulli c. Hoirs Rizk 
Nayel, au prix de L.E. 550; frais L.E. 71 et 
920 mill. 

- 12 kir. sis à Béni Ha roun, Markaz 
Deirout (Assiout), adjugés au poursuivant, 
en l'expropriation Georges Stamatiadès c. 
Hoirs Mohamed Aly Ragheb Abaza, au prix 
de L.E. 70; frais L.E. 19,420 mill. 

- Les 32/96 ind. dan s 273 fed., 5 kir. et 
17 sah. sis à Kaha, Markaz Toukh (Galiou
bieh), adj>ugés à la poursuivante, en l' ex
propriation Banque Nationale de Grèce c. 
Calio.pi veuve Constantin Apostoliclis et Cts, 
a u prix de L.E. 8750; frai s L.E. 131,870 mill. 

- Les 32j96 ind. dans 246 fed., 19 kir. 
et 3 sah. sis à El Sed (Galioub), Moudi
rieh de Galioubieh, adjugés ü la poursui
vante, en l' expropriation Banque Nationale 
de Grèce c. Caliopi veuve Constantin Apos
tolidis et Cts, a u prix de L.E. 7900; frais 
L.E. 118. 

- Terrain et constJ~uction s (écurie) sis à 
Matarieh, .Markaz Dawahi Masr (Galiou
hieh), de 4 kir. et 3 sah., soit 722 m2, au 
hoc! El Naam El Kadirn No. 9, parcelle No. 
1, adj ugés au poursuiva nt, en l' expropria
tion Clément Messeca c. Hoirs Mohamed 
Feissal, a u prix clc L.E. -150; frais L.E. 29 
et 975 mill. 

- 7 fed. sis à Achlim wa Kafr El Sala
mieh, MUJ'kaz I<ouesna (Ménoufieh), a dju
gés au poursuivant, en l'expropriation Cré
dit Foncier Egy ptien c. Hoirs Azah Awad 
Azah Abou! Nom', au prix de L.E. 500; fra is 
L.E. 64,615 mill. 

- 11 fed. et "15 kir. sis à K afr Hossafa, 
Mm·kaz Toukh (Galioubieh), adjugés au 
poursuiva nt, en l' expropria tion Crédit Fon
cier Egyptien c. Hassan Amin et Cts, a u 
prix de L.E. 815; frais L.E. 108,915 mill. 

- 3 fed., 7 kir. et 8 sah . sis à lvianza
leh, Markaz TO>ukh (Galioubieh), a djugés a u 
poursuivant, en l' expropriation Cr(:clit Fon
cier Egyptien c. Hassan· Amin et Cts, au 
prix de L.E. 230; frais L.E. 29. 

- 18 fecl., 16 kir. ct 20 sah . sis ù Cha
nawan, Mm-kaz Chebin El Kom (Ménou
fieh), adj ngés à Mostafa Al y El Kholi, en 
l' expropriation Crédit Foncier Egyptien c. 
Sayecl Fouad Al y Agrama ct Cts, au prix 
de L.E. 3100; frais LE. 1:17,400 mill. 

- 19 fcd., 5 ki r. cl H sa h. s is à r' afr 
Betebs, \larkaz Tala (Ménoufieh ), ad jugés 
au poursuivant, en l' expropriation Crédit 
Fon cier Egypti en c. Youssef Fathalla Nua
man, an prix de L.E. HOO; frai s J..E. 115 
et 930 mill . 

- 11 fee!., 18 l<ir. ct 4 sah. sis ü Kafr El 
Hossafa, i\Iarkaz Toul-dl (Galioubi eh), adju
ges a u poursuivant, en l'expropriation Cré
dit Foncier Egyptien c. Hoirs Allm ccl Moha
mec! E l Tolwmi, au prix de L.E. 1000; frn.i s 
L.E. 11-8,255 mill. 

- 11 fed., 1 kir. ct 8 sah. sis ù Toukh 
Tambecha, Markm: I<ouesna (Ménoufieh), 
aclj>ugés au poursuivant, en l'expropriat ion 
Cr édit Fon cier Egy ptien c. Hoirs Abclel La 
tif Ahdel Latif Soleiman, a u prix de L.E. 
600; frais L.E. 18i-,185 mill. 

- 2 fccl. et 3 kir. sis à El Alag, Mnrkaz 
Chebin El Kannter (Galionbieh), a djugés au 
poursuivant, en l'expropriai ion El Hag 
Sayed Hussein A wa.ga c. Mohamcd Hassan 
Farès, a u prix de L.E. 200 ; frais L.E. 20 et 
225 mill. 

- 2 fecl. sis à Borkash, Markaz Embaba 
(Guiza), adjugés a u poursuivant , en l'ex-
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propriation AbdBl Kerim Selim Awad c. Ah
med Mahmoud El Dib, au prix de L.E. 80; 
frais L.E. 14,840 mill. 

- 2 fed. sis à Banoub, Markaz Deirout 
(Assiout), adjugés au pours>uivant, en l'ex
propriation Kodsi Saad c. Guirguis Messaad 
Ibrahim, au prix de L.E. 120; frais L.E. 16 
et 750 mill. 

- 1 fed., 17 kir. et 17 sah. sis à Ka sr 
Baghdad, Markaz Ta la (Ménoufieh), adju
gés, sur surenchère, à Sayed Soleiman Mah
di, en l'expropriation R. S. A. Traboulsi & 
Co c. Ibrahim Mohamed Neeman et Cts, 
au prix de L.E. 82,500 mill.; frais L.E. 20 
et 890 mill. 

- 5 fed., 6 kir. et 8 sah. sis à Roda, Mar
kaz Mallaoui (Assiout) , alcljugés, sur suren
chère, à Fouad et Ibrahim Kelada Jawerji, 
en l'expropriation Youssef Gouhran c. El 
Cheikh Saleh Abele! Maksoucl, au prix de 
L.E. 1100; frais L.E. 35,110 mill. 

- 5 fed. et 21 kir. sis à Etmanieh, Ma r
kaz El Badari (Assiout), adjugés, sur su
renchère, à Ahclel Illa h et Ahmed Merei 
Etman, en l' expropriation Banque Misr c. 
Hassan Younès Hamad et Cts, a u prix de 
L.E. 80 ; frais L.E. 19,760 mill. 

- 4 fed., 23 kir. et 20 sah. sis à Etmanieh, 
Markaz El Badari (Assiout) , aclj>Ugés, sur 
surenchère, à Moha.mecl Abou Zeicl Etman, 
en l' expropriation Dunque Misr c. Hassan 
Younès Hamada et Cts, au prix de L.E. 60; 
frais L. E. 45,175 mill. 

-La mmtié ind. clans 30 fed., 9 kir. et 8 
sah. sis à Zawiet Barmacha, Markaz Ma
ghagha (Minieh), a djugés, sur s>urenchère, 
à Abdel Hahman bey Lamloum, en l' expro
priation Imperial Chemical Indus tries Ltcl c. 
Mohamecl Aly Kichar, au prix de L.E. 330; 
frais L.E. 102,335 mill. 

-Un terrain cl e 756 m2 avec les construc
tions y élevées sis à Bandar El F achn (Mi
nieh), adj ugés, .s ur surenchère il. Aziza I3ar
soum Hann a, en l' expropriation 1. Ancona 
èsq. c. Faillite Meleika Attia Nasral la, au 
prix de L.E. 725; frais L.E. 30,305 mill. 

- 22 fee!. , 16 ki r. et 22 sah. sis ù Efwa, 
Marka z \Vasta (Déni-Souef), adjugés, sur 
surenchère, à Juda \Veissmann, en l' expro
priation Banque Nationale de Grèce c. Ab
del Latif hhaled ct Cts, au prix de L.E. 
1050; frais L.E. 67,775 mill. 

- 3 fed., 2 l<ir. ct H sah. sis à Efwa, 
!\1arl<az \Vasta (Béni-Souef) , adjugés, sur 
s urenchère, à Juda \Vcissmann, en l' cxpro
pl'iation Ba nque Nationa le de Gri·ce c. Ab
del Lntif L"m led ct Cts , uu prix de L.E. 
200; fi nis LE. -HHlRO mil 1. 

- 48 f cd., 8 kir. et 8 snh. s is ü Awlacl 
Nosseir·, Mnrlw z Sohng (Gu crgua), adjugés, 
sur s uren clt è1·e, à Nnzira Guirguis Boutros, 
en l' cxpropria tioll Banque 0:a tionalc de Grè·
ce c. Guanna Bi cllarn Guirgu is , nu prix de 
L.E. -i500; frais L.E. 217.51.0 milL 

- 115 fe cl .. 10 kir. et 3 sn h. sis ù Chnn
chour wa· Hc'sse th n, Mnrka z !\cltmoun (Mé
noufir.h) , a djugés. S lll' Slll'enclJ èro, à Moha
m ec! d Ahmed ll<.tss<ln I<assem , en l' ex
propriation D. J. Cai'nlii L'SCJ. c. Mos tara 
,\bdc! 1\nssou l Chim zi c t Cts, a u prix de 
L.E. 15000; frais L.E. 72,750 mill. 

- 2 fecl., 7 kir. c t 8 snh. s is ü Mit El 
Kém m, Marlmz Tn la (-"JénouJïrh ). acljng{~s, 
sur s ttrcnchi• re, ù Tnclros !\l.>dd Mcssih, en 
l' exprop i"iation l'vi. S. Cnsnlli & Co c. Hoirs 
.\hmcd Ghobachi Chacli. au prix de L.E. 
270; fi ais L.E. 3\l,370 m ilL 

- 1· fed., 4 kir. et 12 snh. sis il Saft El 
Khnmmar, Markaz ct Moucliri ch de l'vlinieh, 
adjugés, s ur surenchèr e, à ln La nd Bank 
of Egypt, en l 'exproprinlion H. S. Cm·ver 
Brothers & Co Ltd c. Sn lch Zeiclan Nouh, 
a u prix de L.E. 190; frais L.E. 61 ,550 mill. 
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- i: fed. , 3 kir. et 16 sah. sis à Nazlet 
Abou Chehata, Markaz Béni-Mazar (Mi
nieh ), a djugés , sur surenchère, à Mohamed 
Ibra him Moha med, Amin Mohmned Eiù et 
Abdel Za her Mohamed Kilani, en l'expro
priation Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs 
Maximos Abdel Male!.;, a n prix de L.E. 51{); 
fra is L. E. 21,790 mill. 

- 12 Jed. et 12 sah. sis à Béni-.r-.1ladi, 
Mm·ko z Béba (Béni-Souef), a djugés , sur s u
r en chèr e, à Mohamed Mohamed Saleh l< an
dil, e n l' expropria tion Minis tère des \Va kl's 
c. Molmmed Saleh T<andil , au prix de L.E. 
720; fra is L.E. T1 ,.138 mill. 

- H7 fed., 3 kir. e t 20 saiL sis à Hellell , 
Markaz Déba (Béni-Souef), a djugés, s ur s u
rench ère, a u ~.Jini st ère des \ VukJs , en l' ex
pr-opriation Victor Cohenca c. Mohamcd bey 
Gheitn, au pri x de L.E. 1Hi00 : fra is L.E. :i7 
et 990 mill. 

FAILLITES ET COICOBDATS. 
Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires : 
MOHAMED SADEK F AHMY BEY ET M . A. MA V RIS. 

Jugement du 15 Avril 1937. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Abdcl Latif Aboul Fadl. Ord. surs is jus
qu 'à la clô ture de l'ins truction p én a le . 

Réunion du 16 Avril 19J7. 
CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 

R.S. Ibrahim et Mahmoud El Gazzn1·, soc. 
en non collecti f, égyptienne, établie ù Is
ma'ilia. L . J . Venieri , su rveillan t, Al exa n
dre Macris e t Ahmad Guindi Ibmh im Ata l
lah, délégués. Le s u rveill ant c t les délégués 
ont dép. leur rapp. conc luan t ù la bonne 
foi cl e la débitri ce. Hem·. a u l-1-.~l. :n pour 
concorda t. 

AGEHOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails sur Ze3 ventes figurant dam 

cet agenda, consultsr l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour Je 5 Mai 1 Q37 . 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXAN DHIE. 
- Te rl'u in de ::117 p. r; . uvee mai>:>u11: t·cz

de-chaus::;éc, :J ôtages r t rlépenùun ccs, rn e 
Mari et te Pach a No. 11 , LE. 2210. - (.f .T .M. 
!'\o. 21!H). 

- Terra in dr :HK p. r:. u ver: maison : r rz
clc-cha tJ sséc c L :1 6lugc>:>, rur: de la Gn rc lu 
Ca ire :--Ju. 9, L. E. 21·00. - (.J .T.M. No. 2 1fH ). 

- Ter-ra in de 1l1!J p.c:., donl. .1JJO rn.q. 
cons lruil.'l (1 nmison: r ez-de-clmus::;6c, :-l é ta
ges e t dépendance~), rn r de l'ilc)pil til Crc r~ 
N(). 1 rt 

- Tcnu iJJ de IOOH JI. G. , dont ::101 m.q. 
cons truits (1 m a ison: r cr.-de-cha ussée, 3 éta
ges e t. dépendances), ])()fnl cvanl S ultan Hus
se in :"Jo. 7, L.E. 1000. - (.I. T.M. No. 21!H). 

- Terrain cl e 1705 m.q. avec m a ison: r ez
dc-cl mussét::, .1- étages ct d(:pendan ces. ru e 
FrHHHI 1f: r , J .. E. IDOOO. - (.J. T .M. :\o. iWH-). 
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- Tenuiu ùe 781 p. c., üonL :J~o nJ.q. cons
truit::; (1 m a ison : sous-sol, r ez-de-cha ussée, 
2 étages c t. dépenda n ces , BaL El Souri, 
L.E. 2100. - (.J. T .J\1. No. 2l!J5). 

- Tcrraill de H7:JO p.c., dont 21~5 m.q. 
cou s i ru i 1 s ( 1 mai son : r cz-de-ch a uss<\e, 1 
étage e t dépe nÙUJ \GCS), rue des Cha mps Ely
sées No. 113, LE. 1~000.- (.I .T . M . No. 2195). 

- 1'er nÜJt ch.: 4·H7 m .q. , dont :352 m .q. 
COll >:> ]J'IIi Js ( 1 mai ::;on: J' eZ-Ù C-clH).USSée, 3 éta 
ges e L d<.,p cnda. nces) , 1'uc Zcin E l ALdine 
No. :i, L.E. ~::i H-1 . - (.J.T.M . No. 2l!J7) . 

- 'J.'c lï'nin de - i·G~ p.e. avec m a ison : r ez
cle-ciJu u>:>sée, .J. éfagcs et dépendances, rue 
Cheikh Moh a mcd Abdou No. :lü , L.E. 2:100. 
- (./. T .M. No. 21\JS). 

- Tenain de 1ü7 p .c. uvee m a ison: rez-
cle-cltam;séc, .2 é tage>:> c t dépcllda n ces, rue 
El Cihaza li No. 11'1·, J .. E. 1500. - (./. T .M. 
No. ~1!J~) . 

- Terrain de 116 m .q. avec maison: rez
de-clw uss6e ct -i é tages, rue E l Guenena, 
L.E. ~00. - (J.T.M. No. 2198). 

- Terrain de 31-3 p. c. avec mai son: rez
de-cha ussée e t 1 () tage, rue Anhoury No. :J!J, 
L.E . 1200. - (.J.T.M. No. 2198). 

- Te rra in de 862 p .c. (les 19JZ-i sur), dont 
:317 p. c. con s truits (1 maison: rez-de-chaus
sée,~ étages et dépendan ces), ru e Sayed Ha 
wass No. 12:3, L.E. 750.- (J.T. lvl . No. 2198). 

- Terra in cie 2:300 p.c. avec maison: rez
clc-c liausséc, ~~ é lngcs e t dépendan ces, rue 
Ca ie.d (jo iJ nr No. ü, L. E. HiOOO. - (.l .T.M. 
No. 210H). 

HAM LE H. 
- Tenu in de 2205 p.- c. avec ma ison: r ez

de-cha u::;::;éc, 1 étage ct dépen dances, ja rdin , 
ru e de lu S lation Scltu tz, L.E. 1100. -
(.!.T .J\1. :"Jo. 21!J'i). 

- Terrain de 78\J m .q., don t 352 m .q. 
con s ll'uits (1 m a ison: sous-sol, r ez-de-cha u s
sée, l étage et d•jpendan ces), Cleopa tra, 
f .. E. JGOO. - (.I.T. i\1". No. 2198). 

- T er rai!l de '~78 p. c. avec maison: rez
rle-clwussr'·c ct :1 é loges, J·ue AIJ am El Dîne 
No. 17, Cleopn lrn, f ~ .E. .woo. - (.J . T.ll'l. No. 
2 1U8). 

- Tcrrnill de :l~l l p.c. avec maison: rez
rl e-chn nsséc, 2 é loges e t dé•pcn do.nces, r ue 
ll é liopo li s, llm:t ll im iell , I.. E. .-1000.- (J.T.M. 
No. 2 108). 

- Tcnnin de ·'1·:50 p. c. m·ec; const1·uction s, 
J'II C de J'Eg li se Grecque, ::;ch utr. , L.E. GOO. 
- (./ .T.M. 0/o. 2Hl8). 

- T<·rTain de -Hi:-1- p .c. avec maison : J·ez-
rlc-dw.u ss•'•r, cn l1 ·e Pala is ct La urens, L. E. 
1 ~00. -- (.J .T.M. No. 2 1\JFt) . 

T:\1 TAH. 
- T C' rrni 11 cle 1200 m .q. avec :.L Jll a iso11 s: 

:! JJJili so ns: rez-de-e il nJ Jssée c t :l é tages; l 
JJJ <Ji >:>o n : J·ez-rlc-r: li a ll ssé·c c t 2 é tages, ja rdin , 
I .. E. 2000. - (./ .T.M. No. 2 1!)5). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

BEI-IERA. 
FED. Lit. 
Hi El Nc kc id i 600 

(.J.T.M. No. 2191). 
!) Salamo.un wa 1\afrcha 2000 

12 Snla nJOnn wa K a frehn 500 
(.! . T.M. No. 2l 0::1). 

HH Zaw ict Naim c t K a raoni 3680 
Hl E l l<IHJ. Iatba 1000 

7 F a m uwa !'iOO 
JO Bas lacorun 500 

(.!.T.M. No. 2198). 
7 1<: 1 Manchi ch El Baharia 1050 

(.!.T .M. No. 2199). 
Gl Sllft El Mclouk 3853 

(.!.T.M. No. 2201). 
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GHAHBIEH. 
FED. LL 
15 J( a.fr El Gazayer 900 
19 Chaba s Emeir 935 
-18 Tafa lma El A zab 3120 

(J.T.M. No. 2191-). 
lü El Ham ra 768 
l!) El Dcwe kli at 2800 

(./ .T.M. No. 21\J5). 
22 l\ as la 1700 
12 Kas ta 1000 
10 Oa k a rn 800 

-1-17 Sendesscs !)300 
:~t Cha.l>ehir El Hcssa 1200 

(.!. T. Al . No. 2196). 
122 11 Cl' lll U wa E a fr E l Eralü 7-100 

(.I.T.M . No. 21!)8). 
37 J<ali b liJin. J· 4000 

(.l .T.M. No. 2199). 

JOURNAL OFFICIEL 

So nunain~ !lu Nu. 31: dtt 22 ; \ v ri l 1\)37. 

0 1·don nan cc Hoyulc porta nt autorisation de 
co11 s Lru ire un e égli se pour la Commuml.l.l
lé Cop te Orlli ocloxc h Ezbet Raef, 1\:ism 
de CltoulJmll, Gouve r·norat du Caire. 

Ordo nnan ce Hoyale pol'lant autorisa tion cle 
co11 s lruire un e église pour la Communau
lé Grecque Ur lllüduxc à Cleopatra, J ~ i sm 

de Hamkh , Gouvern orat d'Alexa ndrie. 

Hescl'it l{oyul portant formn lion d'un Co
mité T.ocal pour l'organisation des tnl
vaux de la Con fér en ce des Télécommuni
cati on s q.ui ::;c ti endra, nu Caire, le ·1er 
F évriee 1\J3K 

Lois p01· lant ouvc l'l ure ùe c rédits ::;uppl é
m cnl n ircs au budget de l' exercice finan
c ier 1 !J36-l 987. 

ArnYI(: m njo1·a Jtl de :iO pour cent pour lapé
J·iollc cJ ' ull nn le la ux de la taxe munici
pale s u1· la propriét6 bù.tie à El Maclmar. 

En sv.pp lément: 

MTN TSTI~RE DES FI NANCES. - Administralion 
des Conlri.buli ons Direc tes . - Sais ies ud
Jninis lm ti ves. 

MJ NIST~RE DEs l'I:--iANCEs. - Contrô le de la 
Ph·équali oll de .l ' Impôt FonL· icr. - Esli
mal ion s des loye rs annuels établis par les 
<;O illiJJi>:> >:> iOIIS ]lO lll ' if'S Jli'OJl l'i616s fOJ1CÎl'J'CS 
de ce r tains vi.ll agcs . 

Décret p od n nt cons liluli on d 'une Soddé 
.'\n onylll c so u::; la dé notuinnl.ion d e "~o

ciMé Gé né rulc fmm obili \· r c d'Eg~1 p l e, S. 
A. E. ». 

LES GONTRRTS D'RCHRT 
ET VENTE FERME DE COTON R LIVRER 

ENTRE M,USONS DE COMMERCE 
ET CULTIVRTEURS PROPRIÉTRIRES 

par 

LÉON BASSARD 
Conseiller à la Cour d'Appel Mixte 

En vente : à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-SaYd dans les bureaux du journal des Trib~; 
naux Mixtes · à Alexandrie, "Au Bon Livre" 1~4 Rue 
Ambroise Ralli, lbrahimieh, et au Caire chez M. B. 
z. Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre des Avocats, 

au t'alais de justice Mixte. 

P.T. t9 -
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue A Ibert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D ' HIVER) . 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présenta tion du récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos Çm·eaux et notre Imprimerie 
seront fermés le Lundi de Cham El 
Nessim. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
mesures p·our déposer leurs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 8 Avril 1937. 
Par la Maison de commerce mixte J. 

Planta & Co., ayant siège à Alexandrie, 
9 rue Stamboul. 

Contre Mohamed Moursi Abou Gazia, 
f ils de Moursi Pacha Abou Gazia, petit
fils de Issaoui Abou Gazia, propriétaire, 
égyptien, domicilié jadis à Choubra Riss 
et actuellement à Faras tak, Markaz Kafr 
El Zayat (Gharbieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
23 feddan s, 8 kirats et 12 sahmes de 

terrains si s au village de Kasr Nasr El 
Dîne, Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh ). 

Mise à prix: L.E. 1870 outre les frai s. 
Alexandrie, le 23 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
4.4.5-A-743 N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 5 Avri l 1937, 

R. Sp. No. 368 /62me A.J. 
Par les Sieurs: 
1.) Dimitri Pattas, industriel, local, de

meurant au Caire, rue Attar No. 13 
(Choubrah), 

2.) Jean Angeloglou, propriétaire, hel
lène, demeurant à Héliopolis, agissant en 
sa qualité de liquidateur de la succes
sion de feu Miltiades Pattas, à intérêts 
mixtes, domicilié au Caire, rue Attar No. 
13 (Choubrah) et en tant que de besoin 
à la requête de la Dame Julie, veuve de 
feu Ulysse Barras, rentière, sujette hel
lène. demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Ahmed 
Mansour, dénommé aussi Farrar, fils de 
Ahmed Mansour, de feu Hussein, pro
priétaire, local, demeurant au Caire, rue 
Teraa El Boulakieh, à haret Moursi Faw
rika (Kolali) et actuellement détenu à la 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent para!tre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour évi ter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien VOY.loir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les d élais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

prison de Abou Zaabal, cellule No. 615. 
Objet de la vente: une parcelle de ter

rain de construction de la superficie de 
14.6 m2, mais d'après l'é tat des limites 
du Service d'Arpentage 142 m2 40 cm., 
sise au Caire, rue El Attar, district de 
Choubrah, Guézireh Badran, banlieue du 
Caire, au hod Kama! Pacha No. 17, par
celle No. 110. 

i\-lise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

Michel Valticos, 
462-C-706 Avocat à la Cour. 

Suivant procès,ve1·bal du 7 Avril 1937, 
No. 371 /62me A.J . 

Par la Société des Moteurs Otto Deutz, 
Ammann, Schoeck & Co., administrée 
mixte, ayant siège au Caire, 75, rue Ibra
him Pacha. 

Contre Mohamed Abdel Khalek Abdel 
Aly dit aussi Mohamed Abdel Khalek, 
propriétaire, local, demeurant à Béni
Harb, Markaz Tahta (Guirgueh;. 

Objet de la vente: 5 feddans, 15 kirats 
et 20 sahmes sis à Béni-I-Iarb susdit, am
plement désignés au dit Cahier des Char
ges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frai s . 
Le Caire, le 23 Avril 1937. 

Pour la requérante, 
Hector Licbhaber, 

511-C-736 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 31 Mars 1937. 
Par la Raison Sociale Alphonse Kahil 

& Co., société mixte, domiciliée au Cai
r e, en l'étude de Maître Gabriel Asfar, 
avocat à la Cour. 

Contre la Dame Anoush Kessedjian, 
épouse du Sieur Zareh Kessedjian, su
jette locale, demeurant à Matarieh, ban
lieue du Caire, rue Minet Matar No. 5, 
prise en sa qualité de curatrice de l'in
terdit Dikran Stéphan Ohanessian, fil s 
de feu Stéphan. 

Objet de la vente: lot unique. 
11 kirats et 18 sahmes à prendre par 

indivis dans les biens ci-après : 
a) Une parcelle de terrain de la super

ficie de 3 feddans, 5 kirats et 4 sahmes, 
sise à Saft El Khammar, Markaz et Mou
dirieh de Minieh, au hod Gorn Kheir 
No. 21, faisant partie de la parcelle 
No. 42. 

b) Une parcelle de terrain de la su
perficie de 2 feddans, 15 kirats et 4 sah
mes, sis à Saft El Khammar, Markaz et 
Moudirieh de Minieh, au hod Gorn Kheir 
No. 21, faisant partie de la parcelle 
No. 39. 

D'après le nouveau cadastre cette der
nière parcelle es t désignée comme suit: 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

2 feddans, 15 kirats et 4 sahmes au 
hod El Chaboura. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et se comportent, sans aucun e ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\'lise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Le Caire, le 23 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
470-C-714 Gabriel Asfar, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant p1·ocès-vcrbal cl u 16 Mars 

1937. 
Par The Land Bank of Egypt, soc le

té anonyme ayant siège à Al exandri e. 
ContJ·e la Dame Bassima Antar, épou

se en secondes noces de Ahmed Aly 
Moustafa, prise en sa qualité de tutrice 
de la mineure Nazla Gad, fill e de feu 
Gad Bey Moustafa, propriétai re, suj e tte 
locale, dem eurant à Mansourah, cha
reh Hussein Bey. immeuble AbdeJ Me
gu id E l Bayaa (ru e Lusc na ~o 8, au 
2me étage). 

Objet de la vente : 
I. - D'après le titre de créance. 
1. ) 92 feddan s, 20 kira ts e t 19 sallmes 

~ is à Sadaka. 
2. ) !1 l fedda ns e t. 1 kira t sis à Kh a

rnassa 
II . -- D après l' é ta t dressé par le Sur

vev Departm ent. 
1. ) 92 fedclan s, 21 ki rab e t 15 sahmes 

sis à Sada.l< a . 
2. ) 41 feddans c t 1 kira t sis à El Kha

massa. 
!\lise à prix: L.E. 5700 ou trc les frais. 
Man sourah, le 23 Avr il 1937. 

Pour la poursuivante, 
533-DlV[-216. J\'[a ksud c t Samn é, aYoca ls . 

Sttivant }})'Ocès -verbal d u Hl Avril 
1937. 

Par le Crédit H ypothéea ire Agricole 
d'Egypte. cessionnaire aux dro its e t ac
tion s de l'Agricultural Bank of Egypt. 

Co n.t re: 
i. ) Abdel i\Iessih Guirg uis Ioussef, 
2. ) Marcos Guirgui s Iousse f. suj e ts lo

caux, demeurant à Kafr Salib Salama 
(Dak. ). 

Objet de la vente: 13 feddans et 16 ki
ra ts de terrains sis à Kafr Salib Salama, 
district de Mit Ghamr (Dak.). 

La mise à prix sera fix ée ultérieure
ment. 

Mansourah. le 23 Avril 1937. 
· Pour le poursuivant, 

478-M-642 K. Tewfik, avocat à la Cour. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERFS PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCFS: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 2 Juin !937. 
A la requête de la Banque Misr. 
A l'encontre de la Dame Zeinab Ha

n em Ahmed Neguib, fille de feu Ahmed, 
de feu Mahmoud Neguib, propriétaire, 
sujette égyptienne, demeuran~ ~ Des
souk, Markaz Dessouk, Moud1neh de 
Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier 1. Scialom, du 
13 Janvier 1937, dûment transcrit avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte d'Alexandrie, 
en date du 20 Janvier 1937, sub No. 225 
Gharbieh. 

Objet de 1~ vente: 
Une parcelle de terrain de la super

fici e de 227 m2 50 cm., avec les cons
tructions de la maison No. 16 y élevées, 
:..1se à Dessouk (Gharbieh), rue Mohar
ram Bey No. 57, chiakhet Moharram No. 
1. la dite mai son située à la ruelle de 
l\1nu::'~afa El Chami No. 10, conformé
ment à la quittance des impôts, compo
sée de quatre étages comprenant deux 
appartements chacun de 3 chambres, 1 
cuisine et tous les accessoires. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

498-CA-723. Maurice Castro, avocat. 

Date: Mercredi i9 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Rosine veu

ve Georges Santi, fille de feu Johan Lait, 
petite-fille de feu Barthelemé, sans pro
fession, sujette hellène, demeurant à 
Camp de César (Ramleh), rue Esnah, 
No. 28, et par élection à Alexandrie en 
l'étude de Me J. Caracatsanis, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice de la Dame Angeliki 
veuve Nicolas Capassakis, née Georges 
Antoniou, petite-fille de feu Nicolas, pro
priétaire. hellène, domiciliée à Ramleh, 
station Bulkeley, rue Wingate No. 12, 
chez sa fille. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Mastoropoulo, 
du 30 Janvier 1936, transcrit le 17 Fé
vrier 1936 sub No. 648. 

Obje t de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de p.c. 1238, sise à Ramleh, banlieue 
d 'Alexandrie, jadis station St Georges, 
actuellement station Sarwat Pacha, rue 
jadis Scambali, actuellement rue Abdel 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Hamid Pacha El Dib, No. 12, kism El 
Rami, Gouvernorat d'Alexandrie, ensem
ble avec la maison y élevée sur p.c. 330, 
composée d'un sous-sol, comprenant 3 
chambres, d'un r ez-de-chaussée et d'un 
1er étage, chacun comprenant 5 cham
bres, outre les accessoires, le reste du 
terrain planté en jardin. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou tes les dépendances sans 
aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites et plus amples ren
seignements, consulter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1200 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 23 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

450-A-7118. J. Caracatsanis, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Michel Tsita

ridis, fils de feu Sava, de feu Georges, 
propriétaire, sujet hellène, né à Vavla 
(Chypre) et domicilié à Alexandrie, rue 
des Pharaons, No. 4.!!,, et y élisant domi
cile en l'étude de Me J. Caracatsanis, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Khalil Melhem 
Hattab, fils de feu Nadra, de feu Mitri 
Hattab, sujet local, demeurant à Ibra
himieh (Ramleh), rue Khalil Melhem, 
No. 15. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Mieli, du 8 
Mai 1935, transcrit le 24 Mai 1935 sub 
No. 2268. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de p.c. 425 et 99/00, sise à Sidi-Ga
ber (Ramleh), banlieue d'Alexandrie, 
avec la maison y élevée sur une super
fici e de 151 m2 87 cm., nor tant le No. 
73 de la rue Dara, composée d'un rez
de-chaussée, de trois étages surélevés et 
troi s chambres de lessive sur la terras
se, chaque étage se composant d'un ap
partement de 5 chambres, entrée et ac
cessoires. 

De cette parcelle fait aussi partie le 
mur de clôture surmonté d'une grille en 
fer, situé sur le côté Nord (rue Dara) et 
le côté Sud (R.E.R.), sur une long. to
tale de 2i m. 72 (linéaires). 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de p.c. 442 et 20/00, sise également à 
Sidi-Gaber (Ramleh), banlieue d'Alexan
drie, avec la maison y élevée sur une 
superficie de 152 m2 72 cm., portant le 
No. 71 de la rue Dara, composée d'un 
rez-de-chaussée, de trois étages suréle
vés et 3 chambres de lessive sur la ter
rasse, chaque étage se composant d'un 
appartement de 5 chambres, entrée et 
accessoires. 

De cette parcelle fait partie le mur de 
clôture surmonté d'une grille en fer, si
tué sur le côté Nord (rue Dara) et le cô
té Sud (R.E.R.), sur une long. totale de 
20 m. 95 (linéaires), ainsi que le mur de 
clôture en maçonnerie situé sur le côté 
Est, sur une long. de 2i m. 22. 

La superficie totale de ces deux lots 
représente les lots Nos. 214 et 2i5 du 
plan de lotissement des terrains de laso
ciété connue sous le nom de Domaine de 
Sidi-naber. 

23/2!! Avril !937. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites et plus amples ren
seignements consulter le Cahier des 
Charges et les placards. 

Mise à prix: 
L.E. 2288,73!!/000 pour le 1er lot. 
L.E. 2319,317/000 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 23 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
451-A-740. J. Caru.catsanis, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la Demoiselle Farida 

Abadi, rentière, suj ette française, domi
ciliée à Camp de César (Ramleh). 

Contt·e le Sieur Ibrahim Youssef, pro
priétaire, sujet local, domici lié à Ale
xandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Août 1933, hui ssier 
Max Heffès, transcri t le 23 Août 1933 
sub No. 3935. 

Objet de la vente: 
6 kira ts par indivis dans une mai son 

sise à Alexandrie, quartier ALLarine, 
ruelle El Emam Malek, de la superficie 
de 348 1/2 p.c., avec les constructions y 
élevées consistant en un rez-de-chaussée 
et 2 étages supérieurs, chiakhet El Atta
rine Charki, chef des rues Radouan, 
ki sm Attarine, portant la plaque No. 33, 
immeuble No. 64, journal No. 64, volume 
1, le tout limité: Nord, propriété de la 
Dame Zohra Korachieh; Sud, rue de 5 
m. de largeur; Ouest, rue publique; Est, 
propriété El Moallem Hassanein Gaber. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Avri l 1937. 

Pour la poursuivan te, 
63-A-64.4 N. Galiounghi, avoca t. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la Dlle M. Colombos, 

rentière, h ellène, domiciliée à Alexan
drie. 

Au préjudice de Dimitri s. Mavropou
lo, propriétaire, domicilié à Camp de 
César, rue Juppa Bey No. 17. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Janvier 1936, huissier 
E . Donadio, transcrit le 6 Février 1936 
sub No. 470. 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Alexandrie, rue El Guinena No. 8, l<i sm 
Ei Labbane, imposé à la Municipalité 
d'Alexandrie au nom de Dimitri lVIavro
poulo, construit sur 240 p.c. environ et 
composé de 3 magas ins et d'un petit ap
partem ent au rez-de-chaussée, de 2 éta· 
ges supérieurs formant 4 appartements, 
2 appartements à chaque étage, et d'un 
petit appartement à la terrasse . Le dit 
immeuble limité : Nord, rue de 3 m. de 
largeur; Sud, jadis propriété Francis 
Kh.imi, actuel lement Ibrahim El Haddad; 
Est, rue El Guinena; Ouest, jadis pro
priMé Sayed Ahmed Amin El AlaJ, ac· 
tu ell ement El Hag Abdall a El Bacha. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 448 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 23 Avril !937. 
Pour la poursuivante, 

409-A-737. G. Bellini, avoca t. 
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Date: Mercredi 2 Juin i937. 
A la requête de: 
i.) La Dame Anissa Ibrahim Bicha

ra, propriétaire, sujette locale, domici
liée à Damanhour, personnellement, 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, en sa qualité de pré
posé à la Caisse des Fonds Judiciaires, y 
domicilié et électivement chez Me Né
dim Galiounghi, avocat à la Cour, nom
mé d'office suivant ordonnance du i8 
Décembre i935, No. 503, comme subro
gés aux droits du Sieur Costi Parassy
ras, sujet hellène, suivant ordonnance 
des Référés rendue en date du 5 Février 
1936. 

Contre les Hoirs de feu Hassan Aly 
Khallaf, savoir: 

i.) Dame Khadra Ahmed Khallaf, ire 
veuve de feu Hassan Aly Khallaf; 

2.) Dame Om Saad Chehab Chaban, 
2me veuve de Hassan Aly l{hallaf; 

3.) Dame Hosna El Borai, veuve de son 
frère Ahmed Khallaf, èsq. de tu triee des 
mineurs Ragab et Hassan Khallaf; 

4.) Yéméni Mohamed Abdel Aziz; 
5.) Hamed Mohamed Abdel Aziz; 
6.) Dame Fatma Mohamed Abdel Aziz; 
7.) Dame Eza Mohamed Abdel Aziz; 
8.) Dame Massaouda Mohamed Abdel 

Aziz. 
Ces cinq sub Nos. 4 à 8 fils et filles de 

Mohamed, petits-fils et petites-filles de 
Fadel, pris en leur qualité d'héritiers de 
feu Fa touma Abdel Aziz, fille de Moha
med, petite-fi lle de Fadel, mère et héri
tière de feu Hassan Aly El Khallaf. 

9. ) Mohamed Mohamed Soliman dit 
aussi Salman; 

iû.) Kamel Mohamed Soliman dit Sai
man; 

ii.) Dame Ghazia Mohamed Soliman 
dite aussi Salman; 

i2.) Dame Fatma Mohamed Soliman 
dite aussi Salman; 

13. ) Naasa Moham ed Soliman dite 
aussi Salman. 

Ces cinq sub Nos. 9 à 13, fils et filles de 
Mohamed, petits-fils e t petites-filles de 
Salman Abou Zeid, pris en leur qualité 
d'héritiers de feu la Dame Bassiounia 
Mohamed Abdel Aziz, fille de lVIohamed, 
petite-fille de Fadel, une des héritières 
de feu la Dame Fatouma Abdel Aziz. 

14.) Dame Zanouba lVIohamed Kisckh, 
fill e de feu Mohamed, petite-fille de Has
san, 3me veuve du même Hassan Aly El 
Khallaf. 

Les 4me, 5me, 9me et iOme propriétai
res et cultivateurs, et les Dames sans 
profession, tous locaux, demeurant au 
village de Kafr Beni Hellal, Markaz Da
manhour, Béhéra; 

i5. ) Dame Om El Ezz lVIohamed Ab
del Aziz, fille de Mohamed, petite-fille 
de Fadel, demeurant chez Hassan Har
bi, à Ezbet Sirouila, dépendant du vil· 
lage de Karioun, Markaz Kafr Dawar 
(Béhéra). 

i 6.) Dame Eicha Mohamed Ab del Aziz 
fill e de Mohamed, petite-fille de Fade!, 
épouse de Hassan Nasr El Dine, demeu
rant à Ezbet El Kadi, dépendant du vil
lage d'El Argoub, Markaz Kafr Dawar. 

Ces deux dernières Prises en leur qua
lité d'héritières de feu la Dame Fatouma 
Abdel Aziz précitée, mère et héritière de 
feu Hassan Aly Khallaf. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobiiière pra tiquée le i5 Décembre 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

i932, huissier A. Knips, dénoncée les 28, 
29 et 3i Décembre i932, transcrit le ii 
J anvier i933 No. 85. 

Objet de la vente: 
4 feddans, 2 kirats et i2 sahmes avec 

une maisonnette, en 3 lots le tout sis au 
zimam de Kafr Beni Hellal, Markaz Da
manhour, Moudirieh de Béhéra, savoir: 

i er lot: omissis. 
2me lot. 

Au hod El Hamsine wa Marès El Ti
raa. 

1 feddan faisant partie de la parcelle 
No. 83. 

3me lot. 
A.- Au hod El Malaga No. 5, faisant 

partie de la parcelle No. 2. 
Une maisonnette en briques crues, 

connue comme ezbet Farag Bey Youssef, 
dépendant de Kafr Beni Hellal , occupant 
1 kirat et 12 sahmes, composée de 5 
chambres. 

B. -Au même hod El Malaga No. 5, 
fai sant partie de la parcelle No. 5. 

1 kirat de terrain vague. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à Jlrix: 
L.E. 14 pour le 2me lot. 
L.E. ii p_our le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
65-A-646. N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la Dame Eftikhia Di

dikas, sans profession, sujette hellène, 
domiciliée à Alexandrie. 

Contre le Sieur Polycarpe Augustino, 
propriétaire, sujet local, domicilié à Ale
xandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Janvier 1936, huis
sier Sonsino, transcrit le 25 Fevrier 1936 
sub No. 770. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 1513 m2 
26 environ, avec toutes les construc
tions y élevées consistant en un e villa à 
usage d'habitation, bâtie sur une super
ficie de 450 m2 environ, composée d'un 
sous-sol contenant cuisine, office, cave 
et chambres pour domestiques, d'un rez
de-chaussée contenant vestiaire, salons, 
salle à manger, office, b ibliothèque et 
grand hall, et de deux étages supérieurs 
contenant des appartements de maître 
avec salles de bain, boudoirs, chambres 
pour domestiques et tous autres acces
soires, et une chambre pour le portier, 
le tout clôturé d'un mur d'enceinte, le 
reste du terrain servant de jardin. Les 
dites constructions imposées à la Muni
cipalité d'Alexandrie sub No. 30t! im
meuble, journal 104, volume 2, année 
1932, le tout sis à Alexandrie au quartier 
de la Porte Rosette connu également 
sous le nom de quartier du Stade Muni
cipal, boulevard de Belgique, plaque No. 
18, kism Moharrem-Bey, chiakhet El Da
warane, le tout limité comme suit : Nord, 
jardin formant le 2me lot, sur 40 m. 20; 
Sud, boulevard de Belgique, sur 38 m. 
22 environ où se trouve la plaque No. 18; 
E.st, jardin Municipal, sur 39 m. 66; Ou
est, propriété Gorra, sur 39 m. 66. 
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2me lot. 
Un terrain de la superfi cie de 1143 m2 

4.6 environ, contigu à l'immeuble précité, 
limité comme suit: Nord, la rue Djabarti, 
par une ligne brisée de 42 m. 68 de lon
gueur totale formée de 2 tronçons res
pectivement de 25 m. 08 et 17 m. 60 en 
partant de l'angle Est; Sud, par le ier lot, 
sur t10 m. 20; Est, jardin Municipal, sur 
23 m. 20; Ouest, une habitation riveraine, 
sur 30 m. 

Sur la limite Nord du dit terrain il y 
a un grand garage surmonté d'une habi
tation. La dite superficie es t à mesurer 
en prenant pour points fixes les limites 
Nord, Es t et Ouest. 

Ainsi que les deux lots se poursuivent 
et comportent tels qu' il s sont, avec leurs 
accessoires et dépendances, plan tati ons 
et autres. 

Ces biens sont grevés de servitudes 
relatives aux constructions y élevées, dé
taillées dans un procès-verbal dressé au 
Greffe des Adjudications en date du 29 
Décembre 1936. 

Mise à prix: 
L.E. 20000 pour le 1er lot. 
L.E. 3200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 23 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
c13-A-647 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête de la lonian Bank Ltd., 

socié té anonyme anglaise. ayant siège à 
Londres et succursale à Alexandrie, agis
sant aux poursuites de son Direc teu r l\L 
Alfred l\'laeder. 

Contr·e les Hoirs de feu l\'Iohamed Fah
my, savoir: 

a) Sa veuve la Dame i\efissa Fakhry 
El Dîne, connue sou ;:: le nom de Sit Ha
nem. domiciliée à Abbassieh, ru e ~oz ha, 
haret El Marsa fi, No. 3, au Caire. 

b) Ahmed i\Iohamed Fahmy, domici
lié précédemment à Chcb in El Kom et 
actuellement chez la Dame précitée et 
à défaut de domicile inconnu, pris tant 
personnellement qu 'en sa qualité de 
tuteur de son frère mineur ~Iahmoud 
lVIohd. Fahmy, au tableau au Parquet du 
Tribunal Mixte du Caire. 

c) Fathy Mohamed Fahmy. c j o Tan
zim, au Caire, précédemment et Gctuel
leme nt. de domicile inconnu ct pour lui 
au tabl eau au Parquet du Tribunal :\Iix
te du Caire. 

En vertu d'un procè:o-Y crba l cle ,;ai:::ie 
immobilière du 3 Nowmbre 18311. hui s
sier J. Hailpern, transcrit le 21 ~OH'm
bre HJ3!!, No. 2108. 

Objet de la vente: 
t1ü fcddans, '1 ki ra t::: t'l. iG sa hmes de 

terra~ns de culture, sis à Des t El Achraf, 
l\'Iarkaz Kom Hamada. Béhéra, au hod 
El Gabal No. 10. parliP parcr. ll c :\o. 1. 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
et comportent avec tous acces:ooires. dé
pendances et constructions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 320 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Ani! 1937. 

Pour la ponrsui,·ante, 
491-A-766. G. l\Ioussa lli, avocat. 
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Dale: l\{ercredi 2 Juin 1.D37. 
A lia requête dt) la Demoisel le F'a.rida 

Aba.di, rl' ntièrc. s ujl'itl) Jra nçai se, dom i
ciliée à Camp dP César (H..aml oh ). 

Contre la Dame Slt•ita Salem El Farra, 
propri é taire, s uj ct.lc locak, dom icili éP à 
Damanhour. 

En ve.1·tu d'u n procès-vf'rba l <k SHis ic 
im mobi li èn· du lD i\Iars 1D35, llu i::;sicr 
A . .1\ni ps , tra n s crit lt~ o Avril 1 03~> , su l) 
N o. DIU. 

Objet. de la Vt'ntc: 
3 feddan s c t 18 kirats dP lrcTain s d e 

culture s is à Nahiel :S I Sawaf, :\la rl<az 
Kom Hama da . l\Iou cliril'h ci l:' Béhéra, di
vi sés e n 3 uarce !k s eomrnr su it: 

La ire d P 3 fedda n s c t :L2 kiraLs a u 
hod On1 Ch cbl ~o. U, in div is dans la s u 
pt•rficic d e la parce ll e 1'\o. 2 qui es t d e 
42 feddan s . 12 kira ts c t 2 sa h mc s . 

La. 2me d e 3 kirat;:: a u hod El Guizira 
No. '1, fa isant parti e de la parce ll r No. 9. 
indivi s dan s i fc•cldan , 2 kirats e t 16 
sahmPs . 

La 3me de 3 k ira ls a u hod E l Negui
l a I\o. -'!. gazayer fa s l tani, indivi s dans 
l es parc l:' ll rs i\o:o. 102, 103. 139, 180, HH 
et Hl8 dont la s u perfic ie es t de 1 fedda n, 
12 h:iral s eL G s<tl1!n Ps composés de s ix 
supe rficies . 

L a ire d e \1 kira ls c t ? 1 sahme s a u 
m ê m e hocl, parcell e :\o . 102 en Pnticr. 

La 2m P dr -'\ l<irats c t 8 sa hm rs HU 
m ôme hoc!. parc c• ll r 1'\o. 103 rn enlir r. 

La 3m c de Lü l\irats ct Hl sahmes a u 
même J-wcl, pctrc c ll ~; ~o. 130 en rnlir>r. 

La -'!.me d e :3 kirats ct 20 "ahm rs a u 
m êm e h ocl. parce ll r• '\ o. 180 rn Pnticr

L a 5me clc~ 1 .kirat e t iG sa hmP s a u 
m ê m e hod . parcelk :\o . Hl2 e n e nlier. 

La 6me de 5 kiral s ct 18 :=;n hmc~ a u 
mêm e hod, parc:e ll P :\o. t\.)8 en e ntir.r. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix: L. E. 80 ou trc lc·s fra is . 
Alrxandric, lP 23 Ani ! 1031. 

P our la pours uivan tr, 
64-A-Glt6. _-...; . Ual ioungh i, avoca t. 

Dale : .\lercrrd i 2 Juin Hl37. 
r\ la n'quête du SiPur J ean Louros, 

fil s d ' Epaminondas, fil s d e .JPan, com
m e rçant, hri t;mniqu c, domi eilié il Alc
xandrif' , et y é lcc tivemcnt a u célb in e t. d e 
M es \ ,I. T a larakis c l :'\. Va lr:nti s , avo
cats il la Cour. 

Au rwéjudicc d e Ilag Ahm cd E l Saycd 
Wahha, fi ls de Saycd Wahha, fi ls dr; 
Wahha, propriétaire c t co mme rçant, 
égypt ien, domic il ié ù. Damanhour. 

En ver tu d'un p roeès-n rha l d e ~ais i e 
immobili ère du 10 Janvier 1935, hui ss ier 
Altic r i, d énon cée le :I.U .J anv ir)r 1935 par 
exp loit d e l'hui ss ier Klun , tra n s crit a u 
Burea u des Hypothèq ues du Tribunal 
Mixte d 'AlexandriP. le 25 .Janv ir ·r Hl35 
s ub No. 221. 

Obje t de la wnlc: ''2 fedda n s, 20 .ki
r a ts nt 12 sahmes de terrains de c ulture 
sis au village de Bas ta r a, district de Da
manh our, Béhéra, divisés en trois lots, 
comme s uit : 

i er lot. 
32 feddans, 8 kirats e t 12 sahmes au 

hod El Ghaba No. 13, faisant partie d e 
la parcelle No. i. 

2me lot. 
6 !eddans au même hod, fai s ant partie 

de la parcelle No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3mc lo t. 
4 fedda n s e t; .t2 k ira.t.s é!.l l môme hod, 

faisant. par t ie de la parce ll e No. 1. 
T els que le" di [:..: b ir•ns se po urs uivent 

ct compor te nt ·ans a uc un e l ~ xccpti o n ni 
réserve avec tou ln s !< ~ u rs d é pendances et 
appartcnanc.cs . 

Pour les limites con s ulte r le Cah ie r 
des C li argcs . 

\lise à prix: 
L.E. iliOO pour il' J< ·r lot. 
L .E. -'!00 pour le :2 m l' lot. 
L. K 240 po ur le 3 m<! lot. 
Outre les f rais. 
Ail'xa n drie, le 23 Avril 1u:.rï. 

Pour le pours uiva n t, 
M. Talaraki s e t N . Va lenl is, 

-'\00-A-7Œ5. Avocats . 

D a te: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la rcquète d e Th e Imper ia l Chcm i

cal Indus tries Ltd ., s oe ié lé anonyme an
g la is e ayanL s iège à Londres, à Millba nk, 
e t burea u a u Caire, 19 rue Ka s r E l Ni l, 
et y é lec tivc m ent dom icili ée a u cabinet 
de M a itre Albe rt. De lenda, avocat à la 
Cour. 

Contre le ~i e ur Osman So liman E l 
Guincl i. propriétaire c t commerçant, 
"' u jct égy pti l'n, omdr·h d 'El H.odah, Pos
te; \ ·IPhalll't :\Tc-u :::sa , \larkaz 1\ a rr El 
Ch<·i l<h, Moudirid1 de Gharb iPIJ. 

En v·et·Lu cl ' un proc.ès-vcrba 1 d e ~ ai s i e 
immobi li ère elu 22 .J;:wv ier HJ36, d é n on
cé Je 30 J a nvi e r Hl:JG, tran :-;cr i t av ce ~a 
cl én onciati on a u Blll'ea u Ù<' S 1 typo th è
qu es elu Tribun a l !\Tixlc d'AI1·xa ndri e 
Il! U Févrirr Hmo ::< ub :\o. '!!18 Ghar
bich. 

Objet d e la Vf ~ tttf~ : en dr•ux lul:". 
1er lo l. 

J'ï Jc dclans, ·t l\iral <"l Lli qhrnes s is it 
Xa hieL H.r zkct El Ch f•nnao ui 1' L Ebacliet 
El Roclah, i\'Iarkuz Kafr E l Cheikh 
(G ha rh iPh ), div isés ('.o rnme s uit: 

1. ) 13 k i rats c L 8 sahmes a u !lod E l 
Ebn No. Li , kis m awa l, fa isant partie 
cll' la parcel le No. 27. 

2. ) 13 kirats l'tG ;::ahm ec; au même h od, 
fai sant partie cl f• la pctrec ll r Nos . 25 e t 
2ô. 

3. ) 8 kirals e t 12 sahmes au môm e~ 
hod, fai sa nt p artie de lü parcell e ~o. 21. 

·'1. ) t:l. k irats d 8 sa l1nw s au rnêm r. hocl, 
fa isant partie dn la parc:cl le No. 38. 

5.) 1 fcdda n r t 8 k i1 ab au mêm r. hod 
No. ii , ki s m Lan i, fais a nt partie d e Id 
parce lle No. 2. 

ti. ) 1 fcddan , 3 l<ira ls c t 16 sa hmcs au 
h od Sabct No. 13, faisa n t partie de ~a 
parcelle No. '•· 

'7 .) 18 kirats e t 1.1! ~a hmcs au mêm e 
hod, fa isant parti e de la parce ll e No . 3 . 

8.) 1 fcdd a n, :1 :3 ki rats c t 12 s a hm es Hu 
mêm r. hod, fai san L parti e des parce lles 
Nos. 33 et 3'•· 

D.) Ji kirats au mèm8 h od, fa isant 
partie clc la parce ll e No. 2. 

10.) :!. feddan, 18 kiraLs e L 8 sahmes a u 
m ême hod, parce ll es Nos. 6 e t 5. 

11. ) 20 kirats e t 6 sahmes au même 
h od, fa isant partie de la p a rcelle No. 3. 

12.) 1 fcddan, 1 kirat et 22 sahmes au 
hod El Ebn El Tani, faisant partie de la 
parcelle No. i. 

13.) 1 feddan et 9 kirats au hod El 
Ebn No. ii, kism awal, faisant partie 
des parcelles Nos. Z7 et 28. 

23 / Z't i\ VI' il HJ37. 

1'1 .) 3 foddan s , 5 kirats c t. :!.2 sahmes 
a u h oc! El Eb n No. 11, ki sm tani, par
C I ~ ll es Nos. 5 PL O. par indi vis dans 5 fed
clan s, 16 kit·a ts e L 8 sahmcs . 

15 . ) 't kira ts e t 18 sahmes au hod El 
Ebn No. H, kis m awal, fa isant partie de 
la parcn ll c No. 29. 

1. 6.) 12 l<ira ts c L 1ô c;ahmcs a u hod Sa
beL No. 13, fai sa nt par ti e d e· la parcelle 
No. 12. 

'17. ) 17 ki ra l:-; c L l. ù ~ ahrn es HU hod El 
Ebn No. 11, k is m <nval ; fa isant partie de 
l a parce ll e No. 40. 

2me lot. 
U n im meuble, LPr-rain c t con s truc

t ion s, d e Ja s u1wrfic ic dr \ 257 m 2. s is au 
v ill agr de H izke L El ChPnn;wui wa Abba
di c l El J{odah. l\h\IIwz 1\:afr El Cheikh 
(GharJ) ieh ). a u h od Bos at No. 16, faisant 
p artie de la parcell e No. 2. 

A in s i que Je tout se pours uit e t com
porte san s a u cune cxct·pl io n n i réserve. 

Pour les lim ites co n s ulte r le Cahier 
des Charges. 

i\lisc à prix: 
L. E. 2100 pour le l r r lot. 
L.E. 120 pour le 2m c lo t. 
Ou Ln• les fr ais. 

I,Gô-CA-7:10. 
Pour la poursuivante, 

1\l b e rL lk lc nd a. a vocat. 

Dale: \fe rcr<'di 2 .Juin 1031. 
A la t·cquè le du Si e ur '\ icolas Trian

clalïllou, fils d e feu \likh a li -'J. Trianda
iïll o u, ren ti er, h ellè n e, d eme urant à Kafr 
E l ZayHL (Gha.r-bi c h ), h é riti e r tes tam en
ta ire elu elit défu 11t ~Jikhali ~ . T r ia nda
JïJiou c t fa isant é lc C'Li o n cie domicil·e à 
i\ 1 c:-;a nd ri e, uu c<.LJ) i n e L d t: \re C. Mano
la kis, avocat à la Co ur. 

A l'ent·onlre d e feu .\! o us Lafa 1\:hallaf, 
fils d e ?\Ious tala, pdiHils de ~Ioustafa, 
rc pré~enlé aelu e il ('ll1l'l l L pa r ses héri
lier,; . savoir : 

1. ) Om Tll raliim Be llagui .N" ofa l, son 
épo use, fill e clc Be ll agu i, de .-\Jy Nofal, 
pri se lanL p e r:-; o nn c lll'tn c nL que eomme 
tutrice cie ses cn fan l,.; minc urt' s Arnina 
~d o u st.a ra 1\:ha ll a f, llamid a ~Io u stafa 
1\hal la f e L Fardos :\Io u::<lafa Kh a ll af. 

2. ) Taha 1\Iou s t.afH 1\:hall a f, :;on fil s. 
T o tt ::< propriétaire~ :;, :'Jij e L:; loca ux, de

m e u ran t à Kafr E l .l:nya l (Gharb ie h ). 
En ve1·tu d 'u 11 pror:c'\s- \ t• rba 1 cle sais ie 

inJtnob ili èrc de l'h ui ss in S. Cllaraf, du 
1:.3 J\Ia i 1033, düm e nl d ôn o ncé ct trans
cr it uu Bureau des fl ypoll\èq ucs du Tri
buna l 1\ li xlc d 'A lexa ndri e, le 30 Mai 1933 
s ub No. 2085. 

Objet de la \ ente: lo t \In ique. 
Une ma iso n Lie 13J m:2 30 cm., s ise à 

Bandar Kafr E l /. ayat, dist.rict de Kafr 
El Zaya. t (Gh. ), rue 1\otb \ Vace!, por
tant le No. ''2 imme u b le , lû Li c en bri
ques rouges , composée de de u x étages, 
li m itée: Nord, par ti e Mohamed Ahmed 
Abou Scandar e t partie Ibrahim Khalil 
E l F'iki, lo n g . 12 m. 50 ; Sud, rue Kotb 
W ace! o ù se trouven t d e ux portes, long. 
12 m. 50: Oues t, Bassiouni H.achad, long. 
iO m. 50; Est, Abdel Wa.hed Moustafa 
Kha lla f, lo n g . 10 m. 50. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
r éserve. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les tra1s. 
Alexandrie, le 23 Avril 1937. 

Pour le poursuivant. 
523-A-775 C. Manolakis, avocat 



23/24 Avril 1937. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Evanghelo D. 

Kayopoulo, fils de Démos thène, petit-fils 
d'Evanghelo, propriétaire, hellène, do
micilié à Mehalla Kobra et électivem ent 
à Alexandrie en l' étude de Mes A. Ta
dros et A. Hage-BouLros, avoca ts à la 
Cour. 

A l 'encontre des Hoirs de Kassem ls
mail Zeidan, fils de Ismail, petit-fils d'El 
Chehaoui Kassem Zéidan, à savoir les 
Sieur et Dames: 

1.) Om Ahmed Abou Zeid Ali Abou 
Zeid, sa ire veuve, prise également com
me tutrice de sa fille mineure Fatma, fille 
du dit défunt, 

2.) Bahia Ali Mohamed El Chanawa
ni, sa 2me veuve, prise également com
me tu triee de sa fille mineure Bad ria, 
fille du dit défunt, toutes deux prises 
également comme héritières de feu Faw
zi, de son vivant fils et héritier. de son 
père Kassem Ismail Zeidan, 3.) Zeidan, 

4.) Hamida, épou se Sayed Ahmed He
gazi, 

5.) Aziza, épouse Ibrahim Salem Az
zam, ces trois derniers enfants majeurs 
du dit défunt. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à El Keratieh, Markaz Mehalla Ko
bra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier V. Giusti, du 11 Mars 1936, 
transcrit avec sa dénonciation le 11 
Avril 1936, No. 1175. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens d 'après le bor

dereau d 'inscription d 'hypothèque du 
11 Novembre 1931, No. 5762. 

10 feddan s, 7 kirats et 15 sahmes, en 
deux lots : 

1er lot. 
6 feddans, 4 kirats et 7 sahmes sis au 

village de Kera tieh, Markaz Mehalla Ko
bra (Gharbieh), en deux parcelles: 

La ire de 6 feddan s, 3 kirats et 4 sah
mes au hod El Malaka No. 2, partie par
celle No. 18. 

La 2me de 1 kirat et 3 sahmes a u 
même hod, partie parcelle No. 20, indivis 
dans 3 kirats, avec la sakieh y élevée. 

Le tout plus amplement décrit et dé
limité au Cahier des Charges. 

2me lot. 
4 feddans, 3 kirats et 8 sahm es sis 

a u village de Dar El Bakar E l Baharia, 
district de Mehalla Kobra (Gharbieh ), 
au hod El Atf No. 8, partie parcelle No. 
3, plus amplement décrits et délimités 
au Cahier des Charges. 

Désignation des biens d'après l'état 
actuel des lieux et les nouvelles opéra
tion s du cadastre. 

1er lot. 
Au village d 'El Keratieh, district de 

Mehalla Kobra (G harbieh ). 
1.) 4 feddans, 2 kiraLs e t 5 sahnws au 

hod El Malaka No. 2, fai sant partie et 
indivis dans la parcelle No. 26 de G fed
dans, 3 kirats et 17 sahmes. 

Le teklif est au nom de Kassem Ismail 
Zeidan et Khadiga Ismail Zeidan. 

2.) 2 feddan s, 2 kirats et 15 sahmes au 
même hod No. 2, faisant partie e t indi
vis dans la parcelle No. 53 de 4 feddan s, 
11 kirats e t 23 sahmes. 

Le teklif es t au nom de Kassem l s
mail Zeidan et Khadiga Ismail Zeidan. 

3.) 1 kirat et 20 sahmes au hod El 
Malaka No. 2, fai sant partie et indivis 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dans la parcelle No. 139 de 8 kirats et 6 
sahmes consistant en une rigole. 

Le teklif es t au nom de Kassem Is
mail Zeidan e t Khadiga Ismail Zeidan. 

2me lot. 
Au village d 'El Gabrieh, district de 

Mehalla Kobra (Gharbieh). 
4 feddans, 5 kirats et 3 sahmes au hod 

El Atf No. 8, parcelle No. 56. 
Le teklif es t au nom de Kassem Is

mail Zeidan. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

e t comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limiLes consülter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1115 pour le 1er lot. 
L.E. 370 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
-'i86-A-761 A. I-Iage-Boutros, avocat. 

Dale: l'vlercredi Hl Mai 1937. 
A la requête du Sieur Guirguis Bicha

ra El Assiouti, fils de Bichara, de feu Ta
dros, agriculteur, suje t égyptien, domi
cilié à Ezbet Zeitoun, banlieue du Caire, 
venant aux droits du Sieur El Hag Aly 
Hassan Ghimeh, négociant, adminis tré 
français, domicili é à Alexandrie, rue Mi
dan No. 46 et y élcctivement en l'étude 
de Nie Sélim Antoine, avoca t à la Cour. 

Au préjudice de: 
:L. ) Les Hoirs de feu Moussa Saleh, fils 

de Salch, petit-fils de Saleh, savoir: 
a) La Dame Latifa Omar, sa veuve, fille 

d'Omar, de Mohamed, 
b) Alv, c) lVIous tafa, ses fil s .. 
d ) La"Dame Zahia, épouse d'Abdel Ka

der Azzoua, 
e ) La Dame Zakia. épouse üe :\·lall

Jll Olld Torl,i. 
f) -La Dame Chama, épou se Abdel Ha

lim Kotb, 
g) La Dame Hamida, épouse de Bas

. itt UJli Bogclacli, ses filles. 
2.) Les Hoirs de feu Mohamed l\'Ioussa 

Saleh, fil s de feu Moussa Saleh, petrt-fils 
1,. sa-l'Il. pris en sa qualil;é d'héritier clr 

feu iVIoussa Saleh, savoir: 
a) La Dame Sekina, fille d'A ly~ petite

fille de Salman, so n épouse, pnse tant 
personnellem ent qu·cn sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs Abbas, Ta
ha et Nazla, 

b) Hassan, c) Om l\'Iollam ed lVIoh?-med, 
épouse d 'T smail l\Io·hamecl G hall, ces 
deux derniers enfants maj eurs de feu 
1\iohamed ?vloussa Salch, pctits-enfan ls 
de feu Moussa S<deh. 

:3. \ L I' Sic·ul' \lotl s lal'a \lou ss·a Sa lcli , 
fils de Moussa, fil s de Salch. 

Tou s les susnommés propriétaires, lo
canx. domicili(:s ù Sana!Ja ra. cl is lri d 
ile .\[Pllalla Ei 1\.olJra (Gharbiel1 ). 

En vertu: 
1.) D'un jugement. rendu pa r Je 1~ ri

bunal Mixte de Ju s ti ce Sommarrc dA
lexandrie le 23 Juillet 1932, R.G. No. 
8343/57e A.J. 

2.) D'une cession en daLe du 2 :\lai 
lü33.por tanl!·égalisalion cle La Slg-na lmc 

du cédant, le Sieur E 1 I-I ag A 1 y Hassan 
Ghimeh, en date du 31 Août Hl33 No. 
937. 

3. ) D'un jugcmen_t rendu par_ le T~ibu
nal Mixte de Jus tice Sommarre dAle-
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xandrie, le 8 Août 1932, R.G. No. 7049/57e 
A.J. 

4.) D' une cession du 3 Mai 1933, por
tant légalisation de la signature du cé
dant, en date du 31 Août Hl33 No. 938. 

5.) D'un commandement immobilier 
notifié par exploit d'huissier en date du 
16 Avril 1936. 

6.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 22 Juin 1936, huissier S. Cha
raf, transcrit le 20 Juillet 1936, sub No. 
2123. 

Objet de la vente: 
19 feddans, 7 kirats e t 12 sahmes de 

terrai ns de culture sis aux villages de 
Sanabara e t El Allamieh, district de Me
balla El Kobra (Gharbieh), divisés com
m e suit : 

A. - Biens sis au village de Sanabara, 
di s trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

:2 J\ ira ls et i 6 sahmes au hod El Kafr 
.'.; o. 3, parcelle \'o. 52. 

B. - Biens sis au village de Allamieh, 
dis trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 16 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Zahab No. 3, kism awal, parcelle 
No. 25. 

2.) 1 feddan, 9 kirats et 6 sahmes, par
celle No. 126, au hod E l Zahab No. 3, 
kism talet. 

3.) 15 feddan s, 3 ki ra ts et 10 sahmes, 
parcelle No. 127, au hod El Zahab No. 3, 
ki sm ta let. 

Tels que les dits biens se poursuiYent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 670 outre les frai s. 
Alexandrie, le 23 Avril 1937. 

118/t-A-759 Sélim An toine, avocat. 

Date: 1vlercredi 2 Juin 1937 . 
A la requête cie The La\v Union & 

Rock Insura nce Cy. Ltcl., socié té ano
nyme anglaise, ayant s iège à Londres, 
7 Chancery Lane. 

Au préjudkc d u Sieur Sibai _!\I oha
mcd, fil s de \fohamecl, de Srba1, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Ezbet 
El Haclclad El Keblia , dépendant de 
Hoch Issa, i\Iarkaz Abou! i\fatamir (Bé-
héra). . . 

En vertu cf un procès-wrbal de sa1s1e 
immobilière du 6 Janvi er Hl36, huissier 
A. Kni ps, transcrit le :2::5 J anvier 1030 
sub No. 251. 

Objet de la vente: une parcelle de !er
rains agricoles s is au Yillage cie har
doud i\Iarkaz Abo u Hommos (Béhéra), 
au h~d cadastral !\achou wa Birari El 
Rima! No. i, de la s uperficie de 8 fed
dan s, 5 kirat s ct 1R sahmes, formant les 
tai'IJ iel1 s :J l' l n du lot. ([L'sig-né mn le 
hod El Saclcs Charl;;i \"o. 25. 

Tels qu e les dit s bien:;: sc poursuivent 
ct comportent sa ns aucune excep t-Ion nr 
r ése rve. 

Pour les lim ites consulter le Cahier 
des Charges. . 

\lise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour la poursu ivante, 

i\-Iasters, Boulad e t Soussa, 
373-A-722 Avoca ts. 
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Date: :Mercredi Hl Ma i 1937. 
A la requête de The Egyptian Delta 

Lig- lü Hnilwa ys Lld. , so~ i ,é l ,é anonyme 
anglaise, ayant s iège à Alexandrie. 

A l'enconll·e des Hoirs de fe u Ibra him 
Sid Ahmed Marei, savo ir la Dame Ba
daoui a El Glw i1 i. sa veuve, les S ieurs 
e t Dames Ibrahim, Hassan, Abo ul Nil 
r ec ta Solim a n, El Sawy, Hanem, Na
baouia et Ga lil a, enfan ts de feu Ibra him 
Sid Ahmed Marei, tous su je ts locau x, 
domiciliés à 1\:afr El Zayat. 

En vertu d'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière, transcrit avec sa dénoncia
tion le 30 :\lovcmbre 1936 s ub No. 3117 
Gharbieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la ::;uper

fici e de 211 m2 23 cm., sur laquelle se 
trouve élevée une mai so n d'habitation 
composée d'un rez-de-chaussée, le tout 
s is à Kafr El Zayat, Markaz Kafr El 
Zaya t (Gharbich ), fa isant partie de la par
cel le \To. 17 mi ll\:, rue Teree t El Naa
naeieh E l Charki, limité : Nord, par la 
proprié té de l'Egyplian Delta Light Rai l
ways Ltd. , s ur une lign e brisée en deux 
tronçon s, le J. er de 13 m. t10 e t le 2me 
de iO m. 40; Sud, par la propriété de 
l'Egyptian Della Light Railways Ltd, s ur 
28 m. 33; Est, par la vo ie ferrée de J' E
gyptian Delta Light Railways Ltd , s ur 
6 m . 83: Ouest, par la digue elu canal (rue 
T erce t El ~aanaei eh El Charki ), s ur 
13 m. S3. 

T el que le tout se poursui t e t com
porte san s a ucune exception ni réser':e· 

'lise à prix: L.E. 80 outre les fnus. 
Alexandrie, le 23 Avril 1937. 

Pour la pours ui vante, 
516-A"768 \Vall ace e t Tagher, avocats. 

Dalf': ~Iercred i Hl :\lai :L937. 
A la requête du Sieur Fe li cn Bibacc, 

fil s de .Jacquec:, de Behor, ~'"pagnol , do
micilié ~t Alexandrie, 5 rw• King Osma n, 
subrogé aux pours11itcs du Créd it Fon
cier Egyptien . 

Contre l0 s Jl o ir c: d r: ff' u E l C:hci l\h Yc
hia Ha ssan El Agha clil ausc: i Yl'h ia E l 
Agha. qu i sont: 

t. ) Dame Tafida, fill 0 dr: Awad Awacl 
El i\1adbouli, prise tant pcrsonnc ll f'mcn t 
qu'en sa qualité de Lutricf' cln sa fill e mi
n eure Moufida. 

2.) Moham cd Y ehia. 
3.) Abele! Aziz Y eh ia . 
!1. ) \" efi ssa Yehia. 
5.) 7-ak ia Y ehia. 6.) Ilancm YPhia. 
La ire veuve ct l r:s autres a ins i qur: les 

mineurs r: nfants elu s u sdit défunt. 
Tou s propriétaires, s uj e ts égyp ti ens, 

domici li és <"L Ezbet E l Agh a, dépendant 
de Damalr~ . di s trict de Tantah (Gh ar
hieh ). 

En vertu d'un procès-verbal d0 saisie 
immobili ère du i7 Janvi er 1.935, hui ss ier 
E. Donad io, tran scrit le 5 Févri e r :L935 
No, 580 (Gharhieh) . 

Ohjct de la v•~nlc: r:n deux lots. 
t er lot. 

30 fecldans, 8 kirats c t ;3 sahmes de 
te rrain s s is au v ill age: d r: Damatc, dis
tric:t d r: Tantah (Gharb ieh ), dés ignés 
comme suit: 

1.) 5 fr~ddans a u l'wei Kom El Abed 
\J"o . 5, parcell e No. 15. 

2.) 1 fcddan au hod Kom R I Abcd No. 
5. rarcc li n No. 7. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3 .) 2 feddans e t 7 kira ls au h od El Aga 
No. 6, parcelles Nos . 23, 211, 23, 26 e t 27. 

4..) 2 feddan s et 12 sahmes au hod E l 
Aga No. 6, parcell e No. 22. 

5.) G fcddan s, 1 kirat l)t 3 sahm es a u 
même hod, parcel le No. 17. 

6.) 11 frddan s, 12 ki rats e t 12 sahmes 
a u hod E l Aga No . G, p arce ll e du No. :L7. 

7.) 2 feddan s au hod El Aga No. ,,, 
parcrll e elu No. 17. 

8.) 11 kirats a u h od El Aga No. G, par
cell es Nos. 6, 13, H e t 15. 

2me lot. 
4 fcddans. 3 kira ts et 8 sahmes d e ter

rains s is au village de 1\ olour, district 
d e Tanlah (Gharbich ), décrits comme 
suit: 

1. ) 1 J"eddan. ft kirals ct 8 sahmrs au 
hod El Hessa No. 16, parcelle No. 43 . 

2.) 2 fcddans, 23 kirats e t 12 sahnw s 
au hod E l IIcbse E l J\ébli No. H, parcel
le du No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahie r 
des Charges. 

i\lisc ù pl'ix: 
L.E. Hl30 pour le 1Pr lot. 
L.E. 210 pour le 2mc. lot. 
Outre les frai s. 
A lexandrie, Ir: 23 Avril 1037. 

Pour le r equ érant., 
479-A-/i'VL :\fayP r Zc i toun , avocat. 

Dale: Mercredi 2 Juin 1037. 
A ln n~quêlc de la Dame C loti ld e Ar

ghiricl is, re nti ère, su je tte hellène, domi
cil iée à Camp de César (H.amleh ). 

Contre le Sieur Abdalla Ibrahim El 
Dib, avoca t à la Cour, s uj et local, dom i
c ili é à Alexa ndrie. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 0 Janvier 1935, hui ssier 
.J. Klun, tra n scr it le 23 Janvier 1933, 
No. 222. 

Objet de la vente: 1 feddan e t 18 kirats 
s is a u v illage d'Ebtouk, d istr ict d0 Ch c
brekhit (Béhéra), a u hod Ebtouk \"o. i, 
k ism tani, connu so u s le nom de hod 
E l Bar lou rn, fais a nt partie de la parcell e 
No. 7. 

Pour les limites consu lter le Cah ier 
des Ch arges. 

'lise à" pl'ix: L. E. 300 ou tre les rrai s. 
A lexa ndrie, le 23 Avri l 1!)37. 

Pour la poursuivante, 
33·2-!\-l lG N. Ga li o un gh i, avoca t. 

Hale: i\'lercrcd i 2 Juin :L937. 
A la req uête du Sieur .Jean Louros, fi"ls 

d 'Epaminonda.s, fil s de .Jean, cornmer
çant, s ujet britannique, dom icilié à Ale
xandri e, ru e Mielan, No. 7, ct y élective
ment au cab inet de Mes r.. r. Tatara ki s et 
N. Val en tis, avocats à la Cour. 

Au ]Wéjmlicc de Ahmcd Aly E l Sag-hi r, 
f il s de Aly, de Ahmcd El Sag-h ir, pro
priétai re, s ujet local, demcuran~ à Ale
xandrie, k ism Karmou s, ehi a kh et Chaa
lan, a u No. 11. de la rue ll e El Salamoun i, 
à la ru e Bab El Meloul<. 

En vc t·lu d' un procès-verbal de sais ie 
immobi li ère de l ' huissier A. Mi eli, du 
12 Mai 1936, dénoncé le 10 Mai 1936 par 
exploit de l'hui ss ier S. F . Qh ami, trans
crit a u Bureau des Hypothèques d u 'l'ri
buna! M ix te d'Alexandrie le 29 Ma i 1936 
s ub No. 2053. 

Ohjel de la vente: 
6 k irats par in d ivi s sur 24 l<irats clans 

un terrain de la superfi cie de 132 p .c. 1/3, 

23/24. Avri l 1937. 

avec les con s truct ions y élevées compo
sées d'une ma ison d 'habitation compre
nant 2 étages de 2 appar tements ch acun 
avec les dépe nda n ces. lt> touL s is à Ale
xandrie, à la ruelle El Edrissi, portant. 
le No. 4 d u tanz im, chia khe t Hassan 
Chaa la n, ki sm Karmous, limité : Sud, par 
la propriété clc Ahmed Mohamed El 
Naggar; Nord, par tie pr oprié té Osman 
Youssef ct le res tant propriété Ib rahim 
Jsnlai l ; Oues t, partie proprié té Ah med 
K ha lil'a ct le restant propriété Cheikh 
Hassan Hussein ; Est, par la r u elle El 
Idriss i o ù se trouve la por te. 

T els que .l es dits b ien s se poursuivent 
et compor tent san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise ù prix: L.E . 80 outre les frais. 
A lexandr ie, le 23 Avr il 1037. 

Pour le pours uivant, 
M. Tatarald s et N. Valentis, 

1S0-A-761 Avoca ts à la Cour. 

Dale: i\Jcrcrccli HJ i\la i 1937. 
A la requê te cie la Raison Sociale Ila

rari Bros, ayant s iège à Alexandrie. 
A l'encontre du Sieur Aly Salch 7.aki, 

précédemment dom icil ié a Alexandrie 
et actuell eme nt de domicile inconnu . 

En vcrlu d'un procès"vcrbal de sai:::ie 
immobi lière tran scrit avec sa dénoncia
tion le G Octobre 1036, i\o. 3178. 

Objet de la Ycnle: 
U ne quotc-part de 8 kirals ct 1:J sah

mes ü prendre par indi\ is dans une par
ce ll e de terra in de la supe dï cic cl c p.c. 
310,20 rm., c n ::;cmblc ctvcc la maison qui 
s'y trouve é levée, le Lout s is ü Ramleh, 
banlieue d 'Alexandrie, ü l'endroit dé~
nommé Ezbct Abda ll a, ch iak!1 c t Schutz, 
r ue Ebn E l Jlani No. Jo tanzim, impo;::ée 
à la Mu ni c ipalité d 'Alexandrie au nom 
d 'E l Sayed Abclall a Abou Ofl", s ub \"o. 
2ili imme uble, H garida, Yo l. 2, année 
:l033, le tout limité: Nord, sut' L3 m. 33 
par la rue ll e Isma. il ; Sud, s ur J;3 m. G5 
par la rue Ebn IIani ; Est, s ur 13 m . 2:2 
par la ruelle Abele! Al ; Ouest, c:ur 13 m . 
30 par i\ lohamcd Amer. 

'lise it pl'ix : L.E. 30 outre les frais. 
Alexan drie, le 23 AYri l 1037. 

Pour la poursuivante. 
51.8-A-770 \ Val lace et Taghcr, a\"ocals. 

Hale: i\Icrcrcd i Jn :vrai Hl3'/ . 
A la requête d u Dorlcur .Joseph .\a

der, fi ls de fe u !\'ader Loutfal la l1 , pe li t
f.i ls de Loutfallah, s ujet égypLien, domi
c ili é à i\1cha ll a J\obra et éli "ant domi c i
le à Alexa ndrie en l'étude dr Mc ::; A. Ta~ 
dros ot A. Hage-Boulros, avocat::: ù la 
Cour. 

A l'eneonlre de Che ikh Ali S id .-\lnn cd, 
fi ls de A ly Abou Sid, pet it-fi ls de Sid 
A hmcd, propriétai re, égyp ti e n, domici
li é à i\'latboul, distr ict de Karr El Ch eikh 
(Gharbieh ). 

En vct·Lu d ' un procès-verbal de saisie 
irnm ollil ièt·c d u 6 J•~évrior JU:n h ui ss ier 
N. Ch ammas, tran scrit avec sa dénonc ia
t ion le 2 Mars :L933 No. 920. 

Objet de la vente: en q uat re lot" . 
1er lot. 

Une q uote-part de 3/ G indivi s da l l S un 
terra in de 9 kirats avec les consLrucl.ions 
y élevées comprenant un mou lin à fa ri
ne c t une maiso n de deux étages, s is au 
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village de Matboul, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), au hod \Vagh El Ba
lad El Gharbi No. 3, kism awal, faisant 
partie de la parcelle No. 23. 

2me lot. 
Un terrain de 210 m2 avec la maison 

y ,élevée. d'un seul étage. construite en 
briques rouges et cuites, avec tous ses 
accessoires, sis au village cle Matbo'ul , 
:\1arkaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), au 
hod El Gueneinah wa Dayer El Nahia 
No. 14, faisant partie cle la parcelle 
No. 7. 

3me lot. 
26 feddans, 5 kirats et 5 sahmes de 

terrains agricoles sis au village de Mat
bou!, Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

i.) 13 feddans al, hod Tarik El Taifa 
El Charki No. 2, du No. i. 

2.) 2 feddan s, 10 kirats et 19 sahmes 
au hocl Tarik El Tayfa El Charki No. 2 
dont 1 feddan, 12 kirats et 5 sahmes No. 
G e t 22 kirats et ill sahmes No. 7. 

3. ) 2 feddans, 18 kirats e t 2 sahmes au 
hod Keteet Mous tafa wa Halk El Gama! 
El Kebli No. 10, ire division No. 40. 

ft. ) 2 feddan s, 20 kin: ts et 3 sahmes au 
hocl Chiakha No. 8, section ire, parcelle 
No. ii. 

5.) 5 feddan s, 4 kirats et 5 sahmes au 
hod Sarwat Abou Khadra No. 6, section 
?mc. ciont: 

2 i'ecldans, ?2 l'irais eL il sahmes J)u!'
cell e :\o. 36. 

2 fecl clans. 5 kiraLs et 1.8 sahmes, par
c·elle ?\o. 40. 

Ensemble: une sakieh bahari sur les 
13 feddan s, a u hod Tarik El Taifa No. 2, 
parcelle No. i, 1.2 kirats dan s une sakieh 
située s ur la parcelle No. 6, une sakieh 
bahari sur la parcelle ï-Jo. 4 du hod No. 6. 

l1me lot. 
10 fedclaJ\ .._,, 15 kirats et 3 sahmes de 

terrains agricoles s is a u vi llage de Mat
bou!, l\Iarkaz Kafr E l Cheikh (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) 4 feddan s, il kirats et 20 sahmes 
au hod Tarik El Banawane El Gharbi 
}\:o. i, parcelles Nos. 11 et 34. 

2. ) 1 feddan, 19 kirats et 13 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 19 kirats et 12 sahmes au 
hod Tarik El Banawane El Gharbi No. 
11, partie de la parcelle No. 10. 

La 2me de 1 feddan et 1 sahme au 
hod T arik El Banawane El Gharbi No. 
11, partie de la parcelle No. 79. 

3.) 1 feddan au hod Tarik El Banawa
n e El Gharbi No. 11, partie de la par
celle No. 79. 

!1.) 3 feddans, 7 kirats et 18 sahmes au 
hod El Charawi No. 13, parcelle No. 8. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1,50 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L.E. 780 pour le 3me lot. 
L.E. 320 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 23 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
485-A-760 A. Hage-Boutros, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de The Barclays Bank 

(Dominion, Colonial & Overseas), socié
té anonyme anglaise, ayant siège à Lon
dres et succursale à Alexandrie et y 
électivement en l'étude de Mes A. Tadros 
et A. Hage-Boutros, avocats à la Cour. 

A l'encontre de: 
i.) Les Hoirs de feu Moursi Moha

med El Kholi, fils de Mohamed, petit
fil s de Abdel Salam El Kholi, à savoir: 

a) Sa ire veuve, la Dame Mariam 
Mohamed Mohamecl El Masri, fille de 
Mohamed Mohamed El Masri, prise 
tant en sa qualité d 'héritière que com
me tutrice de ses enfants mineurs, is
sus de son mariage avec le dit défunt, 
qui sont: Rawhia, Narguèss, Fathi, El 
I-lusseini et Tewfik, propriétaire, égyp
tienne, domiciliée à Ezbet Abou Khacha
ba, dépendant de Chabas El Malh, Mar
kaz Dessouk (Gharbieh) . 

b ) Sa 2me veuve, la Dame Nafissa 
Abele! Gawad Fadl, fille de Abele! Ga
wad Fadl, prise tant en sa qualité d'hé
ritière que comme tutrice de ses en
fants mineurs, issus de son mariage 
avec le dit défunt, qui sont: Ibrahim et 
Sadate, propriétaire, égyptienne, domi
ciliée à El Kassabi (G harbieh); 

e) Sa fille majeure Zeinab Moursi Mo
hamed El Kholi, propriétaire, égyptien
ne, domiciliée à El Kassabi; 

d ) Sa fille majeure Asma Moursi Mo
hamed El Kholi, épouse Hassan El Rifi, 
propriétaire, égyptienne, domiciliée à 
Dessouk (Gharbieh). 

e) Sa fille maj eure Bassima Moursi 
Mohamed El Kholi, épouse Mohamed 
Abele! Méghid El Hawaii, domiciliée à 
Ezbe t Sidi Ali, dépendant de Chabas E l 
l\'Ialh (Gharbieh). 

2.) Mohamed Husseini El Kholi, fils 
de Mohamed, petit-fils de Abdel Sa
lam J<-;I Kholi. 

3.) Mohamed Freig El Kholi , fil s de 
Freig, petit-fils de Mohamed. 

Ces deux derniers, propriétaires, égyp
tiens, domiciliés à El Kassabi, di strict 
de Dessouk (Gharbieh). 

Débiteurs expropriés. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière de J'huissier Is . Scialom, 
des 13 et 15/18 Décembre Hl3-'!, transcrit 
le 1.5 Janvier 1.935, No. 179. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

(Appartenant à Mohamecl Freig El 
Kholi). 

1. ) 5 feddan s de terrain s s is au village 
d 'El Kassabi, district de Desso uk (Ghar
bieh), répartis comme suit: 

a) 2 feddans au hod Berriet El Kholi 
El Baharieh, indivis dan s 9 feddans, 5 
kirats et 10 sahmes. 

b) 1 feddan au hod Sakan El Kassa
bi, indivis dans 9 feddans. 

c) 2 feddans au hod Georgi wa Abou 
Khachaba, indivis dans '* feddans, 17 ki
rats e t 16 sahmes. 

2.) 11 feddan s et 12 kirats au vi llage 
de Sad Khamis, district de Dessouk 
(Gharbieh), répartis comme s uit: 

a) 9 feddans et 12 kirats au hod Aba
diet Kassabi, indivis dans 65 feddans et 
8 kirats. 

b) 2 feddans au hod Mohamed Abdel 
Salam, indivis dans 3 feddans, 7 kirats 
et J8 sahmes. 
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2me lot. 
(Appartenant à l\Iohamed Husseini El 

Kholi ). 
1.) 3 feddan s de terrain s sis a u village 

d 'El Kassabi, district de Dessouk (Ghar
bieh ), répartis comme suit: 

a) 3 feddans et 1.2 li:irats indivis dans 
37 feddans et 1.7 kirats au hod Berriet 
El Kholi E l Baharieh. 

b ) 1 feddan et 12 kirats indivis dans 18 
feddans et 12 kirats au hod El Kassabi. 

2.) 1 feclclan indivis dans 65 feddans et 
18 kirats s is au village de Sad Khamis, 
district de Dessouk (Gharbieh), au hod 
Abacliet El Kassabi. 

Biens appartenant aux Hoirs Moursi 
l\1ohamed El Kholi. 

3me lot. 
21 fedclans, 10 kirats et il sahmes de 

terrain s s is à El Kassabi, district de 
Dessouk (Gharbieh), en quatre parcel
le ,;, par indivis dans 200 feddans: 

La ire de 3 feddans et 8 sahmes au 
hod El Kassabi No. 2. 

La 2me de 5 feddan s, 22 kirats et 1.2 
sahmes au hod El Kholi wa Chatabek 
No.'*' 

La 3me de 2 fecldans, 22 kirats et 10 
sahmes au hod El Tal \val Gabaneh 
No. 5. 

La 4me de 9 feddan s, 13 kirats et 5 
sahmes au hod Bahari El Gabbaneh 
No.i. 

4me lot. 
9 feddans, 13 kirats et 13 sahmes de 

terrains cultivables s is au village d'El 
Kassabi, l\Iarkaz Dessouk (Gharbieh ), 
au hod El Nahhal No. 7, indivis dans 57 
feddans environ. 

5me lot. 
6 feddan s, 1.8 kirats e t 9 sahmes de 

terrains cultivables par indivis dans 65 
feddan s, s is au village de Sad Khamis, 
di s trict cle Dessouk (Gharbieh ), au hod 
Abadiet El Kassabi. 

6me lot. 
H feddans de terrain s s is au Yillage 

de Chabas El Malh, Markaz Dessouk 
(Gharb ieh), indivis clans 75 feddans aux 
hods Chammas l\o. 23 wal i\'akcha \'o. 
100. 

7me lo't omissi s. 
Ume lot. 

4 fcdcl ai1 s, i3 kirats et i 2 sahmes de 
terrain s s is jadis à Chabas El Malh et 
actuellement dépendant d'El Kassabi, 
district de Dessouk (Gharbi eh ), en deux 
parcelles: 

La Lre de .2 fecldan s, 7 kirats e t 18 
sahmes au hocl Berrie t E l Kholi E l Ba
haria. 

La 2me Cie .2 feddan s, 7 kir a ts et 18 
sahmes, indivis dans 9 feddan s a u dit 
ho cl. 

iüme lot. 
5 feddan s de terrain s s is au village 

d'El Kassabi, dis trict de Dessouk (Ghar
bi eh), en deux parcelles: 

La ire de 3 fericlan s c t L2 kirats au 
hod Berriet El Kholi, indivis dans 37 
feddan s et 17 kirals . 

La 2mc de 1 feddan ct 12 kirals au 
hod El Ka ssabi. indivi s clans 18 fed
dans, 6 kirats ct 12 sahmes. 

iime lot. 
2 feddan s, 9 kirats et 12 sahmes de 

terrains s is au Yillage de Chabas El 
lVIalh, dis trict de Dessouk (Gharbieh), 
au hod Chammas No. 8, parcelle i\'o. 5. 
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Sur ce terrain se trouve un jardin 
fruitier. 

12me lot. 
2 feddans, 9 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Chabas El 
Malh, district de Dessouk (Gharbieh), 
au hod Berriet El Cherka No. 5, parcelle 
No. 26. 

Sur cette parcelle se trouvent élevés 
une maison construite en briques rou
ges avec salamlek, des magasins en bri
ques rouges, une écurie en briques 
crues, 20 maisonnettes pour cultivateurs. 

13me lot. 
'1 feddans, 15 kirals e l 12 sahmes de 

terrains sis à El Kassabi, district de Des
souk (Gharbieh ), au hod Berrict El Kholi 
No. 3. 

Hme lot omi ssis. 
15me lot. 

3 feddans e t 22 kirats de terrains sis 
au village d'El Kassabi, district de Des
souk (Gharbieh), au hod El Tai wal 
Gabbana No. 5, parcelle No. 1, indivi s 
clans 13 feddan s. 

16me lot 
2 fecldan s faisant partie de 35 Jccl clan !O , 

6 kirats et 19 sahmes de terrains sis au 
village de Chabas El l'vlalh, district de 
Dessouk (Gharbieh ), au hod Chamn1as 
No. 8, parcelle No. 5. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
e l comportent, sans a ucune exception ni 
réserve, avec tou tes dépendances ct ac
cesso ires généralemen t quelconques qui 
par nature ou par destination en dépen
dent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· baisse: 
L.E. 128 pour le 1er lot. 
L.E. 6'1 pour Je 2me lot 
L.E. 288 pour le 3me lot. 
L.E. 112 pour le -lme lot. 
L.E. ü6 pour le 5me lot. 
L.E. 2110 pour le 6mc lot. 
L.E. 70 pour le 9me lot. 
L.E. 6!1 pour le 10me lot. 
L.E. 119 pour le 11me lot 
L.E. 72 pour le 12mc lot. 
L.E. 't9 pour le 13me lot. 
L.E. 35 pour le 15me lot 
L.E. 25 pour le 16me lot. 
Le tout outre les frais taxés. 
Alexandrie, le 23 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
487-A-762 A. Hage-Boutros, avoca t.. 

Date: Mercredi 2 Juin 1-937. 
A la requête de la Dll e Hélène Savas 

Sérétidis, fille de Savas, petite-fill a de 
Basile, née à Lemnos, domiciliée à Ale
xandrie, lbrahimieh, rue Prince Ibrahim 
No. 68, propriété Mavrelli s, et y élective
ment en l'étude de Me B. Missirli s, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice de Fouad dit Edmond 
Awadich, fils de feu Dimitri ou Mitri 
Awadich, de Elias, de Guirgu is, pri s per
sonnell em ent et en sa qualité de tuteur 
de ses frère s ct sœur min eurs à savoir: 
Victor, Robert, Maurice dit Coubran c t 
Florence, tous quatre enfants mineurs 
de Mitri ou Dimitri Awaclich, fil s de 
Elias, de Guirguis, demeurant à Alexan
drie, rue Saleh Bey El Jieddeini No. H. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Février 1935, hui ssier, 
transcrit le 25 Février 1935 sub No. 812, 
dénoncée le 18 Février 1935, par l'ex-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pl oit de l'huissier D. Ch rys san this, 
transcrit le 25 Février sub No . 812, au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandri e. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 430 m2, avec les 
constructions y élevées consistant en un 
rez-d o-cha ussée et 3 étages supéri eurs 
de deux appartements chacun, sauf le 
3mo qui es t d 'un seul appartement, im
posé à la Municipalité d'Alexandrie au 
nom de Mitri ou Dimitri Awadich, an
née 1931, immeuble No. 620, sec tion !1, 

chiakhet Moharrom Bey Kibl! et portant 
Je No. 62 de la rue Moharrcm Bey (tan
zim), limité : Nord, par la rue Moharrem 
Bey où se trouve la porte d'entrée; Sud, 
par la propriété de la Société Al Moassat; 
Es t, par un e rue ll e de 6 m.; Oues t, par la 
propriété Abani . 

Tel que le dit immeuble sc poursuit 
c t comporte sans aucune excep tion ni ré
serve, avec toutes a ttcnances et dépen
dances, construction s ex is tantes e t à 
exister dans l'avenir cL lou s autres ac
cessoires gé néralemon t quelconques. 

Mise à p1·ix: L.K 1000 outre les fra is. 
Alexandrie, le 23 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
B. \1i ss irlis, 

808-A-541 Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: l\'lercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Sieur El Hag Moha

mec! Aly Omar, fil s de Omar, petit-fil s 
d'Ab ba::; , propriétaire, suje t local, demeu
rant à Alexandrie, rue Sayed Kecatem, 
No. 13, quarti er Kom El Dicl\, surenché
risseur. 

ConlJ·e les Sieurs c t Dame: 
1.) Garabct Tl ekimian, rcn li er, suj et 

local, demeurant à Alexandrie, ~o. G, 
rue de France, créancier poursu ivant. 

2. ) Emrna Cuming, fille d'Achille, de 
Vincent, propriétaire, suj e tte l)ritanni
q ue, demeurant ~t Porl-Saïcl, en son do
micil e élu on l' é lude de Me Jose ph Abc
la, ayocaL à la Cour, acl judi calŒirc ct 
eréanc ière in se ri le. 

3. ) Moldar Hu s. ein El Dib, fils de 
Husse in, cie Abd ol Nah i, entrepreneur de 
construction::;, ::; uj oL local, domicilié à 
Jl ad ra, rue l·~bn Nasr, No. 25, débiteur 
expropri é. 

En vertu d'un procès-verbal do s uren
chère du ü Avri l 1ü37, drossé a u Greffe 
dcs i\ci ju ù ical. ions dn Tribun al Mixtr. 

Objet de la vente: 
Un immeubl e s is à Raml eh, banlieue 

d'Alexandrie, entre les station s d'Jbra
himi eh cL do Sporting Club et plus pré
cisémcn t à liadra El Bah aria, ki sm Mo
harrem-Bcy, Mouhafazet l skenderia, ru e 
El Cheikh Saadi, sans numéro ct sur la 
rue sans nom de 3 m. de largeur, com
mençant à ta ru e Cheikh Saadi ct abo u
Li ssant à la rue Ebn Nasr, No. 25, imposé 
à la Municipalité d'Alexandrie sub No. 
285 immeubl e, Ghérida No. 85, volume 
2, au nom de Moukhtar Husse in El Dib, 
année iü3'1, cons is tant en une parcell e 
de terrain de ta superfiei c de p.c. 233,o0, 
formant le lot No. 743 A du p lan cl e lo
ti ssement de la soc iété Domaine du Spor
ting, avec les constructions y é• tc,·[:cs, 
composées de 3 magasins, d'un U]JfMrto
mcnt au rez-de-chaussée e t de 2 é tages 
supéri eu rs, chacun de 2 appartements, 
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le tout limité: Nord, sur 10 m. 95, par la 
rue El Cheikh Saadi, de 10 m. de lar
geur; Sud, sur 1.0 m. 95, par le lot No. 
743 B du susdit plan, propriété l smail 
Chehata; Est, sur 12 m ., par une rue sans 
nom aboutissant à la rue Ebn Nasr; Ou
est, sur 12 m., par le lot No. 7112 A, pro
prié té Manoli Caranicolas. 

La vente aura lieu aux conditions du 
Cahier des Charges déposé au Greffe 
des Adjudications de ce Tribunal. 

Mise à pi'Ïx: L.E. 484 outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Avril 1937. 

Pour le surenchérisseur, 
!182-A-757 J. Castelli, avocat. 

Dale: Mercredi Hl Mai 1937. 
A la requête The Land Bank of Egypt, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie, surenchéri&<;;eusc. 

Conh·e les Sieurs: 
1.) Mohamed Aly El Menchaoui, 
2.) Ibrahim Al y El Menchaoui, Lou s 

deux fil s de Aly Salem El Menchaoui, 
3.) El Demerclachi Ibrahim Aly Has

san, tous propriéta ires. suj ets locaux, 
domiciliés à Mcha!let Ménouf, lVIarl, az 
Tanta (G harbich ). 

En vertu d'un procès-verbal do saisie 
immobilière sur r equête du Sieur Jean 
D. Coconis, du 21 lVlars 1935. hui ssier U. 
Donadio, transcrit le 8 Avril 1935 sub 
No. 1558. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

'7 feddan s, 3 ki rat s e l li sa hm cs de Ler
rains cultivables sis a u vill age de Bou
reig, 1\.'l arkaz Tantah (Gharbi eh ), au hod 
I\'aguib No. 24, parcell e Nos. 4 ct 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix nom·eJk : L-E . :1:52 ou trc 
les frai s. 

Alcxndric. le 23 Avril 1ü37. 
Pour la ~urenché ri s :' c u sc. 

lillû-A-7lt7. Adolphe Romano, a,·oca( 

Tribunal du Caire. 
AlJDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Hale: Samedi 15 Mai 1ü37. 
A la requête de la Rai son :::>ocialc 

Anglo-Belgian Co , société anonyme 
belge ayant siège ü Gand (Belgique) ct 
(disant dom icil e au Caire en l'·6lucl e de 
:VIes Jassy et .Tamar, avoüals à la Cour. 

Au préjudice du Sieur l smail Mah
moud Ibrahim. propri ûla iro, égyptien, 
drmeurant à El Sanabs.a, dépendant 
d' ~l \Vakf, Markaz Dcchna. 1\.éna. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du :13 1\ otH tn:31~, huiss;rr 
Castenano, tt·a nscr it 1<" 2 <·p:t·mb:·~ 
1!J3't , I\' o . R23 1 <'tm a 

Objet de la venl«': en deux lots. 
t cr lo t. 

M;; fedà.ans, G kirals ct ·23 sn hm es. 
mai s d'après la lolali l,é cle s s uhdivi s ioiJ ,.; 
'tR feddans, 11 kirats e t 1 sahnw s is<\ El 
Wald wal Ki lamina, Ma r kaz Dech na, 
Kéna. d ivisés eommc suit: 

1. ) ·1 feddan, 21 ki rats e t 5 sahm cs par 
indivi s dans J feddan, 23 1\irats ct 20 
sahmrs au hocl El Tablaoui El Balwri 
No. 5 1, parc (~ lle s Nos. H et '15. 
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2.) 7 kirats et 20 sahmes au hod Tarh 
Bahr, a côté du hod Sahel Morda E.l Se
nania No .. 18 et à côté de la parcelle No. 
i3. 

3.) 2 feddans, i6 kirats et 12 sahmes 
au hod Mohamed Bey Omar No. 55, fai
~a nt. partie de 1a parcelle No . 6. 

4.) 1.8 kirats et 12 sahmes au hod 
Mohamed Bey Omar No. 55, parcelle 
No i. 

:-; . ) 3 feüdans et 22 ki rats a u ho cl Mo
hamecl Bey Omar No. 55, f:aisant partie 
de la parcel;e No_ 3. 

6. ) 2i lzirats et 12 sahmes au hod El 
Zara l\'o. 67, parcelle No. 8. 

7.) 7 kirats au hod El Zara No. 5 î , 
r-a reelle No. 9. 

R. ) 2 fedclans. 2 ki rats et 20 sahmes au 
hod E.i Zat'a ~o. 57, fa isant partie de 
la parce! !e No . 10. 

9. ) 3 feddans , 14 kirats et 4 sahmes 
au hod El Zara No. 57. faisant partie de 
li.,· parcelle No. 10. 

10. ) 3 fedüans. 10 kil'ats et 16 sahmes 
au hod El Zara No. 57, parcelle No. ii. 

11 .) 8 fedd.ans et 20 s:ahmes au hod El 
Zara No. 57, parcelle l\'o. 12. 

12.) 6 kirats et 20 sahmes au hod Abou 
Dib i\o. 36. parcelle No . 4 . 

i3. ) iO kil'ats et 20 sahmes au hod 
Abou Dib l\'0. 36, parcell e No. 20. 

i -L ) 2 feddans et 4 sahmes au hoc! 
Abou Dib :\o . 36, fa isant partie cle la 
parcelle No . 45. 

15. ) U ki rats et 14 sahmes au hod 
Abou Dib :\o. 36. fai sant parti e de l'a 
parc elle i\" o. 28. 

16. ) JO kirats et 8 sahmes au hocl El 
So~se No . 33, parcelle No. 23 . 

J7.) 23 J.;irals et 8 sahmes au hod El 
So lse :\o . 33, parcelle No. 10. 

i8. ) 1 fedclan et 4 sal1mes au l1od El 
Amir ~o. 34, parcelie No. 4. 

J9. ) J feddan et 3 kirats au hod El 
Amir :\o. 34, fai sant partie de la par
ce lle !\'o. 6. 

20. ) 3 kirals et. 8 sahmes au hocl Bah ig 
:\o. 38. faisant parLi e clc la parce ll e );o. 
23. 

2 1. ) 3 l.;irats au hod Ei ~fa 1·a ga El K é
bli :--.:o. 39, fai sant parti e de la par.crlle 
::\o. i2. 

22.) 6 fedclans, i6 kirats c l 8 sahmes 
au hod El Dayra No. 31, parce lle No. 2J. 

23. ) i feddan. i 7 kirats et iO sahm es 
r1ar indivi s dans i feddan, li l.;irats e t 
12 sahmes au hod El Dayra No. 31, par
celle No. 14. 

211. ) !1 1< irats e t !1 sahmes au ho cl El 
Dtayra 0;o. 31. faisant par ti e cle 1a nnl'
celle );o . .'J. 

25.) 5 kirals et 4 sahmes au hod \Va
ebah i No. 54, parcelle No . 21. 

26. ) i ff'ddan , ii ki rats et 4 sahmes 
au hod El Garf El Kébli No. 5, fai sant 
partie de la parcelle No. 39. 

27. ) 2 fecldans, ii kirats e t 20 sahntt :s 
a u hon El Senania l\o. 21. narceli P- i\u 
3!L 

28.) 8 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Senan ia ~o. 21. parcelle l\o. HL 

'2me lot. 
Sur folle enchère. 

12 feddans, 20 kirats e t 6 sahmes s is 
à El Marachda. Marl<az Dechna, K·{·na. 
divis•és comme suit: 

L ) 1 feddan. 1 kirat el 12 sahmes au 
hocl El Am ir No. 17, parceile No. 5 . 

2.) 2 fee! clans. 23 kiT.ats et 8 sahm es au 
r.ocl El Amir No. 17, parce1Je :\o. 12. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 1 feddan et 22 kirats au hoo Ah
mec! Salem No. i2, faisant partie de la 
parcelle ISo. 5. 

4.) 1 feddan, i5 kirats et 12 sahmes 
au hod Nag E,J Guemsa :\o. 2. parcelle 
J\o. 43. 

15. ) 9 l\ira ts et. i8 sahmes au hod Nag 
El Guemsa No . 2, parcelle No. i8. 

6. ) 1* feddans. 20 ki rats et ·1 sahmes 
au hocl Nag El Gemsa No . 5, faisant pa.r
tie de la parcel:e No . 39. 

Le tout tel qu'il se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
üances, immeubl es par nature ou des
tinat.ion, toutes augmen ta ti ons ou amé
liorations sans aucune exception ni ré
serve . 

Fo l enchérisseur du 2me lot ad.i1.mè 
à nauclience des criées elu 16 Novembre 
1935, le Sieur Ahmed Bey lsmail, pro
JWi·élaire. égypti en. demPurant à Hé;io
poli s, i3, rue elu S:acré -Cœur. 

Pour les limites CIJI1 Su1ter le Cahier 
de s Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 320 POl.!r le 2m e iol. 
nutre les frais. 
Pri x cle la ire adjudi cat ion du ?mc 

lot: L.E. 320. 

460-C-704.. 

Pour la poursuivanl i'. 
Jassy et Jamar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Pedro Parra, 

propriétaire, sujet espagnol, demeurant 
au Caire, 26 rue El Manakh et y élisant 
domicile en l'étude de Me Elie Asfar, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Néguib Hanna Abclel Messih, 
2.) Guirguis Hanna Abdel Me~sih, tous 

deux enfants de feu Hanna Abdel Mes
sih, propriétaires, sujets locaux, demeu
rant au village d 'Echnine El Nassara, 
Markaz lVlaghagha (Minieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie immobilière dressés respective
m en t les 4 Mars 1933 e t 20 Juin 1935, 
huissiers Sava Sabethai e t F. Della Mar
ra, dénoncés les 4 Avril 1933 et 3 Juil
let 1935, huissiers Ch. Giovannoni et V. 
Nassar, le tout transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re les 20 Avril i933 sub No. 8i4 et ii 
Juillet 1935 sub No. 1299, section Minieh. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
Biens appar tenant au Sieur Néguib 

Hanna Abdel Messih. 
fer lot. 

i9 feddan s et 8 kirats de terrains cul
tivables sis au village d 'Echnine El Nas
sara, Markaz :rviaghagha (Minieh), divi
sés comme suit : 

i.) i feddan et 3 kirats au hod Abdel 
Messih No. 6, kism tani, faisant partie 
de la parcelle No. 5. 

2. ) i5 feddan s et 5 kirats au hod Abdel 
Messih No. 6, kism tani, faisant partie de 
la parcelle No. 5. 

Ces deux parcell es form ent un seul te
nant. 

3.) 3 feddans a u hoc! Abdel Messih No. 
6, kism awal, faisant partie de la par
celle No. 5. 

2me lot. 
La moitié par indivi s dans une par

cell e de terrain de la s uperficie de 60m2, 
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sise au village d 'Echnine El Nassara, 
Markaz Maghagha (Minieh), au hod 
Dayer El Nahia No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 15, consistant en une cour 
et partie par les constructions d'un éta
ge en briques rouges. 

3me lot. 
La moitié par indivis dans une parcel

le de terrain de la superficie de 344 m2, 
sise au village d'Echnine El Nassara, 
Markaz Maghagha (Minieh), au hod 
Dayer El Nahia No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 15, consist~n t en une m8:i
son composée de deux etages, le terram 
et les constructions occupant une su
perficie de 344 m2. 

Biens appartenant a u Sieur Guirguis 
Hanna Abdel Messih. 

4me lot. 
'ï feddans et 12 kirats de terrains cul

tivables sis au village d'Echnine El Nas
sara, Markaz Maghagha (Minieh), au hod 
Abdel Mcssih, ki sm tani !'\o. 6, faisant 
partie de la parcelle l\ o. 5. 

Ainsi qu e le tout sc poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans a ucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le i er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
L.E. 400 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

390-C-660 
Pour le poursuivant, 

Elie Asfar, avocat. 

Date: Samedi 29 l\.fai 1937. 
A la requête de la Banque Misr (S.A. 

E.), ayant sièg-e au Caire. 
Au préjudice du Sieur Mous tafa Ham

mad, commerçant. suj et égypti_en, de
rant à Mallaoui, l\larkaz Mallaom, Mou
dirieh d'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 :B.,évrier 1936, dûment 
transcrit avec sa dénonciation, le H 
Mars HJ36, sub No. 323 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feJdan s, 20 kirats et i 6 sahmes de 

terrains sis à Zimam Nahiet Menchat 
El Maghalka, Markaz Mallav,ri, Moudi
rieh d'Assiout, divi sés comme suit: 

1. ) 6 kirats au hod Ramla Mawalda 
ou Ramla Paola No. 33, parcelle No. 2, 
par indivis dans la partie ci-après. 

2 \ 21 kirats au hod El Dallalah EJ 
Ch<.~i·Ua No. 14, par indivis clans la par
cr>llc r:o. 3i. 

3 ) 1 feddan et 18 kirats au hod Halfa 
wal Arbeine No. 25, par indivi s dans la 
Jlarcelle No . 3i. 

'1.) 1 fedda n, Q kirats et i2 sahmes au 
hod El Gazaycr El Kébira No. i2, par
cell e No. 117. 

5. ) 2 feddans, i9 kirats et 4 sahmes 
o.u hod El Ghoroncha No. 31, parcelle 
No. 38. 

6. ) 19 kirats au hod El Ghoroncha 
Gharbi No. 31. parcel le ~o. 47. 

Pour les li mi tes consul ter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Pour la uoursuivante, 

388-C-658. ~v[ c:n ri ce V. Castro, avocat. 
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Dale: Samed i :13 Mai Hl37. 
A la requê te du Sieur Mabrouk Fer

gani, propriétaire, italien, demeurant à 
Fayoum e t domicilié au Caire au cabinet 
de Me J ea n B. Cotta, avoca t à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Allia Mahmoud 
Abou Guelayel, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Min chat Abdel Méguid, 
Markaz Etsa (Fayoum). 

En vertu d ' un procè~-Yerbal dr saisie 
immobili è rr dressé le 18 Avri.l Hl3G ct 
transcrit av ec. sa dénonc iat ion le fl l'l'lai 
1936 s ub No. 3't3 Fayoum . 

Objet de la ven te : en deux lots. 
1er lot. 

6 fedd a ns, 1G kirats et :1 2 sahm cs sis 
au yilJage de i\ Iinchat Abdel Méguid, 
Markaz Etsa, l\Ioudiri eh de Fayoum, di
vi sés comme suit: 

1.) 1 feddan, 3 kirats e t 12 sahmcs au 
h od Gheit El Kholi :\o. 43, parcelle No. 3. 

2. ) ô feddans e t 13 kirats a u hod Bahr 
Sélim ~o . 4G, parcell e No. 2. 

2me lot. 
4 feddans, 19 kirats e t 8 sahmes au 

village de El Gharak El Soltan i, l\Ia rkaz 
Etsa, Moudirieh de Fayoum, a u hod El 
Zalat No. 291, fai sant partie d e la par
celle No. 5. 

Avec les dépendances c t accessoires, 
sans aucune exception ni résc n ·e. 

Pour les lim ites consulter le Cah ier 
de s Charges. 

.\lise à p rix : 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2m e lo l. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
Loco Me .J ean B. CoLLa, 

I171-C-Î1o Eli e B. Cotta, avocal. 

Da te : Samedi 15 l'vi ai 1937. 
A la requê te elu Sieur Vi ta F arag As

lan, propriétaire, fr an çais, dem eurant au 
Caire, rue Sagha. 

Au p r·éjud ice elu Sieur Ism ail Ibrahim 
Nasr , propriétaire, sujet local, demeu
rant a u village dr: Sanclioune, l\ Iarkaz 
Galioub (Galioubieh ). 

E n vertu d 'un procb:-verbal de saisie 
ililmobilière, hu issier B. Abdel Kadou s, 
du 16 Juin 1928. dénoncé le 30 Juin 
1928, transcrit avec sa dénonciation le 
15 Juillet 1928 sub No. '1727 Galioubieh . 

Obje t de la vente: · 
2 feddans, 5 kirats e t 10 sahmes de 

terrains sis au village de Sanclioune, 
Markaz Ga lioub (Galioubieh), divisés 
comme suit: 

1.) i feddan, 5 kirats et il! sahmes au 
h od E l Malilka No . 28. par indivi s dan s 
3 fedclan s, 22 kirats et 10 sahmes, par
celle No. 46. 

2. ) 10 kirats eL 20 sahmes au hocl El 
Aroussi No . 38, parcell e No . il!, ac tu elle
ment No. 30, par indivi s clans 4 fcd
dans et ii sahmes . 

3.) 13 kirats par indivi s dans Hl k irats 
et 6 sahmes au h od El Massahssah No. 
20, faisant partie de la parcelle No. 17, 
ac tuellement No . 4. 

Sur cette parcell e se trouve une mai
son à c 3 kirats en briques crues . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.K 120 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

473-C-717. Farag As lan, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Da te : Samed i 29 Mai 1937. 
A la requê te du S ieur J ean Stavro He

pan as, commc r~:a nL, ll e ll ènc, demeurant 
à Héliopoli s. 

Au p réjudice du Sieur llaJazallah lian
na Ibrahim El Cheweikh c, entrepren e ur 
e L propr iétaire, s ujet loca l, demeura nt 
a u Ca ire, à Choubrah. 

En ve1·tu d'un procès -verbal de sa is ie 
immob iliè re du 28 Avril 1930, dénon cé 
leD Ma i JD36, le tout tran scri t au Gre ffe 
des Hypothèques du Tr ibuna l Mix le du 
Ca ire le 23 Ma i :Lfl 3G, Nos. 3703 Ca ire c t 
3280 Galioub ieh . 

Obje t de la ven te: 
Une m a ison d 'habitation, lerra in ct 

co ns lruetions, d ' une s uperfici e de 147 
m 2 D2 cm ., Jai sant par tie du lot No. 4.1! 
du plan de lotissem ent Augu s te Rossa
no c t Cts, s is à Choubrah, jadis dépen
dant de Guézirct Baclran wal Dawa hi, 
nu llod El Yazg·t ti :\o.;:;, i\larl\az Uawnlli 
Masr (Gal ioubieh ), eL ac tu ell ement au 
Caire, ru e vVa hba l(ha lil No. 1, mouk al
la fa No. D/ 42, année 1033, inscr it a u nom 
du déb ite ur , chiakhct El l\'Iabiada, dé
pendant du k ism Choubrah, Gouverno
rat du Caire. 

La dilc m a ison es t composée d ' un 
sou s-sol comprenant un e chambre, d'un 
rez-de-chaussée de 4 chambres e t dé
pend an ces c L d ' un é lagc supérieur d ' un 
appartem ent comprenant a ussi '1 cham
bres e t dépendan ces; le tout en son en
sembl e es t limité : No rd, par la ru e \Va.h
ba Khal il où se trouve la porte d 'entrée 
de la elite maison, portant le l\'o. 1, sur 
10 m. 85; Sud, par la mai son propriété 
de la Dam e Aziza, s ur 10 m. 70 ; Es t, par 
la maison propriété de Cheh a ta Abdel 
Ma lek, s ur 13 m . 53; Oues t, par le jardin 
de la mai son sé parant la d ite rnai son du 
terrain propr iété El Yazgu i, sur 13 m . 80. 

N.B. - La susdite mai son es t compo
sée actuellement de deux élages s upé
rieurs en plu s, soi t so us-sol, r cz-cl c
("ll a uss(•.(· c l. lro is ~~·· ! ·ages s u p<'·r·ir·w·:-:. 

Ain si que le tout se pours u it ct com
porte· a v cc lou tes les alle nan ces c t dé
pendan ces r ien excepté ni exclu. 

l\1 ise iqwi x: L. E. 2000 ou trc les fra is. 
Pour le pours uiva nt, 

't l't-C-676 Anto ine Drossa, avocat. 

Hale : Samed i 29 Ma. i 1937. 
A la requê te de la Ma ison Pa.rdo Frè

res, Ma ison de commerce fra nça ise, 
ayant s iège au Ca ire, '1 rue Abd cl Aziz 
c t y élisant domicile en l 'étude de Me I. 
Pa rdo, avoca t. 

Au p1·éjud ice de J-las~aba llah Mmcos 
c t des Dames Chafika ct Jiélana Morcos 
Hassaballah, èsn. cL èsq. d' héritiers de 
feu H.e fka Bcnt Ha nna Abou! Saad. 

En vertu d 'un procès-verba l de saisie 
immob ili è re du 12 Septembre iD3G, hu is
sier W . An is, tran scr i t avec sa dénonci a
tion a u Bureau des Hypothèqu es d u Tri
bunal M ix te du Caire, le 2 Octobre 1936, 
s ub No. H62 Ménoufieh. 

Obje t de la ven te: lot un ique. 
3 fcddans, :Ji k ira ts ct 22 .-ahmcs sis 

au viJJ agc de Mchall e t Sohk ct Mancha t 
Nas r, Markaz Achrnoun, Moud iri ch de 
Ménou fï ch, d ivisés comme s uit: 

i. ) 7 kira ts c t 12 sahmcs pa r ind ivis 
duns 1 fnddan, ii kirats ct 23 sahmes 
a u hod El 'l'arab ih No. 'l", parcell e No. 
JO!t. 
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2.) 1. fcddan e t 2 sahmes indivis dans 
1. fcddan, 3 kira ts ct 12 sahmes a u hod 
E l Tarab ih No. 1.4., parcelle No. 10. 

3.) 2 Jcdclan s, '1 kira ts c t 8 sahmcs au 
m êm e h ocl , pa rcelle No. 111, indi vis clan s 
2 fcddan s, 12 kirals e t 3 sa hm cs. 

'l'els que les dits bi en s sc pours uivent 
ct sc comportent san s aucune exception 
11 i réserve. 

Pour les lim ites, clau ses c l cond itions 
de la Ycnte, con s ulte r le Cahi er des Char
ges déposé au Greffe. 

i\ lise :·t p rix: L. 1 ~. 3i50 ou trc les fr ais. 
P ou r la poursu ivante, 

4.(Vt-C-"ïOS J. Pardo, avoca t. 

Hate : Samedi J 5 Ma i 1937. 
A la requi~ le elu Sieur Lieto You s;;;e f 

Lévy El Kod sy, propriétaire, ru sse, clc
m curan t au-Caire, ru e Sagha. 

Au p réjud iee des Hoirs de la Dame 
Mala ka Tewfik Ilakki, savoir: 

a ) Son époux Mahmoud Bey Ta her 
Hakk i. 

b ) ~a fi lle la Dll e Sou ssc n Ta her Jiak
k i. 

c) Sa m ère ])am e I\:.i srn a t, veu ve i\I o-
harn ccl Bey Tewfik. 

d ) .'\ ly Jln ssan Bey Hosn y. 
e) l\loham cd Choukry Jio ~ ny. 
f) Sac! cl\:. Hassan Jiosn y. 
g ) Dam e Kadria J Iassan JT os n y. 
Tou s proprié taires, loca ux, dem eurant 

au Caire . 
E n yertu d'un procès-verbal de sa i~i c 

immobil ière du 5 Décembre 1932, hui,;
s icr V. Pizzut.o, dénoncé le 17 Déce m bre 
:1932 c t. tra nscrit avec sa dénon cia tion le 
2D Décembre 193:2 s ub No. 11.238 Ca ire. 

Objet de l a vente: 
21 kirats sur 211 clans un immeuble, 

terrain et con stru ct ion, s is a u Caire, ru e 
E as r El Chok No. 3, ki sm El Gam ali el!. 
rhiakh e t Kasr El Chok, consis tant en 
un e mai son d'habitation de la s uperlï
(" it' dt'. 1000 m::?. par tie co11 s lntil e Clt 
1 ro is 'é iRg-es ct partie en deux étages; au 
!"t ' ll ir·!' un r GOlF. 

Pour les limites con sulter le Cah ier 
des Charges. 

i\l ise il p rix: L.R 330 outre les fra i:: . 
Pour le pours uivant, 

-'t/2-C-716 Farag Asla n. avocat. 

Téléphoner 
au 239116 chez 

REBE)UL 
29, Rue <!hérif Pacha 

où vous trauverez 
les plus beaux 

dalhias et fleurs 
-' variées A 
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Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha

med Bey Tewfik Fahmy, savoir: Dame 
Nabaouia Ahmed Sadek, sa veuve, prise 
tant personnellement qu'en sa qualité de 
tu triee de ses enfants mineurs: Soliman, 
Raouiya, Zeinab, Madih a, Safia, Fatma, 
Nabiha et Mahrama. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
du 18 Juin 1932, transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 7 Juillet 1932, sub No. 2506 Ménou
fi eh. 

Objet de la vente: 37 feddans, 2 kirats 
e t 19 sahmes de terrains sis au village 
de El Khor, Markaz Achmoun (Ménou
fieh ), en deux parcelles, savoir: 

La ire de 12 feddan s, 3 kirats et 20 
sahmes au hod Om El Khalabi sse No. 5, 
parcelle No. L 

La 2me de 211 feddans, 20 kira ts e t 23 
sahmes au même hod, parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 21100 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

4.61-C-705 Roger Gued, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Minis tère des vVakfs. 
Au pt·éju:dice de Ahmed Abou Zeid 

Tantaoui, propriétaire, local, dem eurant 
à Nahiet Sennourès, Markaz Sennourès, 
Moudiri eh de Fayoum. 

En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Août 1932, huissier 
Boulos, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
23 Septembre 1932 sub No. 750 Fayoum. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 1'5 kirats e t 4 sahmes sis 

au village de Béni-Osman ou Etman, 
1vlarkaz Sennourès, fai sant parti e de la 
parcelle No. 6, au hod Fanous No. 32. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par des tination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

iUise à prix: L.E. HO outre les frai s. 
Le Caire, le 23 Avri l 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Mi srahy e t H. A. Hossetti , 

!168-C-112 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de Georges S. Dimitriou, 

commerçant, sujet. hellène, demeurant 
au Caire, rue El Mansi No. 110 (Daher ). 

Contre Ishak Ghobrial , fil s de feu Gho
brial Salama, de feu Salama Soliman, 
employé, suj et local, dem eurant au Cai
re, 24, rue El Zahhar, à Kolali . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juin 1934, dénoncée 
par exploit du H Juillet 1934, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 18 Juillet 
1934, No. 5187 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Le 1/6 soit 4 kirats sur 211 kirats par 

indivis dans un terrain de la superficie 
de 760 m2 2250 cm2 environ, avec les 
constructions y élevées, sis à la rue El 
Zahhar Nos. 211 e t 26, à El Kolali, dépen-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dant du kism d'Ezbékieh, Gouvernorat 
du Caire. 

Pour les limites et les conditions de la 
vente, consulter le Cahier des Charges, 
R S. No. H8/61e A.J. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

I159-C -ï03 R V. Brauns tein, avocat. 

Dale: Samedi 15 1\!Iai 1937. 
A la requête des Hoirs de Jeu Thémis-

toclès Styliaras, savoir : 
L ) Dame Catherine Apos tolidi s, 
2.) Nicolas Coupelakis, 
3.) Pierre Styliaras, tou s proprié laires, 

suj ets hellènes, demeurant à Kafr Gho
namieh, avec domicile élu au cabinet de 
!VIaître S. Chronis, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
L ) Hoirs de feu Omar Ibrahim Assar, 

savoir: 
a) Zaki Omar Assar, 
b) Hafiza Omar Assar, 
c) Sadika Omar Assar, 
d) Dame Chok Aly Nassar, sa veuve, 

prise tant personnellement qu e comme 
tutrice de ses enfants mineurs : Ibrahim 
Omar Assar, Saïcl Omar Assar et Naima 
Omar Assar, 

e) Dame Zakia Hassan Abou Gabal, sa 
2me veuve, tant personnellen1en t que 
comme tutri ce de ses enfants mineurs : 
Abclou Omar Assar, Farahat Omar As
sar et Karem Omar Assar. 

2.) El Sayecl Ab del Al Afia. 
3.) Moursi Hassan Aziza. 
Tou s propriétaires, sujets égypti ens, 

demeurant au village de Chanchour, 
Markaz Achmoun (Ménoufieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 27 Avril 1933, dénoncé le 
13 Mai 1933, le tout transcrit le 25 lVIai 
1933, sub No. 1035 (Ménoufieh). 

Objet de la yente: 
1er lot. 

Bien s appar tenant à Omar Ibrah im 
Assar. 

3 feddans, 23 kirats e t 22 sahmes de 
le tTains sis !élU village cle Chanchour, 
~\[ <:ukaz i\chmoun ·(Ménoufi eh) , divi sés 
comme suit: 

1. ) 3 feddans, 2 kira ts e t 10 sahmes 
au hocl Arbéine No. 19, parcelle No. 58. 

:2. ) 16 kirats et 13 sahmes au hocl E l 
. \ I'I H'' i tw El .J\.(\J)l ia :\ o. :'20, parce: lc :\ o. 
jJ. 

3.) 4 kira ts e t 28 sahmès au boel El 
Arbéine El Kéblia No. 20, parcelle No. 12. 

2me lot. 
Biens appar tenant à El Sayed Ab del 

Al Afia. 
Un tiers par indivis clans 8 feddans, 

13 kirats et 21 sahmes de terrains sis au 
village de Chanchour, Markaz Achmoun 
(lVIénoufieh ), divi sés comme suit: 

L) 1 fedclan, 7 kirats et 15 sahmes par 
indivi s clans 1 feddan, H kirats e t 15 
sahmes au hod El Kadaba No. 9, par
celle No. H. 

2.) 8 kira ts et 12 sahmes au hocl Bl Ka
daba ~o. 9, parcelle No. 6. 

3. ) 1 feclclan etH kirats dont 10 kirats 
et 22 sahmes au hod Marian No. 10, par
celle No. 132 et 1 feddan et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 133. 

4.) 2 feclclan s, 7 kirats et 12 sahmes au 
hocl Marian No. 10, parcelle No. 41. 

5.) 20 kirats et 16 sahmes par indivi s 
dans 1 feddan, 22 kirats et 16 sahmes au 
boel l\Iari an No. 10, parcell e i\o. 5. 
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6. ) 6 kirats et 13 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, ii kirats e t 1 sahme au 
hoc! l\larian ;'\o. 10, parcelle No. 3. 

7. ) '1 kirats par indivi s clans 1 fecldan, 
11 kirats e t 15 sahmes a u hod E l Kacla
ba :'-;o. 9, parcell e No. 14 . 

S.) 3 kirats e t 20 sahmes a u hocl El Ka
claba :\o. 9, parcelle :\fo. 156. 

0.) G kirats par indivis clans 15 kirats 
e i. 7 sahmes au hod El Kaclaba ~o. 9, par
cell e No. 101. 

10.) 10 kirats et 5 sahmes par indivis 
clan s 15 kirats et 9 sahmes au hod El 
Kadaba No. 9, parcelle No. 81. 

11.) 1 fecldan et 2 kirats par indivis 
dans 1 fecld an, 22 kirats et 16 sahmes au 
hocl l\Iarian No. 10, parcelle No. 5. 

3me lot. 
Biens appartenant à l\Iahrous Afia. 

Omissis. 
4me lot. 

Biens appartenan L à ::\-Ioursi Hassan 
Az iza. 

1 feclclan, 22 kirats e t Hl sahmes de 
terrains sis au village de Chanchour, 
Markaz Achmoun (Ménoufi eh), divisés 
comme suit: 

1. ) 0 kirats e t 12 sahmes par indivis 
clan s 2 fecldans, 13 kirats et 21 sahmes 
au hocl El Malaka El Tawila No. 28, par· 
celle No. 4. 3. 
. :2 : ) .1 rcclclan, Sl~iraLs e t3 sahmes par 
m cl tvts clans 3 feddans, 17 kirats et 12 
sahmes au hocl El Malaka El Tawila No. 
28, parcell e No .. 45. 

3.) 5 kirats et 2 sahmes par indivis dans 
3 fecldans, 11 ki ra ts et 16 sahmes au hod 
El Bah il No. 29, parcelle No. 128. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
e t comportent san s aucu ne eweption ni 
réserve. 

5m e lot. 
Biens appartenant à Omar Ibrahim As

sar. 
Omissis. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
L.E. 80 pour le tm1e lot. 
Outre les frais. 

4.6'/-C-711 
Pour les po urs uiYan ts, 

S. Chroni s, avoca t. 

Dale: Samed i 29 Mai 1937 . 
A ta rC(fUêle de l\Ime E\ eline Fermon. 
Au préjudice de Aly Bey El Dall i. 
En vertu d 'un procès-Yerbal de sa isie 

immobili èr e du 8 Avril 1935, transcrit 
10 1er l\Iai 1033 sub No. 287 Fayoum. 

Objet de ~a vente-: une maison . ter
rain et cons tru cti on:=: , d'une superficie 
de 1137 m 2 50 cm., sise à Fayoum, ]\·far
kaz et Mouclirieh de Fayoum. ru e El 
Youssefi i\o. 122, kism saless . No. 75 
impôts, desquel s 697 m:2 co uyerls par 2 
é tages, 167 m2 par 3 chambres pour do
nwstiqu es et 6'1 m2 par UJW écuri e e t le 
res tant sans cons truc ti ons. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à prix: L.E . 2000 outre les frais. 
Pou r la poursuiYante, 

506-C-73'1 . Emile Habbat. avocat. 
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Date: Samedi 15 ::\lai 1937. 
A la requête de la Maison de commer

ce Naoum Haddad & Cil', admi ni sLrée 
mixte, ayant. siège a u Caire, place de 
l'Opéra. 

Contre: 
1.) Ombarka Mohamed Amer, 
2.) Sanieh 1\iohamed Ahmcd Abdc l 

Razek, propriétaires, indigènes, demeu
rant au Caire, haret Saafane No. 12, à 
El Abbassieh. 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mars 1936, dénoncée 
le 12 Avril 1936 et le tout transcriL le 
22 Avril :tû36 sub No. 2940 Caire. 

Objet de ~a vente: 2'* kirat.s soit la to
talité d'une parcelle de terre avec les 
cons truc tion s y élevées, composées d'u
n e maison de la superficie de 67 m2 20 
cm ., sise à haret Saafane sub No. 10/2, 
chiakhet El Abbassieh El Gharbieh, kism 
El vVayli, Gouvernorat du Caire, mou
kallafa No. 10/ 24 de l'année 1933 au 
nom de la Dame Sett Bent Ahmed Bey 
Salama, limitée : Nord, haret Saafane où 
se trouvent la façade et la porte d 'entrée 
portant No. 12 tanzim, long. 8 m.; Sud, 
Hoirs Hassan El Hamamgui dont le 
mur es t commun, long. 8 m.; Est, a tf et 
Omar Chaker, long. 8 m . 50; Ouest, mai
son de la Dame Semha Salamoun, long. 
8 m . 30. 

Cette m aison es t composée de 2 piè
ces, cui sine et dépendances, aYec tous 
l es accessoires. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

509-C-73·L C. Ghabriel. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils, de nationalité hellénique, 
établie à Chebin El Kanater et élective
ment domiciliée au Caire, en l'étude de 
Me A. D. Vergopoulo, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Marei Nassar Soubeih, 
2. ) Ghazi Nassar Soubeih, 
3.) Naguia Hassan Chédid, sujets égyp

tiens, demeurant en leur ezbeh, dépen
dant de Kom El Ahmar, Markaz Chébin 
El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Août 1935, dénoncé 
le 26 Août 1935 et transcrit le 4 Septem
bre 1935 sub No. 6065 Galioubieh. 

Objet de la vente : 
1er lot. 

Biens appartenant à la Dame Nagu ia 
Hassan Chédid. 

5 feddan s, 20 kirals ct 16 sahm cs s is 
au village de Kom El Ahm ar, i\1arkaz 
Chebin El Kanater (Gali oubieh ), divi sés 
comme :miL: 

1.) 1 kiraL et'* sahmes par indiv is da ns 
1 feddan, 10 kiraLs ct 15 sahmcs au hod 
El Cheikh Kouesn i !\o. 3, parUe parcell e 
No. 24. 

2.) 7 ki rats c t 20 sahmes indivis dan s 
2 fcddans, H kirals ct 12 sahrncs au rnè
mc hod, parlie parce ll e No. 6f5. 

3. ) 1 kiraL c t 19 sahrnes indivi s dan s 10 
fcddan s, 18 kirals cL '1 sahmes au hod 
E l Arab No. 2, partie parcelle No. 1. 

4. ) ft feddans, 18 l.;irats e t 21 sahrncs 
indivis dans 37 fcddans , 1 k ira t c t 15 
sahmes a u hod El Ara!J No. 2, partie par
cell e No. 6. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 5 sahmes indivi s dans 1 kira t et 11 
sahmes au hod E l Arab No. 2, pa rtie par
celle No. 11. 

6.) H kirats c t Hl sahmes au même 
hod , partie parcelle No. ft, indivi s dans 
12 rcadans, 13 kirats ct 9 sahmes. 

Au bas du commandement sc trou
vent les désignation s su ivan tes données 
par le Survey Dcpartment conformément 
au nouvel arpentage. 

Terrains de Zimam Kom El A hmar, 
Markaz Chcbin El Kanatcr (Galio ubich), 
d'un total de 5 feddans, 20 kirats ct 16 
sahmes, divisés comme s uit: 

1 kirat et 19 sahmes au hod El Arab 
No. 2, de la parcelle No. 1, au nom des 
Hoirs Hassan Chédid Aly, d'après le nou
veau registre d'arpentage la dite parcel
le par indivis dans 10 feddan s, 18 kirats 
e t -1 sahmes. 

14 kira ls et 19 sahmes au hod El Arab 
No. 2, dan s la parcelle No. 4, au n om 
des Hoirs Hassan Chédid Aly, d 'après le 
nouveau registre d'arpenLage la dite s u
perficie par indivis dans 12 feddans, 15 
kirats et 9 sahmes. 

4 feddans, 18 kirats e t 21 sahmes au 
hod El Arab No. 2, fai san t partie de la 
parcell e No. 6, a u nom des Hoirs Hassan 
Chédid Aly, séparan t 2 hods, d'après le 
nouveau registre d'arpentage la dite su
perficie par indivi s dans 37 feddans, 1 
kirat c t 15 sahmes. 

5 sahmes au hod El Arab No. 2, de la 
parcelle No. 11, au nom des Hoirs de feu 
Hassan Chédid Aly, d'après le nouveau 
regi s tre d'arpentage à l 'indivi s dans 1 
!<ira t ct 11 sahm es. 

1 kirat e t 1* sahmes au hod Cheikh El 
K ouesn i No. 3, de la parcelle No. 24, au 
nom des Hoirs Hassan Chédid Aly. d'a
nrès le nouveau registre d'arpentage par 
indivis dans 1 feddan, 10 kirats et 13 
sahmes. 

7 kirats et 20 sahmcs au hod Cheikh 
El Kouesni No. 3, de la parcelle No. 66, 
au nom des Hoirs Hassan Chédid Aly, 
d 'après le nouveau registre d'arpentage 
par indivis dans 2 feddans, 14 kira ts e t 
12 sahmcs. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

3me lot. 
Bi e ns appartenant à tous les débiteurs. 
7 fcdclans et 11 k irats s is à Senharah, 

Marl.;az Toukh (Galioubieh), divisés com
m e s ui L: 

1. ) -1 fcddans, 15 kirats e t 5 sahmes au 
boel 1 ·~ 1 ll usscini No. 8, parcelle No. 40. 

.2. ) 1 fcddan, 18 kirals et 6 sahmes a u 
hocl 1•: 1 Manachi No. 7, partie parcell e 
l\o . .2~, indivi s dan s 1G feddans, 18 kirats 
ct U sa hmes. 

8. ) i fcddan, 1 kirat c t 13 sahmes au 
hod El Hu sscini No. 8, partie parcell e 
No. 3\l, par indivi s dans 10 feddans, 7 
k i ra Ls d 5 sa hrn es. 

A il bas du commandement immobili er 
sc trouvent les dés igna tions données par 
le Survcy l)cvartrnc nt d'après le n ouvel 
a rpcn tage. 

7 fcclclans ct 11. kirats s is ù Scnh ara, 
Marl<az Toukh (Gali oub ich ), div isés com
me s uit: 

:L. ) '• fecldans, Fi kirats ct G sallmcs 
au hod El Hu ssc ini No. 8, parcell e No. -10, 
a u nom etes Hoirs Nassar Soubcih Jla
mecl d 'après le n ouv ea u registre d'arpen
tage. 
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2.) 1 feddan, 1 kira l et 13 sahmes a u 
hod Husseini No. 8, de la parcell e No. 50, 
par in d ivi s clans 10 fccldans, 7 kira ts c t 
5 sahm es. 

3.) 1 fcdclan, 1 ~ kirats e t G sahmes au 
h od El Manachi No. 7, cie la parcel le No. 
.23. pn r in<.i ivi s da 11 s J6 l' cclclans, 18 l\i
rats c t G sahmcs. 

D'après Je n ouveau reg is tre <far·penta
g-c ces deux dernières s up crfiGics sont 
au nom des Hoirs ll a!-'san Chédi cl Aly, le 
restant est au nom des Hoirs Nassar 
Soubcih Jl arned. 

Ain s i que Je toul sc pours uit c t com
porte sa ns a ucun e excep tion ni réscrn. 

Pour les limite:; con~ul ter le Cahier 
des Charges . 

Mise ù prix: 
L.E. 100 po ur le :1 cr lot. 
L.K 133 pour le 3mc lot. 
Outre les frais. 

Pour la pours uivante, 
A. D. Vcrgopoulo, 

493-C-718 Avocat ù la Cour. 

Dale: Samed i 29 Mai 193ï. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au rwéjudice de Mos Lafa E l Saoui So-

li man Salma n Sa lman. 
En vertu d'un procès-Ycrba l de saisie 

tran scrit le 13 Février 1 ~1:32 sub .\ o. 51: J 
(Méno ufieh). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

16 kirats indiv is dan:o 2 feddans ct :3 
sahmes s is à Ganzo 1t r, î\1 arkaz Tal a (i\ lé
noufieh ). 

Pour les l im ites co nsu lter le Cahie r 
des Charges. 

!\lise à prix: L.K 30 outre les frais. 
Pour la requérante, 

5't9-DC-232 Th. et G. lladclad, avocal". 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A 1~ requête de la Rai son Sociale Sul

zer Frères, socié té en nom collectif, 
s ui sse, ayant siège ù vVinter lhur (Sui s
se) e t succursale au Caire, subrogée 
aux poursuites de la Socony Vacuum 
Oil Co., société anonyme américaine , 
ayant siège à New-York, suivant ordon
nance rendu e par la Chambre des Réfé
rés elu Tribunal Mixte du Caire le 3 Dé
cembre 1936, R.G. No. 893/62e. 

Au préjudice du Sieur Ghobrial Mas
so uel El !Iawi, fil s de Massoud El IIawL 
propriéLaire, égyptien , demeurant à i\Ial
laoui (Assiout). 

En ve1·tu d' un procès-verbal de saisie 
immob ili ère du 2'l .Janvier :19~11, tran :o
ni l. au Burea u c[es Jiypolllèques le J '? 
Février 1931 s ub No. 131 Assiout. 

Objet de la , ·ente: 
Une maison de la s u perfic ie de 28:1 

m2 87 cm., composée de !roi,- étage;:; . 
!)iUic en briques rouges, s i:3C it :\Iallaoui . 
i\[<II"kaz de cr' n om (A"s io1t t) , rue E l 
Jbra himi ch, No. 28, immculll·· portant 
le No. 3. 

Tels que les elit:; biens <: l'poursuivent 
r t comportent avec toutes les atLenan
r· c" ct dépendan ces s<m" at lC' liiH' excep
ti on ni réscrvf'. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à 1wix s ut· baisse: L.K -'t:-JO oulre 
le" fra is. 

t.UD-C-713. 
Pou r la poursuivantc , 

.J ean Sa leh Bey, avocat. 
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Date: Samedi 29 Mai 1û3Î. 
A la requête d e la Raison Sociale Al

len. Alderson & Co. Ud . 
Contre Ahmed Soliman l\1ohanwd 

'l'ammam, propriétai re e t commerçant, 
local, demeurant à Nag Labow. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 i\1ai 1936, dénoncé le 
13 Juin 1936 e t transcrit le 20 Juin 1936. 
sub No. 743 Assiout. a u Bureau des Hy-
pothèques d e ce Tribunal. · 

Objet de la vente: le-t uniqu e. 
10 feddans, 16 kirats et H sahmes de 

terres sises a u vi llage d e Nag'-Sab' 
Markaz e t Moudirieh d'Assiout. 

Ainsi que Je tout se poursuit e t com
porte avec tous accessoires e t dépendan
ces, sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé a u Greffe du Tri
bunal. 

Mise à p·rix: L .l!}. 120 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

503-C-728. Charles Ghali, avocat. 

Date: Samedi 29 Mai HJ37. 
A la requête de la Dame Marie Ange

lopoulo. 
Au préjudice du Sieur Aly Ahmed Sa

lem El Saghir. 
En vertu d'un procès-Ycrbal transcrit 

le 5 Mars 1028 No. 207 (l'viéno ufi eh ). 
Ohjel de la vente: !;. feddans et 1 kirat 

sis à Aghour El Rami, Markaz Kouesna 
(Ménoufi eh ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise il prix: L.E. '250 outre les frais. 
Pour la requérante. 

Théodore et Gabriel Hauclad , 
551-DC-23'1 Avocats. 

Date: Samedi 29 i\Iai 193ï. 
A la r equête du Crédit Immobilier 

Suisse Egyptien, ~oc i é té anonyme su is
sc, ayant s iège social à Genève et siège 
administratif au Caire, 8 rue Abou! Sé
baa, poursuites e t diligences de son Di
f'( ' ( ' kt 11· :\!. ll r: nri Perrier. subrog,é(' cH is 
p oursu ites de la Société d'Avances Com
merciales, société a nonyme ayant siège 
au Caire, s uivant ordonnance de ?vi. le 
Ju ge délégul~ aux Aclj uclication s, en date 
du 18 Juin 193ll, R. G. No. 7.2i35/61me A.J .. 
cette dernière ayant été elle-même s u~ 
brogée a u x poursuites du requérant, éli
sant domicile en l'étude de MaJtres Aziz 
Mancy c t Charles 0:1alioungui, avocats 
à la Cour. 

Au pr(~judirc du Sieur Moustafa Al
lam, propriétaire, égyp tien, demeurant 
au No. 95, Nahiet j\fit. Kardak et Kafr 
El Chawam, Markaz Embabch, Guizeh, 
au hod Dayer El Nahia No. 3, rue Ghar
bieh, chi a kh e t ;\Jit Kardak, kism Bou
lac. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier G. Sinigaglia, 
du 2 Mars 1933, transcrit le 20 Mars 1933 
sub Nos. 2206 Caire et 1100 Guizeh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain libre de constructions, d'u

ne superficie de 2 kirats et 7 sahmes en 
un seul tenant, sis à Nahiet Tag El Do
wal, Markaz Embabeh (Guizeh), au hod 
El Nakhil wal Ebadieh No. 8, parcelle 
No. 70. 

Limités: Nord, propriété des chemins 
de fer; Est, atelier des chemins de fer; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ouest, parcelle .!'\o. 69 du m êm e hod, Ab
do Imam Ibrahim; Sud, ru e. 

Mise à prix: L.E. ;-)~30 outre les frais. 
Le Caire, le 23 Avri l 1V3ï. 

Pour le poursuivant, 
A. l\Iancy e.t Ch. Ghalioungui, 

501-C:-726 A vocn !:". 

Hale: Sanwcli 2\1 :\lit i 1031. 
A k1 rcquêt(' de la H.a iso n Sociale Ver

gopoulo Prèr:·s & Co.. dP n a tion alité 
mixte, établi e à :vtashtul El Suk et é lec
tivenwnt dom iciliée au Caire e n J' étuclc 
de 1\le A. D. Vergopoulo, avoca t à la 
Cour. 

Contre :\Ic hanwd Abuel 1\halek Ab
del Kader Zayed, s uj e t égyp tien, demeu
rant à Kafr Chorafa El Kibli, Markaz 
Chébin El J\ anater (Galioubich ). 

En vrrtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du J5 Juin 1936, transcrit 
le 1er Juille t Hl36, No. ld30 Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
:t er lot. 

H J.:ira ts et :22 sahmcs sis à Ka fr Cho
rafa Kibli, ?v1arli:az C:hébin El Kana ter 
(Galioubieh), a u hod El 1\ otaa. No. 1, 1re 
.~ec l.i on , parcelle No. 15.2. 

2me lot. 
'ïü'ï m2 c:ic: au môm e vi llage, au hot! 

s tts<lil. parcell e ;\o. J S. 
Tels que le s dils biens SI' poursui ven l 

et comporll·'nl aV('C toutns les atü•nan
c.es, dépcndanees, acces s oire~, augmen
tai ion s. am(>l ioraLion s. a rbres. couslru.e
lion s, ::;ans aucune ex cept ion ni réser
ve. 

Pour les limi tes co nsu lt er le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: 
L. E. 20 pour le J.t•r lot. 
L.J.; · J.? pour le 2me lot. 
(J Llli'l' 1(~ ." frais. 

!194-C-71 n. 
Pour la poursui vante, 

c\. ]) . Vergopoulo, avocat. 

Hate: Sam cd i .2!) :\lai l 931. 
A la reqll('te de la Raison Sociale Geor

ges Vergopoulo, eomnwrçant, hellène, 
é tab li il Mashlul El Su.k et électivement 
domicilié au Caire l'l1 l'étude d e 1\Je A. 
D. Vergopoulo, avocat à la Cour. 

Conlre A.hmecl Samendi Hemeida, au-
1r<' nwn t elit Ahmcd Samencli ll<'meida 
Abou S lPit c, sujet égyptien, deme urant 
ù Awlad Elciwa, l\Iarl\az Baliana (Guir
~· u c iJ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 5 Novembre 1935, dé
rwncé le 23 Novembre 1935, transcrit le 
2 Décembre HJ33 ~ub r.;o. 1:351 Guirgueh. 

Objet de la V('nte: en trois lots. 
1er lo t. 

'1 fedclans, 11 .kirab dR sahmes sis au 
village de Is lcth, i\la.rkaz G<tl iana (Guir
gueh), diùsés comme su il: 

1. ) 3 fcddan s c t ô kirats au hod Tam
m e t Salama No. il!, partie parcelle 
I\ o. 1. 

2.) :t fectdan, 5 ki rats et 8 sahmes au 
hod Om Gom eza El Charkieh No. 9, par
tie parcelle No. 28, indivis dans 1 fed
Jar:, 6 kira.ts et 8 salnnes. 

2me lot. 
2 feddans et 16 sahmes sis au village 

de Hegz, Markaz Baliana (Guirgueh), di
visés comme suit: 

i .) 1 feddan et 15 kirats au hod El 
Akaba No. 8 .. ,artie parcelle No. 1. 
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2.) n kirat:o e t tG sahmes au hod 
Uwild1 Soliman Sn. D. parti e parcelle 
.'\ o. 6. 

~3me lot. 
·; ki rab si::; au vi liage cl' A \Vlad Eleiwa, 

:\Iarkaz Ratiana (Gu ir ..... ueh ), au hod Fa
waz No. o, partie ''ctrcelle No. 78. 

Ainsi qw" tous/ h··s dits biens se nour
s uivr•nt et comportent :,:ans aucune ex
c:l':·lion ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahiei' 
des Cha r!lPS. 

'~ise à prjx: 
I E. WO pottr le t er lot.. 
L . E. ûO pom le 2nw lot. 
L.E. 15 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

493-C-120. 
Pour le poursuivant, 

A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Samedi 29 :\lai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len. Alderson & Co. Ltcl. 
Contre Hassan Mohamed Ahmed Zo

wein, propriétaire ct commerçant, local, 
demeurant à Danclara. 

En vct·tu d'un procès-verbal de saisie 
immob ili èrr, du 6 Juill et 1935, dénoncé 
le 23 .J u ill Pt 1933 d transcrit au Bureau 
dPs Jl ypo thèques etc cc Tribunal le 1er 
Aoù t 1035. sub 1\o. ·103 Kéneh. 

Objet de la V('nle: t' n deux lots. 
1rr lot. 

1 J'ecldcti i. :21 l\irc1 [:.; ct 9 sahmes de ter
re::; s ise-s <Hl villaQ-c clc Danclara, l'vfar.kaz 
d :\Iouclirieh dr Kénch. 

2nv: 1 o t. 
Lt· s :3f 1, c:oit 2 l'eclc!ans, 20 kirats et 18 

sahmcs clc lcrrr·:-: p, ptcnclre par indivis 
clans 3 feddans, -lü kirats c t 1G sahmes, 
sis au village cie Dandara. l\Iarkaz et 
?viouclirieh de Kén eh. · 

Ainsi que le tout se " Ours uit et c.om
porte avec tous accesso ires e t dépen· 
dances. san s exception ni réserve. 

Pom les limites. cons ulter le Cahier 
des Charges clépo:-:t~ <ltt Grr·ffe du Tri
bunal. 

\lise ù prix: 
L.E. 2 po ur le .L!•t' lol. 
J .... E. 2 pour le :2ml~ lot. 
Outre les frai <::. 

50:2-C-7.27 . 
Pour la poursuivante, 
<:har!t•s Ghali, avocat. 

Dale: Samedi .29 ~lai 1937. 
A la r cquèlc cie C. l\I. Salvago & Co. 
Au préjudice cle ;\Ios tafa Ibrahim Om-

ran El La\'.·<tti èsn . ct èsq. 
En vc1:t d ' un proeès-verbal de saisie 

transcri~ les 31 Octobre 1933 No. 1770 
(:.:\Iéno ufieh ) et :28 Octobre 1933 No. i757 
(i\Iénoufich). 

Objet de la vente: 
8mc lot. 

32 feddans, 2 kirats e t 20 sahmes sis 
à Sarsamous, :.:\Iarkaz Chebin El Kom 
(l\1énoufieh). 

9mc lot. 
H feddans e t 23 kirats sis à Sarsa

mous, Markaz Chebin El Kom (Ménou
fieh). 

10me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, d'une superficie de 395 m2 35 cm., 
sis à Sarsamous (Ménoufieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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!\tise à prix: 
L.E. 1500 pour le Sme lot. 
L.E. üOO pour le üme lot. 
L.E. 85 pour le 10me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

550-DC-233 Avocats. 

Dale: Samedi 20 Mai 1937. 
A la requête du Sieur César Berni, 

commerçant, italien, demeurant au Cai
re. 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) Lucia ou Lucie I-lenein, ménagère, 
2.) Mitri Rizk, coiffeur, tous deux lo-

caux, demeurant à Koubbeh-Gardens. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 29 Avri l 1936, dénoncée 
le 20 :Mai 1936, transcrits sub Nos. 3409 
Galioubieh et 3827 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

fici e de 121 m2 50 cm., avec les cons
tru c tion s y élevées, composées d 'un rez
de-chaussée comprenant deux magasins 
et un appartement e t d'un étage supé
rieur, le tout sis à Koubbeh, district de 
Waily, Gouvernorat du Caire, au hod 
Teree t El Gabal No. 15, plan 43, échelle 
1/ 1000, parcelle No. 28 et actuellement 
Tereet El Gabal, chiakhet El Khassa, dis
tric t de \Vaily. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte san s aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chara-es. 

Mise à }wix sur baisse: L.E. 220 outre 
les frais. 

Pour le poursuivant, 
525-C-740 D. Codjambopoulo, avocat. 

AVIS RECTIF1CATIF. 

Dans l'avis de vente immobilière pour 
l'aud ience des Criées du Tribunal Mixte 
du Caire, du 1er l\fai 1937, inséré dans 
notre numéro des 3/ I! Avril courant, re
latif à l'affaire à la requête du Crédit 
Foncier Egyptien contre les Hoirs de la 
Dame Chah l\1oustafa Ismail Abou Ré
hab, lire cc qui suit: 

La mise à prix est la s uivante: 
L.E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. üü pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3m e lot. 
L.E. 120 pour le 4mc lot. 
L.8. 160 pour le 5me lot. 
L.E. 330 pour le 6m e lot. 
L.E. 45 pour le 7me lot. 
L.E. 70 pour le 8me lot. 
L.E. 360 pour le 9me lot. 
L.E. 300 pour le 10me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le requérant, 
R Chalom Bey et A. Phronimos, 

552-DC-235 Avocats. 

SUR SURElVCHERE. 

Date: Samedi 15 Mai Hl37. 
A la requête de Zaki M. Harari, pour

su ivant ct adjudicataire. 
Au ))l'éjudice cl e Mohamed Abou! 

Enein Ibrahim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Avril 1936, huissier 
S. Kozman, dénoncée le 5 Mai 1936, 
hui ssier G. Zappalà, le tout transcrit au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Bureau des Hypothèques du 'l'ribunal 
Mixte du Caire le 13 Mai Hl36, No. 3466 
Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
La moitié par indivi s dans un im

meuble, terrain e t constructions, d'une 
superficie de 90 m 2 12 cm., sis au Cai
re, au No. 1 et plus précisément No. 3 
à la peinture bleue de la rue Mohriss 
E! Khassi, chiakhct El Baghala Kibli, 
ki sm de Saycda Zeinab, Gouvernorat du 
Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Surcnchérisscur: Mohamed Abdel Ati 
Mohamed. 

Mise à prix: L.E. 176 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

510-C-733. J . 1\yriazi s, avocat. 

Dale: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de Youssef Goubran, pro

prié taire, sujet loca l, demeurant à Mal
laoui (Assiout), créancier poursuivant. 

Au préjudice de: 
El Cheikh ~ayecl Gael Asran, proprié

ta ire, s uj e t local, demeurant au village 
de E l Rodah, Markaz Mallaoui (Assiout), 
dé bi leur saisi. 

Les sm·cnchérisseurs: 
i. ) Abdallah Ahmed As ran, propriétai

re, égyptien, dem eurant à El Roda, Mar
kaz Mallaoui (Assiout), 

2.) Abdel Hakim Youssef Saleh, pro
fe sseur à l'Ecole de Choubrah, demeu
rant a u Caire, ru e Kholafa No. 23 (C hou
brah), tous deux éli sant domic ile en l'é
tude de Maître Félix Ilamaoui, avocat à 
la Cour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 18 cl 19 Septembre 1934, 
huiss ier J. Talg, sui vi de sa dénonciation 
au débiteur sais i s uiYan t exploit du 13 
Octobre iü3Il, hui ssier M. Kyritz i, dû
m ent transcrits a u Bureau des Hypothè
ques du Tribunal ~1ixte du Caire le 18 
Octobre 193'1 s ub No. 1526 Assiout. 

Objet de la \·cnte: 
Les Hmc c t 13mc lots du Cahier des 

Charges, ad ju gés à Youssef Goubran e t 
le 12me lot adjugé à l\1os tafa Mohamed 
El Masri à l'audi ence des Criées de ce 
Tribunal elu 20 Mars 1937, en l'expro
priation R.G. No. 387 /60mc A.J. 

1tmc lo t. 
Biens appartenant ü Sayed Gael As

ra n. 
6 fecldans, 9 kira ts ct 10 sahmcs sis 

au village d'El H.oda, Markaz Mallaoui 
(A ss iout), d ivisés comme suit: 

1.) 1 fcddan ct 1.3 kirats au hod vVen
ncs ~o. 10, fa isant partie de la parcelle 
No. 6, par indivis dans la susdite par cel
le. 

2. ) 1. 2 kira ts ct 12 sahm es au m ême 
hod, fai sant partie des parcell es Nos. 8, 
ü e t 12, par indivi s dan.s les troi s susdi
tes parcelles. 

3.) 2 feddans, 13 kirats e t 20 sahmes au 
même hoc!, fai sant partie de la parcelle 
No. 13, par indivis dans la susdite par 
ce l.l e. 

4.) 12 kirats et 21 sahmcs au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 9, 
par indivis clans la s usdite parcelle. 

5.) 15 kirats e t 3 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 14, 
par indivis dans la susdite parcelle. 
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6.) 13 kirats au hod El Half No. 24, 
fai sant partie de la parcelle No. 10, par 
indivi s dans la s usdite parcelle. 

7.) 1 kira t e t 2 sahmes au hod El Om
da No. 23, fa isant partie de la parcelle 
No. 8, par indivis dans la su sdite par
celle. 

J2me lot. 
Biens appartenant à Sayecl Gad As

ran. 
A. - Une maison d'une superficie de 

225 m2, sise au village d 'El Roclah, Mar
kaz Mallaoui (Assiout), au hod Dayer El 
Nahia No. 3, fai sant partie de la parcelle 
No. 2 hab ita tions du village, construite 
en briques rouges e t cr ues, consi s tant 
en deux étages. 

B. - Une maison d 'un e superfici e de 
98 m2, sise au village d 'El H.odah, Mar
kaz Mallaoui (Ass iout), a u hod Dayer 
E l Nahia No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 2 habita tions elu vi llage. 

13me lot. 
Biens appar tenant à Sayecl Gad As

ran. 
2 fecldans par indivi s clans 3 feddans 

ct 12 kirats s is au village d'El Achmou
n ein, Marl<.az Mallaoui (Assiout), au hod 
Om Tamania No. 33, faisant partie de la 
parcelle No. G, par indivis dans la sus
di te parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit el com
porte avec toutes les dépendances, atte
nances ct accessoires, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites c.onsuller le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: 
LJ~. 501 pour le Hm r; lot. 
L.E. 187 pour le 12mc lot. 
L.E. 176 pour le 13mc loi. 
Ou trc les frai s. 

526-C-7H 

Pour le poursuivant, 
Ch. Scvhon ki an, 

Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. :W du matin. 

Date: Jeudi 20 l\Ia i Hl37. 
A la requête elu S icm Jean Gallios, 

rentier, s uj e t hellèn e, demeurant a u Cai
re, H rue Chérif, avec. élec ti on cie domi
ci le en l 'é Lud e de l\faiLre Const. Englesos 
ct ü Mansourah en celle de Maitre l\Iau
ri ce Ebho, Lous deux avocats <'t la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hassan 
Ibrahim El Gaabiri, propriétaires, lo
caux, demeurant <\Abou 1\.ébir, d i ~trict 
de Karr Sakr (Cil. ). 

En vei"Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 2\J Janvi er Hl36, lwissier 
Attall ah, tran scrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal l\lixte de l\1ansou
rah le 22 Février Hl36 s ub No. 3112. 

Objet de la vente: 
20 feddan s de terrains sis au village 

de Awlad Moussa., district de 1\.a fr Sakr 
(Ch.), divisés comme suit: 

a) ii fccldan s c t 12 kira t.s à Ezbet El 
Ilamba, au hod El 'l'hal, en un e parcelle. 

b) S fedd an s et 12 kirats en deux par
celles: 

La ire de 6 feddan s e t 12 kirats. 
La 2mc de 2 feddans. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Constantin Englesos, 
456-CM-700 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 20 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Victoria Elias 

Sabbagh, fille de feu Elias Sabbagh, 
épouse du Sieur Awadallah Wahba So
liman, avec lequel eDe cohabite à Zaga
zig, kism El Hokama, propriétaire, égyp
tienne. 

Contre les Hoirs Azzouz Khalil Yous
sef, savoir: 

i.) El Moallem Wadih Azzouz Khalil, 
attaché à l'église copte de Mit-Ghamr, y 
demeurant, pris tant en son nom qu'en 
sa qualité de tuteur de ses frères mi
n eurs: Edouard, Zaher et Maher, enfants 
de feu Azzouz Khalil Youssef, 

2.) Dame Maouna Azzouz Khalil, épou
se du Sieur Mokhtar Eff. Ishak, 

3.) Dame Labiba Azzouz Khalil, épou
se du Sieur Youssef Eff. Wahba, toutes 
deux domiciliées au Caire, kism Bab El 
Chaarieh. 

Tous sujets égyptiens, pris en leur 
qualité d'héritiers de feu leur père Az
zouz Khalil Youssef et de leur m:ère, sa 
veuve décédée après lui, la Dame Mokh
tara Saad Moussa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mai 1934, dénoncée 
par deux exploits, le 1er du 30 Mai 1934, 
et le 2me du 2 Juin 1934, transcrits au 
Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte de Mansourah, le 9 Juin 1934, sub 
No. 1032. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

4 feddans et 6 kirats de terrains sis au 
village d'El Alakma wa Kafr Zidan Kan
di!, distri·ct de Hehia (Charkieh), au hod 
El Kholi No. 7, kism awal, faisant partie 
de la parcelle No. 156, indivis dans 21 
feddans, 10 kirats et 4 sahmes. 

Il existe sur tous les biens une ezbeh 
d'habitations ouvrières, comprenant 9 
maisons en briques crues dites tofs, de 
2 chambres chacune, une cour pour bes
tiaux et une mandara pour les visiteurs, 
en briques crues. 

2me lot. 
8 feddans, 10 kirats et 7 sahmes de 

terrains sis au village de Tall Moftah, 
district de Hehia (Ch.), en trois parcel
les: 

i.) 1 feddan, 13 kirats et 7 sahmes au 
hod El Hari, kism awal No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 43, indivis dans 
3 fedd ans, 8 kirats et 10 sahmes, dans la 
parcelle No. 45. 

2.) 5 feddans et 15 kirats au hod El 
Hayat No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 3, indivis dans 11 feddans et 4 sah
mes, dans la parcelle No. 3. 

3.) 1 feddan et 6 kirats au hod El Ma
laka No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 28, indivis dans 2 feddans et 7 ki
rats, dans la parcelle No. 28. 

3me lot. 
2 feddans, 1 kirat et 12 sahmes de ter

rains sis au village de Tall Moftah dis
trict de Hehia (Ch.), au hod El Hari No. 1, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

kism awal, fai sant partie de la parcelle 
No. 46. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 275 pour le 1er lot. 
L.E. 280 pour le 2me lot. 
L.E. 136 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 23 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
476-NI-640 Helmy Habachy, avocat. 

Date: J eudi 20 Mai 193'7. 
A la requête de l'Anglo-Egyptian Cre

elit Cy (i\ladjar & Co .), Maison de com
merce mixte, poursuiles e t diligences de 
son Direc teur îvi. D. Macljm·, demeurant 
au Caire, 2 rue Soliman Pacha, y élisant 
àomicile en l'·étucle de iVIe J.R. Cham
mah et à Mansoura h en celle de Maître 
Maurice Ebbo, tous deux avo.cats à la 
Cour, la susdite Haison Sociale agis
sant comme subrogée aux poursuites de 
la Land Bank of Egypt Ltcl. 

Au préjudice du Sieur Hussein Bey 
Moustafa Khaiil, fils de feu Moustafa 
P:ach:a Khalil, cle feu Khalil Abciel Al, 
proprié ta ire. sujet local. demeurant ac
tuellement à H·éliopolis, banlieue elu 
Caire, rue Zefta, No. A. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier Ed. Saba, du 9 Mai 
1935, transcrit le 14 Mai 1935, No. 1263. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot . 

75 fecldans, 21 kir<ats et 4 sahmes sis 
au village de El El<.hewa, district de 
Facous (Ch. ), cüvis·és comm e suit: 

Au boel Berket E.i HanawaL No. 8. 
19 feclclans, 15 kirats eL 3 sabmes in

divis dans 26 feclclans, 14 kirals eL 4 
sabmes, en deux parcelles: 

La ire de 22 fedclans, 18 kiro.ts eL 12 
sabmes, parLie parcelle No. 62. 

La 2me de 3 fedctans, D l;:irats et 16 
sabmes, parcelle :\o . 24. 

Y compris 428 dattiers se trouvant 
sur cette parcelle. 

Au boel Dorgham No. 6. 
5•6 fedclans. 6 kirats et, 1 sahme. par-

tie narceile No. 2, en six su])erfici es: 
La ire de 15 feddans. 
La 2me de 3 fedclans et 18 kirat s. 
La 3me de 15 feci'dans. 
La L1me de 12 fecld:ans, 18 li:irats et 1 

sabm e. 
La 3me cle 6 feddans. 
La 6me de 3 fecldans et 18 J;:irats. 

2me lot. 
Biens sis .i aclis aux villag-es de Kah

bouna wal Hamm:acline et Gammalia et 
actuellement à Manchat Moustafa Pacha 
Kbalii. àistrict de Facous (Ch. ). 

1.) 157 fecldans, 6 kirats et 3 sahmes 
au boel El Hamran No. 5, ki sm awal. en 
Quatre parcelles: 

a) '38 feddans eL 12 kirals, parcelle 
No. 1. 

Il y a li eu de distraire de ceLte par
celle :L4 sahmes expropri•és pour cause 
d'utilité ])Ublique. · 

b) 33 fecldans, 12 kirats et 5 sahmes 
faisant partie de la parcell e No. i. 

cl 19 fedci:ans, partie parce;le No. 1. 
cl) 4.4 fedcl:ans, 5 l<irats et 22 sabmes 

fai sant partie de la ])arcelle No. 1. 
Y compris les 3/8 soit 1 feddan et 12 

kirats indivis clans !1 fecldans, les ha-
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bitations de l'ezbeb se trouvant sur cet
te parcelle. 

2.) 71 fedcians, 10 lükrals et 1 sahme 
clivis·és comme suit: 

a) Au hod El Hissi i\'o. 11. 
H fecldans, 10 kirats et 1 sabme, par

celle No. 1. 
h ) Au hod El Hezka :0:o. 14, kism ta

ni. 
57 feclclans faisant parlie de la par

ce il e No . 9. 
Il Y a li eu de distraire cle ce tte J•ar

ce:le 1 fedcian, 15 kira ts et 22 sallm(~S 
(•xnropriés pour cause d'utilité pub 1 i
nue. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception .ni réserve, 
avec les immeubles par destination (fui 
en cl·énenclent. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4610 pour le 1er lot. 
L.E. 13910 pour le 2me lot. 
Outre Jes frais . 

Pour le poursuivant. 
J. H. Chammah, 

458-CM-702 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 20 Mai 1937. 
A la requête de la Dresdner Bank S.A., 

ayant siège à Berlin avec filiale à Ale
xandrie, venant aux droits et actions de 
la Deutsche Orientbank A.G. 

Contre Hamza Ibrahim El Adl, négo
ciant, sujet local, demeurant à Mansou
rah. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 2 Août 1932, dénoncée le 
13 Août 1932 et tran scrite le 16 Août 
1932 No . 9!!93. 

Objet de la vente: 11 fedclans, 12 ki
rats et 4 sahmes sis au village de Mit
G arr ah, district de Mansourah (Dale ), 
au hod El Kassabi No. 8, parcelle 
No . 3. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 253 outre les frai s . 
Mansourah, le 23 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

547-DM-230. Avocats. 

Date: Jeudi 20 Mai 193'7. 
A la requête de l'An g-lo-Egyptian Cre

dit Cy (Madjar & Co.), Maison de com
merce mixte, poursuites e t diligences de 
son Directeur M. D. niadjar, demeurant 
au Caire, au siège de la dite Hai so n So
ciale, 2 rue Soliman Pacha, e t y éli sant 
domicile en l'étude de lVIaître J . R. Cham
mah et à Mansourah en celle de i\:Iaître 
Maurice Ebbo, tous cteux avoca ts à la 
Cour. 

Au pt•éjudice elu Sieur Hussein Bey 
Moustapha Khalil, fils de feu !\Ioustafa 
Pacha Khalil, propri étaire, local, ci-de
vant demeurant à Fa cous, ensui Le au 
Caire, rue Fouad 1er (sa ns autre préci
sion) et ac tu ell ement de domicile incon
nu. 

En vertu d'un procès-verbal cie sais ie 
immobilière des iD, 20 et 22 Juin 1933, 
huissier J. A. Kouri, dénon cé le 10 Juil
let 1933 par l'hui ss ier A. J ess ula e t trans
cri t au Bureau des Hypothèques du Tri
buna l Mixte de lVIanso urah, le 22 Juillet 
1935 sub No. 1477, vol. 1, fol. 183. 
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Objet de la vente: 
L es 1er, ::!me, 3me c t. June lots omiss is. 

5m e lot. 
T el que m odifié par procès-verbal de 

dire en da te du 20 lVla r s Hl3li. 
38 fedda n s s itués a ux vi ll ages d'El 

Ekhewa e t Manr.hiet ivloustapha Pacha 
Khalil, district de Faco us (Charkieh), ré
parti s comme s uit: 

A. - Bie n s s is au vill age d 'El Ekhewa. 
30 feddan s a u h od Dorg ham No. 6, par

celle No. 2. 
Ces 30 .feddans form a nt la 6me parcel

le du 1er lot du Cahie r des Ch a rges dé-
posé par la Société pours uiva nte. . 

B. - Bien s s is a u village de l\Ianch1 e t 
Mous taia Pacha K ha lil. 

8 feddan s s itués au h od E l R.ezka No. 
f4, p artie de la parcell e No. 8. 

Ces 8 feddans form a nt le res ta nt de la 
4me parcelle du 2mc lot du Cahi er des 
Charges déposé par la Société po urs ui
vante. 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t com
porte san s aucun e exception ni réserve. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. \HO ou tre les frai:,. 
Pour la po urs uiva nte, 

457-CM-'701 
J. R.. Chammah, 

Avocat à la Cour. 

Date : J eudi 20 Mai Hl:31. 
A la requête de Dao ud Bey Sal ib Sa

lama, propriétaire, protégé françai s, de
meurant à Mit-Ghamr. 

Contre le S ieur Abdr-1 i\ Ia lcl< Soli man. 
fils de Soliman Eff. Daoud, propriéta i
re, sujet local. demeurant à Ma n soura h , 
rue Chcnnao·ui, dans la rue ll e près de 
la poste, 2me immc•u l)le à etroi te, au "me 
etage . 

En vertu d'un procès-verbal d e saiSie 
immobil ière. hui ss ier A. M. Accad, du 
11 Mars 1D36. tran s c~ritc le 1e r Avr il 
i936 s ub No. 3331 (Date ). 

Obie t de la vent4 ~: 
2 feddan s, JO .kirats et 2 sah m es dr~ 

terrain s cultivabl rs s is au v illage de 
Hala, di s trict de Mit-Ghamr (Dak.), a u 
hod Abou Khémeisse No. H, partie de 
la parcelle No. H, par indivis dans '7 
feddan s, '1 kirats et 20 sahm cs. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 275 outre les fra is. 
Mansourah , le 2:3 Avri l 1937. 

Pour le ])oursuivant, 
i\lak s ud . Samné c t Daoud , 

541-DM-22'1. Avocats. 

Date: J e udi 27 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Hassan Ahmed 

Kesseba. proprié taire, évvntien, demeu
rant à Il é li opo.Jis, 12, rue Sidi Gaber ct 
élisant domicile à Mansou rah en l'étu
de de Me Alber t Fadcl, avocat à la Cour. 

Subrogé aux pours uites de la Dlle 
Lina Koscheir suivan t ordonnance r en
due par Monsieur le Juge des Référés du 
T rib unal Mixte de Mansourah en date 
du 10 Mars 1937, R .G. 820, S. 59, A.J. 
62me . 

A l'encontre des Hoirs de Hag El Sa-
yed Daoud, à savoir: 

Ses veuves: 
i.) Darne Fatma Om El Rachidi. 
2 .) Assaker Om Hendaoui Arid. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ses enfa nts: 
3.) Abde l F a tta h El Say0d Dao ud, 
4. ) Abd el Chalwur El Sayed Dnoud, 
5.) Ayoucha El Sayed Daouet, 
ti. ) Han em El Sayed Daoud, 
7.) Abde l llad i E l Say<·d Dao uù. 
T ous proprié ta irrs, s uj e ts locaux, de

m eura nt à lkngwny, di s l!'i c t de Cherb i
n e (Oh.). 

En vt•rlu: 
1. ) D ' un procès-verbal de snisit• ini 

m obili è re du 9 Mai 1932, hui ss ier V. 
Chaker, dénoncée le i!J Mai 1932 c L tran,.. 
crite a u Gre ffe des H ypo lh èqur s du 
Tribuna l Mixte de Mansourah , le 25 
Mai Hl32, sub No. :!230. 

2.) D'un procès-verba l dr ~a i s i e im
mobiliè re du 12 Décembre Hl3;:"">, hui ssier 
L . S tr fanos, dé n oncée Je 2 11 DécemiJrc 
1935 d tra n sc rite a u Grrffe des Hypo
th èqu es d u Tr ibuna l Mixtf' dr Man so u
rah . le 4 J anv ier 1936 s ub l\o. 16. 

3.) D' un procès-v erba l dressé au Grd
fe des Adjudica ti ons du Tribuna l J\. li x
te de Manso ura h , le 22 Juill e t t \13ô. 

Objet de kt vente: 
5mc lot. 

ill reddan s, 20 kirats e t iO sa h m c:-; de 
te r rains c ultivab les s is a u v ill agt~ de 
Dangway, di s trict dr, Cherbin e (Oh. ), d i
v isés e n cin q parcell es . 

La ire de tl feddan s, :L kinü et i 3 sa h
m es au hod E l S<:il Ji\<1. :'\o. 56, parcr.l le 
No . 9. 

La 2m e de .t ft~ ddan, G kirats e t 17 sah
mes au hod E l Sabaa No. 56, parce ll e 
No. 7 . 

La 3me de 3 fedd ans, '1 kirats et 8 sah
m cs au hod Sakkict Abdou No. 55, fai
sant partie de la parcell e To. 13. 

La '1m.c de 10 kirats r.t '1 sahmcs au 
hod Sal<l< il't Abdou No. 55, prtreelk 
No. 23. 

La 3m r. de 3 l'eddans. 21. l<ira ts d H5 
sahrncs au h od Sakk ict Abdou No. 55, 
parcelle No. 29. 

Pour les limites cons uller le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à prix: L.E. 850 outre If::-: frai s. 
Man sourah, le 23 Avri l 1937 . 

Pour le poursu ivant, 
!!77-M-641. Albert Fade!, avocat. 

Oate: Jeudi 27 1\.l ai Hl37. 
A la requêle du Sieur Simon Rous

sos, fi ls de feu André, propriétaire, lwi 
Jènc, demeurant à Ka fr E l Zaya t. 
Contn~ le S ieur El Sayccl E l Sayed El 

Mahrnoudi, proprié taire, s uj et local, de
me uran~ <'l .l'vlan<; o urah , r ue 1 l r.und i, quar
tie r Hussci ni e h. 

En verlu d ' un procès-verba l de sa is ie 
immob ili ère du 13 Juille t J93G, huissier 
G. Chidiac, dûment dénon cé e t transcrit 
a u Greffe des H ypo thèqu es du Tribunal 
Mixte de Manso urah , le 27 Jui ll e t 1936 
~ ub No . 6992. 

Objet de la vente: 
lfne maison d'habitation de la super

fi cie de 107 p.c. soit 60 m 2 25 cm., sise 
à Mansourah, quarti e r Husseinich, rue 
El Samannoudi No. 73, ki sm khamès 
Siam, propriété No. 20, composée d'un 
r ez-de-chaussée con s truit en briques 
c uites c t de troi s étages supérieurs 
construits en sou eiss i, chacun conte
nant 4 chambres, 1 entrée e t les acces
soin~ s. 

2:1 / 2'1 i\ v ri 1 1 o:n. 

Tel que ce t immeubl e sc poursuit et 
co1nr r. rte avec to u :-< ses accesso tres et 
dépend a n ces gé n é ral emPnt quelcon
qu e ~ . 

l--' o ur les limites con sulter le Cahier 
de:; Charges . 

Mise ù Jll'i x : L . l~. 360 outre l n~ fra is. 
\l <l!ISO!Ira h, I r ~ 2:3 Avri l 1937. 

Pour le poursuivant, 
A. Papada ki s ct N. M ichalo pou lo, 

028-i\1-0H Avoc·ats. 

IJate: J e udi 27 Mai 1!)31. 
A la r equête du S ir\ Ul' .l ean C. ltez

ZIJS, propri é ta ire, s uj e t h r.llè nc, domic i
!ié à C l.~dJine E l Kanalr>r 1Ga liouhit\h ). 

ConLn• Ir. S ieu r Mohamcd llu ss(' in Sa
Jn n, pr l'prié la irc, s uj e t local, dcm ieilié 
il Salarnan t, Mar ka z Be lbe is (Ch. J 

En \ Crtu d' un procè::;-v e r lJc.d dr" sais ie 
immobilière du 24 Sc·ptembrc J9:3!~, 
hu i ss i <~ r Edouard Saba. dûm ent dénon
cé ct tran~cril a u Gre ffe des ll ypothô
au es elu Tribunal ~[ixlc' dn îv1 a n so u rall, 
1;': 11 Octobre ifl:3tl, suiJ :'-/o. 1fl\J7. 

Objet de la vt>nle : 
G fcddans de t:·rrain s labourable:; :-;is 

a u vi ll age de Sala.rnant, Markaz Bclbcis 
(C h. ). au hoc! 1,: 1 l\'lakasser No. :3, par
r.t.; ::c:: Nos . 10tl, 105, i0'1, 103 d faisant. 
pHrt l!' de,; pnret• ll e::; Nos. iüt t:L 188. 

Tels que ces immeubles sc poursi ii 
ven l et comportent. avec tou s lt !s acces
soires e t dépendances généralement 
qll t' lc-c.r,qu es. 

Pour les li m ites consulter le Cahier 
des Charges . 

:1\li"'C à prix: L.E. /1!);) outre lt !s fmi s. 
i\1ar.sou ra h. le 23 Avril Hl31. 

· Pour le pour~ui,· ant, 
A. Papncla l\i s c l N. Mir.ha lopoulo, 

520-i\l-6115. Avocat:-: . 

Commerce 
Comptabilité 
Sténographie 
o3ctyl~graphie 
organ~sat~on 
secretârl~t 
t.angues v1v. 
coupe etc. 

Individuel 
le soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
rnême en été. 
jeunes Gens. 
Jeunes filles. 
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Date: Jeudi 20 Mai i937. 
A la requête de J ean D. Garofallou. 
Contre les Hoirs de feu Hassan Effendi 

Khorchid. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 28 Mai i936, huissier Y. 
Michel, dénoncée les lt et 8 Juin i936, 
transcrits le i6 J11in i936 No. 5906. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 413 m2 50 cm2, 
avec les constructions y élevées, en bri
ques cu ites, formant une maison com
posée d'un rez-de-chaussée et de deux 
étages, sise à Man sourah (Dak.), rue 
Khorchid No. 111, kism sadess Mit-Ha
dar, immeuble No. 3, moukallafa No. 94. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 935 outre les frais. 
Mansourah, le 23 Avril i937. 

Pour le poursuivant, 
527-l\1-6f]3 P. Kindynékos, avocat. 

Date: J eudi 20 Mai i937. 
A la requête de la Dame Rose Abdel 

. Malek Boulos, domiciliée à Mansou
rah, admise au bénéfice de l'Assistan~e 
Judiciaire suivant ordonnance du 9 Jum 
i933, No . 689f]., et en tant que de be
soin à la requête de Messieurs les Gref
fiers en Chefs de la Cour e t de ce Tri
bunal, en leur qualité de préposés à la 
Caisse des Fonds Judiciaires. 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamed Zé
biba, propriétaire, sujet locaL domicilié 
à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Octobre i933, dénon
cée Je 7 Novembre 1933 et transcrites en
semble le 16 Novembre 1933, No. i0032. 

Objet de lta vente: 
Une parcelle de terrain avec la mai

son y élevée, de la superficie de 70 m2, 
s ise à Mansourah (Dale), rue Siam, No. 
1:t ki sm khamès, propriété No. 110. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve, 
avec les immeuble s par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\Usc à -,)rix: L.E. :LOO outre les frai s. 
j'l'fansourah, le 23 Avril 1937. 

Pour les poursu ivants, 
f]/Idd-639. E: li e Chclbaya, avocat. 

Date: J eudi 27 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Mounguida 

l\1an so ur Soliman, à Aga, admise au bé
nélïce de l'A ssis tance Judiciaire, e t en 
tant que de besoin Monsieur le Greffier 
en Chef elu Tribunal Mixte de Mansou
rah, pris en sa qualité de préposé à la 
Caisse des Fonds Judi ciai res de ce Tri
bunal, y demeurant. 

Contre le Sieur Hassan Sid Ahmecl 
Hassan, propriétaire, s uj et local, dem eu
rant à El Dirisse, district de Aga (Dale). 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, hui ssier A. Aziz. du 4 Dé
cembre 1929, dénoncée le 17 Décembre 
i929 ct transcrite le 31 Décembre 1929 
sub No. 14193 (Dak.) . 

Objet de la vente: 
186 m2, manafée oumoumi, sans hods, 

fai sant partie de la parcelle No. 9, par in
divi s dans une maison de la s uperficie 
de 560 m2, s ise au village d 'El Dirisse 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

wa Kafr Latif, district de Aga (Dak.), 
composée de deux étages . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter Je Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s . 
Mansourah, le 23 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
475-M-638. S. Cassis, avocat. 

Dale: J eudi 20 Mai 1937. 
A la requête des Sieurs Elie c t Ra

phaël Toriel, de feu Vita Toriel, négo
ciants, administrés françai s, demeurant 
5 rue de la Gare du Caire. 

Contre le Sieur Vita Hassoun, de feu 
Ibrahim, propriétaire. administré fran
çais, demeurant à Mansourah, en son 
immeuble s is à hare t Hasso un. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juill et 1935. transcri
te le i5 Juillet 1933 sub No. 7227 . 

Objet de la vente: 
La moi lié par indivis dans un terrain 

sis à Mansourah, ki sm sadess 1\'Ii t Ha
dar, rue Hassoun, No. 9, chiakhet El 
i\ Ianzalawi, d'un e superficie de 2600 m2, 
avec les constructions y é levées soit 
un e maison (portant le No. 18 e t No. 5 
mokallafa, année 1035), composée d ' un 
rez-de-chaussée et deux étages supé
rieurs, couvra nt. une s uperficie de !LOO 
m2 environ, et une petite construction 
au Nord-Est de la m aison , eouvrant 
un e s uperficie de 70 m2 rnviron ct SfT
vant de bureau. 

Les dits 2600 m2 son t limités : Nord, 
par la nouvelle rue dite chareh .El Bahr, 
sur 62 m.; Est, rue Hassou n, sur 50 m.; 
Sud, par haret El Arbeine, sur 73 m. 
brisés; Oues t, par hare t El Markabi No. 
f] .. sur 23 m. 50. 

Du côté de la ru e .Arbéin il ('xiste un 
garage et la porte d 'entrée donn e sur la 
ru e Ilasso un sur laquell e il y a un ma
gasin. 

Mise à pt·ix: L.K 1000 outre les fra is . 
:vra nsourah, le 23 Avri l 1937. 

Pour les poursu ivants, 
:\Iaks nd , Samné et Daoud, 

540-DM-223. Avocats. 

llal:e : J eudi 20 Mai 1937. 
A la t·cquête du Crédit Foncier Eg:yp

tien, socié té anon:ymP. ayant siègr au 
Caire . 

Contre les Sieurs: 
1.) Nico las Daoud \Iaalour. 
2.) Guerguès Dao ud l\Iaalour. 
Tou s deux enfants de fru Daoud l\.Jaa

louf, propr ié taires, s ujets locaux, de
m eurant à Zagazig (Ch.), au Clu b des 
Billards, rue E l Mehatla. immr ubl e Va
roukha, quartier :\ ('zam, ruf' Abbas. 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière elu 25 Février 1933, hui s
sier Ed. Saba, transcrite les 10 l\Iars 
1935 No . 523 et 28 Mai 1935 No. J:L'& 

Objet de la vente: 
53 feddans, 20 kirats et 18 sahmes de 

terrain s cultivables s is au vi ll age de Hod 
Negueh, district de Hehia (Ch.), di s tri
bués comme sui t: 
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A. - Terres appartenan t à Nicolas 
Daoud Maalouf. 

17 feddans et H kirats au hod El Ra
fia No. 3, parcelle No. ii. 

B. - Terres appar tenant à Guerguès 
Daoucl Maalouf. 

36 feddans, 6 .kirats et 18 sahmes dis
tribués comme suit: 

16 feddans, 17 kirats e t 8 sahmes au 
hod Rafia No. 3, parcelle No. i3. 

i feddan, 15 kirats e t '1 sahmes au dit 
hod No. 3, parcelle No. !1. 

8 feddans, 6 kirats et '1 sahmes au 
hod E l Toukhi, sec tion 2me No. 2, par
celle No. 12. 

3 feddans, 22 kirats e t 4 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 22. 

1 feddan, iD kirats e t 2 sahmes au 
hod Mossall am, ire sec tion No. 4, par
celle No. 181. 

10 kirats c t 3 sahmes au hod El Dela
la No. 1, sec tion 2me, parcelle No. 12. 

1 feddan, 12 kirats et 17 sahmes au 
cli t hod, parcelle No. 15. 

Ensemble : un e saki eh bahari e t une 
sakif'h à puisard dans la parcelle de 16 
feddan s, 17 kirat.s e t 8 sahmes, au hod 
E l Rafi a No. 3, parcell e No. 13. 

N.B. - Il y a li eu d 'écarter de ces 
biens une con te n ancr~ de 2 kirals e t 15 
sahmes dégrevés pour cause cl' utilité 
publique , répartis comme suit: 

1 lürat e t 9 sahmes au hod. E l Tou
khi No. 2, sec tion 2me cle la parcelle No. 
~2 elu cada.otrr: ct parcel!•3 No. 11. 1Ju 
projet. 

20 sahmes au mème hod No. 2, sec
tion 2me de la parcell e No. 22 du ca
da:3lre et parcelle No. 12 du projet. ce 
qui réduit le gage à 53 fecldans, i8 kirats 
c t 3 sahme:·. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
de s Charges. 

:\lise à prix: L. E . f]300 ou lre les frai s. 
Ma nso urah, le 23 Avr il 1937. 

Pour le poursuivant, 
l\'faksud , Samné et Daoud, 

583-D\J-218. Avocats. 

Date: J eudi 20 .\Iai 1037. 
A la •·equête cle la Banca Comnwrcia

le Italiana JWI' I"Eg itlo S.A ., aya nt s iège 
à Alexandrie. 

Contre Je Sit•ur El Saycd Aly Gouda, 
négociant d propri é ta ire, su jr'l local, 
demeurant il 'l'a il ITa l\. 

En ver tu: 
1. ) D'un procè:--verbal d1· ~a i ~ ic im

mobil ière du 23 ;\'ovembrc 1833, dénon
cée le 30 i\o vembn' 1933, Je tout tran s
crit Ir> 3 Décembre 1933, ::\o. 13238. 

2.) D'un procès-verbal de cli s trac li on 
d fixation de vente dressé a u Greffe des 
Adjudications près c1~ Tribun a l, l1' 31 
~ I ars 1936. 

Objet de la wnte: 
1er lot. 

G Iedda n~ , ï kirab l't 1 :::ahmc::: :3 is a u 
vi llage de Sou lïa, district de h:afr Sakr 
(C h. ), au hocl Ghalrif ::\o. 3. fai :3a nt par
til' des parcl'll1':i ::\os. Lo() bi s c l lUO. 

Pour les limitPs consulter le Cah ier 
des Charges . 

!\lise à prix: L.E. 80 oulrr les rr·a is. 
\Ian,::ourah, le 23 Avril 193Î. 

Pour la poursuivante. 
.\Iaks ud, Samné et Daoud, 

5H-Dl\I-227. Avocal s . 
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Date: Jeudi 20 Mai 1937. 
A lia requête de la Société des Biens 

de Rapport d 'Egyple, socié~é anonym e, 
ayant siège à Alexandrie . 

Contre les Hoirs d e feu Ahmed Pa
cha Aboul F elouh. fils d e Aly Ismail, 
savoir: 

1.) Hassan Bey Aboul F e touh, son 
fils: 

2.) Sa~' e d Bey Aboul F e louh, son 
fils: 

3. ) Dame Ani ssa, sa fill e ; 
4.) Dame Souraya, sa fill e ; 
5 .) Dame vV eslat. sa fill e, épouse Has

san Bey Kam el; 
6. ) Hoirs ~'loham ed Pacha Abou! F e

toull, son fils, d'6oédé .après lui , savoir: 
a ) Ahmecl i\fohamed Abou! F etouh, 

tan·t p ersonnellem ent qu' en s·a qualil·é 
d e tuteur d e ses frères et sœur Hassan, 
Husse in et Souraya, 

b) Aly \'loham ecl About F e louh. 
c) Dame Nazla Moham ed Abou! F c

touh. (~ pou se cie Moham ccl Bey Mogha
zi · 

'cl) Zakia Moham ed Abou! F e touh . 
Tous propri·éta ires, suje ts locaux, d e

m eurant les 4 premi ers à Be lca s, la 
5 m e avec son époux à Santa (Gh .). le 
Si eur Ahrn ecl au Caire. à Zama Jc l;:, ru e 
Prince \!ohamecl /dy IT a lim );o . 8. le 
Si eur AiY à El Ga,,·acli a. di s tri ct d e 
Cherbine· (Gh.) , la Da m e );azl a à Ezbe L 
Moghazi Pacha , üép endan l d e Bessrn
tawav (Béh éra) eL le Sirur Za l<i ;\ lJ>(·
lingat a vec domicil e orig ina ire à Bel
cas (Gharbi eh ). 

En vertu d'un nrocès-vf' rbnl d P sais ie 
immobilière pratiquée le 31 Mars I~Yl' 
d·énoncée :es 7. 10 e t H Avril 1034 r l 
transcrite le 21 Avril 193!1 sub 1\"o. 738 . 

Objet de la vente: en drux lots . 
1er lot. 

Gl0 fP- rldan s . 11 !;:ira is e l 10 sahm cs s is 
i.L Be lcns. di s tri ct de Cherbine (Gh.), di
vi s'{s comm e suit: 

1.) 37 fcd<l a n s c l 2 kirals. parcel le );o . 
2, au hoc.l E l Bi s t.ani \.o. 1RIL 

2. ) 7 fr dclan s . 6 l<ira ts rt Hi snhmes 
parcel;e :\o. 2 au hoci El Takarimia El 
Gharbi ); o . 3!13. 

3 .) 1 feddan. 7 l<irats e t i6 sahm cs, 
p•arce ll c ); o . 6 , au hocl El Tal<hrimia 
El Gh nrbi ~o. 343. 

4.) 36 fccldan s e t 20 kirats, parcelle 
No. 6, au hoc! El T akhrimi a El Gharbi 
~o. 3'18. 

5. ) 'Il fpdrJ a n s P- l G l;: irals . pa r cr: ll p i\o. 
7. au horl E l Li ss i El Hnllnri :\o. 8 'J'J. 

6 .) ~1 fr. rl flnn s , 17 ki r ats r: l R ~ahm rs. 
parcel le '\:o. 1. au hocl El Ga\Ya fl ia E i 
Gharbi ~o . 3!18. 

7.) R8 fr.cldan s, 9 l<irat.s rL 12 snhrnr.s 
pan:P I;Ps :\os . 1. 2. 3 M -1 , au hod BI Ga
\Ya cl in E 1 Chari;: i \o. 333. 

8 .) 8 fr. rld 8n s r. l1ô l<irél ls . pMCf'l: r. ); o . 
7, au hoc! El Gawarlin E.l f: hnrl<i );o_ :1:>8. 

9. ) .'JR ff'drlan s, R kirGIS r. t 7 s.l llllli!S, 
parcelles ~os . 1, 2 c L 3. at! hoci E l \ln s
raf wai Snnd );o. 3?'i.'J. 

W .) G fprJd a n!", 7 kiral s r. L 16 s nl1mr s. 
parce Jlr: \ o . il, au boel El Mn s l'-:tll '"a l 
Saad '\:o. !15't . 

11 .) ü0 fPddans. 28 1\i ra ts Pl 12 s n Il
m es, narcr: ll r. \lo. 1, au hocl BI Scr. fla El 
Bahari :'\o. 8f.J.O. 

12 .) R1 ff:ddans, 18 l<ir8l s r. l ~ snhmrs. 
parce~ l r. -:\o. 1, nn hod E l Tal<hrimia E1 
Kibli ~o 361. 

18.) {R ·l<irDts e L '1 sahmcs. faisant pn1·-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tie üe la parcelle No. 2, au hod El 
Takhrimi1a El Baharia No. 363. 

H .) 7 fedclans, 7 lürals e t /1 sahmes, 
fai sant partie de la parce lle , au hod El 
'I'ald1rimia .E l Baharia No. 363. 

15. ) 50 fedcla ns, 6 kirats e L !1 sahmes, 
parcelles l\os. 11, 5 e t 6. au hod El 
Takhrimia E.l Bahari No. 363. 

Ce lot comprend l 'ezbeh No. iJ ct.~ !2 
maisons e t 1 cl·awar. 

16.) 30 fedclans, 10 k irats e t 1ô sah
m es, parce ll es Nos . 2 e l 3, au hod El 
Tal<hrimia e t Charki No. 365. 

2me lot. 
205 feclclans. 5 kimLs c L :W sahmes 

sis au v illage d e Bele-as, cl is t.riiCL d e 
Ch erbine (Gh .) . clivi s 6s comme su it: 

A. -- S feddans, 2 kirats c t 16 :Oah
m es au hocl Kardoud connu sous ie 
No. 26( lot.s );os . 11 e t 5. 

B. - 28 fP- clci ans, 3 kira ts e t 12 s ah
m es a u hod I\.ardoucl El Tobg-ui \o. 260, 
f-a isant p artie du lot No. 1. 

De ceLLe quanLi!Jé il y a li eu cle d is
tr·a ire 10 fr clclans s is à la parcell e ~o. 
10. au hocl K ardouci El Tobg-ui El T ah
tani No. 17. 

C. - 6G fcddans, 3 kira ls c l 20 s-ah
m es a u hod _D ay c r' El Charl<i No. 273, 
fai s ant parti e d es lots Nos. 1 e L 2. 

D0. cr ll c quanl il·é il y a l ieu clc cl is 
lra irr'. :10 frclclnn s e l H3 sahmcs aü ho<l 
D é! YPr E l Ch a r l;: i \_o. 5'~ . parcP ll cs l\os . 
n rt 7. 

lJ. - R2 fr riclon s, 6 1\irnls e L :!6 sa h
m rs au l1oll El 1\.hala b El Gharbi );o. 
:'l 'tl. loL 2. 

E. - HO fcfld a ns . 10 1\irals e L L6 sah
m es a tr l1 od J\hatab El Charki :\o. :1'!'2, 
loL 1. 

Pour les limites consulte r le Cahier 
des Charges . 

Mise à ·prix: 
L . K 20000 pom le J er lot. 
LE. R'!OO pour le 2m c lo l. 
OuLre les l'Pa is . 
\lan so tJJ ·a h , lA 23 i\vril1937. 

POlJr la poursuivnnl c, 
:\lal\ s ucl, Samn(~ Pt Diloud, 

S!iR-IHI-22 1. A vocn [s. 

Date: J e udi 20 Ma i :L037. 
A la requête cle la Banca Commcr c ia

Jp Itali a na pc r l' Eg ilLo, soc i6té a nonyme 
ayant s i èg(~ à AlPxanclrir. 

Contt·e Abdr. l ITacl i R a madan Kh a clr 
K a issoun, propri 6 la irc, s ujrt lo cal. d e
m eurant à E l Se rou, di s tr ict de Faras
kour. 

En vcr·lu: 
1. ) D' un procès-ve rba l cle sai s ie im

mobili è re pra tiqu6c le 5 Ma r s 1032, d 6-
non c6r. I r-~ :L 2 l\'l a rs 1032 rt transcrite le 
15 Ma rs 1.032, No. 3VJ8. 

2. ) D ' un p r ocès-verba l d e sa is ie immo
b ilière dress6 le 8 Oc tobre 1932, dé non
cée le 13 Octobre 1032 ct tra n scrit le 18 
OcLobre 1032, No. 95-18. 

3.) D'un procès-verba l d r. loti sscm r nl 
dressé au Greffe des Acljudi calion s près 
cc Tribun al f!ll dalr: du 18 Scptembr(~ 
:1932, duqu Pl il résulle que le 2rn e lot du 
Ca hier clos Charges a éLé s ubclivi s6 en 
2me et 1mc lots , c i-après d és ign6s . 

Ohjct de la Vf'n lc: en quatre lots . 
i er lot. 

33 feddan s, 20 kirals et 2 sahmes d e 
biens sis a u village de 1\afr El Mayas ra, 
clis trieL d e Faraskour (Dak. ), au hod So-

23/24 Avril 1937. 

liman Pacha No . 24, fai sant partie de la 
parcelle No. 1. 

2me lot. 
6 feddans ct 20 sahmes d e bien s sis 

au vill age de Kafr El Mayas ra, di s trict 
de Faras.kour (Dale), a u hod Hele iss No. 
28, faisant partie de la parcelle No. 2. 

3me lot. 
12 feddans, 23 kiraLs e t 18 sahmes sis 

au village d e El Serou, dis trict de Fa
rascour (Dale), au hod Abdo No. U, 
faisant partie de la pa rc.elle No. 1, indi
vis dan s 211 fedda n s d 6 kirals, fa isant 
partie d e la con tc nance d e la di tc par
celle . 

t1me lot. 
1 feddan s is a u village d e K a fr El 

Mayas ra, dis trict d e Faraskour (Dale ), 
au hod H cleiss No. 28, fai sant pa rti r de 
la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L-E. 1.595 pour Je :Ler lot. 
L.E. 265 pour le 2m c lot. 
L.E. 665 pour le 3mc lot. 
L.E. '10 pour le '1mc lot. 
Outre les frai s . 
Ma n soura h , le 23 Avril Hl37. 

Pour la p o urs uiva nte, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

545-DM-228. Av ocats. 

Dale: J e udi 20 Ma i 1037. 
A la requête d e la Ban ca Commercia

le Ha liana p e r l ' Egillo, soc idé nn on y
m<~ avanL s ièg e à :\J cxanuri e . 

Contre: 
1. ) Ahmed Ism a il T o ur ki ch, fil s de 

Js rna il, ù c 1\ llm eù T ourl;: iulJ. 
2. ) S al eh T•adro s El Ballma ni , f ib ùe 

'Tadro s El Bahmani . 
Tous cie L!X propri é ta ires, s uj e ts io

cau x, d em eura nt le 1e r à Dé l) ig u e c L le 
2 mr! ;'t S imbe !lawe in (Da i\. ). 

En ver·tu d ' un pro cè~-vcrba l elu sa is ie 
imrn o b ili è!'c p rat iquée pa r l'hui ss ier 
Ph. J\!la llail ie 3 Juin 1\H::>, d én o JI CL'C le 
h) Jtrin J1):3;) !'L lm n snil r ] (~ 18 .Juin 
·lü33, :\o. 6432. 

Objet de la \Cnte : en lro is lo ts . 
:1er lo t. 

Propri·é !·é d e i\llm ccJl s m:ni l T ot]rk ieh. 
L:2 lcdda ns. H J;:iral s cL .?0 Snhm cs sis 

a u vill ag·c d e Débigu c. cli s lri c l ci e Sim
lJc l::a \\·c in (JJ a k.), divi ::>(:s comme sui! : 

1.) H l(~ ddan s , H3 kirn ls c L 1:2 sa lllll L'S 
au l10<i El Dama~sa \.o. :2:!. 

Y compr is un e s·<l kir'h cl;m s ln pnr
<: (•J ie \ o. 22 c t clcs a r bres . 

2 .) 3 feddan s. 22 l\ in ü s el 8 sa ilm cs 
a u hocl Za hr El }[oma r w a l An z No. 
2't. l'a r ee l ir. _\o. LI . 

2mc lot. 
Prorri •(: [(~ d e i\ llm r d Js mniJ T o ul'l \ iC' ll. 
14 feclda n s, 20 kirals c L ·t ,;ahm c s i::' a u 

même v illag e d e Débig uc, di sl ri c t de 
~·· illi!J l' ll nwt ~ in (D:ak ). ùivi süs coJilm e 
s uit.: 

· 1. ) !1 feclda ns. 15 kir<ll s e l fl S<lllmrs 
au hocl El Maila h E l Ba l1 ar i )! o. 7. fni
SéiJÜ par·t ie d e la pa r ce ll e No. û . 

2.) lt kira ls cL 8 s ahmc s nu l10d El 
\ ·!azn r·t'•t : ~ ~ llahari \ o . 1 ~, parc<'ll r. No. 
1 

· 8 .) 1 fr.cldan, 2t l<irRLs r i 8 sallm rs RU 
llocl El Ma.J laha E l Baha r·i No. 7. d ;1n s 
ln parce lle No. 2. 

-1. ) :l feclda.ns e t.2 kirals RH h ocl 8 1 na
massa )!o. 23, faisant parl.i c des parce !-
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les Nos. 34, 36 et 37, et cette quantitJé in
divise dans 3 feddans et 23 kirals. 

Y compris sa part dans un tabout 
dans la parcelle No. 37 au même hod 
l';fo. 23. 

5.) 8 kirats au hod Zahr El Hommar 
et El Anz No. 24, faisant partie de la 
parcelle No. 15. 

6.) 20 kirats au hod E:I Damassa No. 
23. faisant partie des parcelles Nos. 12 
et 11. 

7.) 2 feddans et 6 kirats au même hod 
El Damassa No. 23, dans les parcelles 
~os. 18 et 19 et faisant partie des par
celles Nos. 14, 17 et 20. 

8.) 22 l<irats au même hod El Damas
sa No. 23, faisant partie des parcelles 
Nos. 34 et 36, indivis dans 1 feddan 
dans lra superficie des 2 dites parcelles. 

9.) 17 kirats au même hod Damas
sa ~o . 33, faisant partie de la par~clle 
No. 34. 

3me lot. 
Propri,étré de Saleh Tadros El Bahma

ni. 
-::-:. fr rldans et 11 kirats sis au villag-e 

d'El Bachnini, district. de Simbella
wein (Dal\.). au hocl El Gobouh wal 
Sabi! Nos. 13 et 11, parcelle I\'o. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 730 pour le 1er lot. 
L.E. 615 pour le 2me loL 
L.E . 260 pour le 3me loL 
Outre les frais. 
-:\'lansourah. îe 23 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
l\'Ial<sucl, Samné et Daoucl, 

513-D:VI-226. Avocats. 

Date: Jeudi 20 Mai 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

Contt·c les Hoirs de la Dame Hafiza, 
fill e d'Ibrahim Abdel Latif et veuve de 
feu Aly Hassan Abdel Wahab, savoir: 

1.) Cheikh Mohamed Aly Aboul Séoud; 
2.) El Cheikh Aly Hassan Abdel Wa

hab· 
3.) Dame Nour El Hoda Aly Hassan 

Abdel Wahab; 
4.) Dame Fahima Al y Hassan Abd el 

Wahab; 
5.) Dame Zakia Aly Hassan Abdel 

Wahab; 
6.) Dame Nazima Aly Hassan Abele! 

Wahab. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant les cinq premiers à Mit Salsil 
et la 6me à Kafr El Guédid, district de 
Menzaleh (Da.k.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier E. 
Donadio, le 21 Avril 1913 et transcrite le 
6 Mai 1913, No. 17080. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 16 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Mit Salsil, Markaz Menza
leh (Dale), divisés en 5 parcelles: 

La 1.re de 1 feddan, 5 kirats et 12 sah
mes au hod Dayer El Nahia No. 22, par
celle No. 10. 

La 2me de 12 kirats au même hod, 
parcelle No. 16. 

La 3me de 17 kirats et 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 15. 

JoumM des T ribunaux Mixtes. 

La 4me de 2 feddans au hod Horein 
El Charki No. 24, parcelle No. 32. 

La 5me de 4 feddans et 5 kirats au 
hod Ranna El Charki No . 25, parcelle 
No·. 28. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
Mansourah, le 23 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

542-DM-225. Avocats. 

Date: Jeudi 20 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Bey Taher 
Rostom, fils de feu Mahmoud Bey Ta
her Ro·s tom, également dénommé Mo
harram Bey Mahmoud Rostom, fils de 
feu Mahmoud Bey Rostom, propriétai
re, sujet local , demeurant à Héliopolis 
(banlieue du Caire), ru e Chérif No. H. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars Hl35, huissier A. 
Aziz, transcrite le 28 Mars 1935 No. 3464. 

Objet de l~ vente: 
30 feddan s de terres sises au village 

de Sandoub wa Kafr El Manasra dit 
aussi Sando·ub, district de Mansourah 
(Dak.), dont: 

18 feddans et 12 sahmes au hod El 
Chiakha No. 4, fai sant partie de la par
celle No. i. 

11 feddans, 23 kirat.s et 12 sahmes au 
hod El Awali El Kebli No. 13, 2me sec
tion, faisant parti e de la parcelle No. 1. 

Ensemble: une par t indivise de 2,!1 / 19 
24 dans les machines su ivan tes: 

1. ) Une locomobile de 24 H.P. avec 
pompe artésienne de 12 pouces, a u hod 
Berak El Arine No . 15. 

2.) Un mo-teur de 6 chevaux avec 
tambour servant au drainage artificiel 
de 17 feddans pendant la crue, ~· itu é sur 
le drain de Mansourah. 

3. ) Une locomobile de 1G I-I.P. avec 
pompe artésienne de 8 pouces, au hod 
El Awali No. 13. 

N.B. - Il y a lieu de dis traire la con
tenance de 16 kirats et 23 sahmes au 
hod El Awali El Kibli No. 13, section 
2me de la parcell e No. L expropriée pour 
utilité publique, ce qui réduit le gage 
de ce hod à 11 feddans, 6 kirats e t 13 
sahmes et le gage total à 29 feddans, 7 
kirats et 1 sahme. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

La désignation su ivante a é té établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvell es opérations du cadastre. 

28 feddans, 20 kirats e t 10 sahm es sis 
au village de Sandoub wa Kafr El Ma
nasra, dis trict de Mansourah (Dale ), di
visés comme suit: 

11 feddans et 9 sahmPs au hod El 
Awali El KibJi No . 13, 2me section. par
celle No. 3. 

Ce tte parcelle es t portér dan s le rr
gistre du nouveau cadastre au nom du 
\Vakf 1\Iohamed Taher Bey Ros tom . 

15 sahmes au précédent hod, parcell P 
No. 1, à l'indivi s dans 1 kirat et 7 sah
mes. 
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Sur cette parcelle se trouvent une ma
chine et des habitations. 

Cette parcelle est portée sur le regis
tre du nouveau cadastre comme suit: 
16 sahmes au nom de Metwalli Abdou 
Ramacirm Malh et 15 sahmes au nom du 
vVakf !\tonéi.med Taher Bey Rostom . 

1 feddan au hod El Chiakha No. 4, par
celle No. 14. 

Cette parcelle est portée sur le regis
tre du nouveau cadastre au nom du 
Wakf Mohamed Taher Bey Rostom. 

11 feddans, 10 kirats et 14 sahmes au 
précédent hod No. 4, parcelle No . 15. 

Cette parcelle est portée à l'origine au 
registre du nouveau cadastre au nom 
du \Val<f Mohamed Taher Bey Rostom. 

5 feddans, 8 kirats et 20 sahmes au 
précédent hod No. 4, parcelle No. 9. 

Cette parcelle est portée à l'origine au 
regis tre du nouveau cadastre au nom 
du Wald Mohamed Taher Bey Rostom. 

Au hod Birke t Urène No. 13, parcelle 
No. 2. 

Ce tte parce lle d 'une contenance de 12 
sahmes comprend une machine avec 
hahitation. 

Ce tte parcelle est portée au regis tre 
du nouvPau cadastre au nom dP la D>l
me T\hadigua Hanem Mahmoud l\1ohar
ram Rostom. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1920 outre les frais. 
1\fansourah, le 23 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
?1.-laksud, Samné e t Daoud, 

536-DM-219. Avocats. 

Date: J eudi 20 Mai 1037. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Corporation, venant. aux droits e t actions 
de la Vacuum Oil Co S.A., ayant s iège 
à New-York et su cc ursale au Caire. 

Contt·e lr Sieur Hassan Osm an Azab, 
fil s de Osman Azab. propriétaire. sujet 
local, cl em eueant à 1\ a fr El Battikh, dis
tri c t de Cherbine (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière du ii l\;owmbrr 1933. huis
sier Ant. M. Ackad, transcrite le 2 Dé
cembre 1933, No. 2303 (Gh. ). 

Objet de lia vente: 
5 feddans, 7 kirats et 14 sahm es de 

terrains cultivables sis au zimam du vil
lage de Kafr El Battikh, dis trict de 
Cherbine (Gh. ), a u hod Bagagir No. 21, 
divisés comme suit: 

1. ) 9 kirats et 2 sahmes, pa rcel le No. 
34. 

2.) 13 kirats e t 12 sahmes à Ja parcelle 
No. 33. 

3.) 1 feddan et 10 kirats, parcell e No. 
38. 

4.) 2 feddan s, 20 kirats d 23 sahmes 
faisant partie de la parcell r :\ o. 43, par 
indivi s dans 3 feddans. 17 .kirats et 7 
sahmes formant Ja superfi cie de la dite 
parcell e . 

Ensemble 60 dattiers. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 123 oulre les frais. 
Mansourah, le 23 A \Til 193/. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

548-DM-231. Avocats. 
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Date: J eudi 20 Mai i937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre El Cheikh Ahmed Moham ed 
Ta lha, fil s de Jeu Moham ed Ta lha , fil s 
d e T alha , proprié ta ire, s uj e t local, de
m eurant à Ta nta h (Gh .), ru e Kofour El 
Sign. 

En verlu de deux procès-verba ux de 
sais ies immobili è res dressés pa r l 'hui s
s ier A. Aziz les 4 et 6 Août i934. e L pa r 
l'huissier Angelo Mieli les ii et 13 Août 
i93't, la ire tran scrite le 27 Août 1934, 
Nos. 8420 (Da le) e t i372 (Ch. ) e t la 2m e 
tran sc rite à Al exandri e le 5 Septemb re 
1934, Nos. i 6i 6 (Béhéra) c t 27i 5 (Gha r
bieh ). 

Objet de la vente: en trois lots. 
i er lot. 

Un moulin à vapeur et un e boulange
r ie connus pa r vVabour e t Ma lchbaz Bah
n ass i, s is à Tanta h, di s tri c t de m êm e 
nom (Gh.), ru e Hassan Eff. Cheha ta No. 
H , connue pa r route d 'Alexandrie ou 
rue No. 5 et précisém ent entre la di te 
rue et les ru es Moun ir Bahnass i r t Gab
ban et E l Akba t, ire section Tantah, chi a
kh e t Kobri El Meha tta. 

Le terrain es t d 'une s uperfi cie de 3359 
m 2 don t i 800 m 2 en viron sont cou ve rts 
par les con stru cti ons comprena nt un 
corps de b â timent rorm é d' u n rez-de
chau ssée seul em ent, abritant un m oulin 
à farine et un e boulangeri e. 

Ce b â timent comprend une entrée 
ayant à droite un e gr ande pièce servant 
de b ureau, ayant à la suite et le lon g du 
cô té Nord troi s m agasin s suivis d 'un e 
g rand e pièce dite chambre de cribl age 
e t de tami sage, sui vie pa r une petite p iè
ce et un e r emi se, au Sud de cette série 
d e cham b res il y a un corridor ayant à 
son cô té Sud deux pi èces, l' un e dite de 
tamisage e t l' autre r evenant pour les pé
trin s, sui vies de 4 pi èces communiquant 
entre ell es e t abritan t les différents m o
teurs à vapeu r ou à gaz; au Sud des deu x 
chambres servant au tamisage il y a un e 
g rande sall e de dépô t, ayant au S ud le 
four e t à l' Es t un e p ièce servant de m a
gasin po ur le pain ; du cô té Es t de ce 
m agas in il y a tro is boutiques don nant 
s ur la r ue No. 5, servant à la vente du 
pa in. 

En résumé la co ns tr uc ti on es t formée 
d 'une entrée, d ' un corri dor, de 15 pi èces 
de d ifférentes dimen sions c t de trois 
b outiques ; du cô té Oues t des bâ timents 
qui couvrent i 800 m 2 il y a une cour 
d 'en viron 1050 m 2, soit au to ta l 2850 m 2 
entourés pa r un mur d'en ceinte. 

Le res tant du ter rain es t form é : a) pa r 
la parti e de la ru e Nord, 336 m 2, b ) pa r 
un triangle s itué hors des bâ timents, 
33\J m 2; tota l 675 m 2. 

Le m a téri el de ce moulin comprend 
t roi s paires de m eul es de qu a tre pi eds 
chacun e, le cribl e à g rain s, 2 tami seurs 
à farine, i m achine à pé trole de i 20 I-I.P., 
i m achin e à pé trole de 8 H.P., pou r le 
pé tr issage, i m achin e à va peur de i 6 
H. P. 

La m achin e à vapeur e t la boulangeri e 
sont dan s leur en semble limitées com
m e suit : Nord, pa r l'u s in e d 'égrenage de 
la Socié té Industri elle cl Commercia le 
Mixte, sépa rée pa r un e ru e privée de 6 
m. dont 2 appartienn ent à la dite Soci été 
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et 4 dépendent du gage de Talkha; la 
long. de ce tte limite es t de 89 m. iO; Es t, 
rue Hassan Chehata connue pa r route 
d 'Alexandrie ou ru e No. 5, lon g. 32 m .; 
Sud, ru e Mounir Bahnassaoui, long . i 23 
m. ; Oues t, pa r la rue Gabban e t E l Ak
ba t, long. 3\J m. 90. 

Ain si que le tout se pours u it c t com
porte san s au cune exception ni rése r ve, 
avec les imme ub les par destina Lion qui 
en dépcnden t. 

2m e lot. 
6lt 9 fcdda ns, 15 l<ira ts et 6 sahmcs de 

terra in s cultivables s is a u village d 'El 
Akhmas, di s tri c t de K om Ham ada (Bé
héra), di s tribués comme suit : 

36i feddan s, i 8 kira ts c t 17 sahmes a u 
hod E l Maka ti No. i , parcelle No. 9. 

2 fedda ns e t 17 l<i rats a u h od p réci té, 
pa rcelle No. 56. 

2 feddans, 17 kira ts c t 6 sahmes au 
hod précité, par celle No. 71. 

26 fedd an s, 16 kira ts e t 17 sahmes au 
hod p réc ité, par celle No. 73. 

8 kira ts e t 3 sahmes au hod précité, 
pa rcelle No. 86. 

i feddan e t i 6 sahrnes a u h od p récité, 
parcelle No. 86. 

10't feddans, 15 ki rat s e t 6 sahmes a u 
h od préc ité, parcelle No. ()8. 

8 kira ts e t D sahmes a u hod précité, 
pa rcell e No. iOlt. 

22 kira ts e t 12 sahmes au hod précité, 
parcelle No. i09. 

i feddan, 7 kira ts e t 4 sahmes au hod 
pré ci Lé, par celle No. 110. 

21 ki ra ts e t :LO sahmes a u hod El JV[a
ka teh , pa rcelle No. 111. 

18 kira ts a u hod précité, parcelle No. 
111 b is. 

12 ki ra ts e t 20 sahmes a u h od préc ité, 
pa rcelle No. ii2. 

11 kira ts e t 8 sahmes a u h od p réc ité, 
parce lle No. 121. 

20 feddans, 20 kira ts e t 5 sahmes au 
hod p réèilé, parcelle ro. 129. 

9 feddan s, 3 kira ts e t 18 sahmes au 
hod p ré ci té, parcelle No. i 31. 

24 fedda ns, i kira t c t 6 sahmes au dit 
h od, parcell e No. 171. 

17 feddans, 13 kira ts e t 20 sahmcs au 
d it h od, parcelle No. 173. 

35 feddan s e t 5 kira ts a u di t h od, par
cell es Nos. i 8i , i 82, :L 83 e t i 86. 

37 fcddans, 13 kira ts et 21. sahmes au 
h od E l Nazza No . 2, pa rcell e No. 2. 

La d ésig na tion qui précède es t celle 
de la s itua tion des bien s conrormém en t 
à la dé tenti on m a is d 'après la moukall a
fa de l'empr unteur les dits bien s d 'un 
total de 64\J fedd an s, 2i l<ira ts e t 12 sah
m es sont répar tis comme s uit : 

632 feddan s, i k ira t e t i 2 sahmes a u 
hod El Maha tta, 

i 6 fedd ans, !) kira ts e t ft sahmes au 
h od El Nazza, 

i feddan , 6 kira ts e t 8 sahmes au hod 
El Sahel, 

't kira ts e t i 2 sahmes a u h od El Gu é
zira . 

Ensemble: 
1.) U ne pompe b aha ri de JO pouces, 

avec une m achine à vapeur de i 2 H.P. , 
s ur la pa rcelle No. i8i du hod El Maka
taa No. 1. 

2.) Une sakieh à puisards sur la pa r
celle No. 2 du hod El Nazza No. 2. 

3.) Une part dan s 3 sakiehs à puisards 
(loin du gage). 
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4. ) Une ezbeh comprena nt daw ar, é ta
bles, m agasin s, maison d 'habita tion pour 
le n azir e t 50 m aisons ouvrières, les bâ
timents en briques crues, le tout a u hod 
E l Maka taa No. i , s ur la pa rcelle No. 182. 

3m c lot. 
A. - 500 fedd an s c t 22 kirats de ter

r a ins cultivables s is au village de E l Bou
h a, dit aussi El Bouha w a Karr Mo ha
m ed Kha lil, di s tric t de Ka rr Sakr (Ch.), 
a ux hods s uivants: 

1. ) 22 kira ts a u h od E l Gaar w a l Abtah 
w a l Berak No. 3, sec tion i re, parcelle d u 
No. 7. 

2.) 5 rcdda ns e t 12 ki ra ls au hod p ré
cité No. 3, sec tion 2m c, pa rcelle No. iS. 

3.) 7 fcddan s, 5 kira ts c t 20 sahmes au 
h od p récité No. 3, sec tion 2m e, parcelles 
Nos. 36, 35 e t 3R 

4. ) 1 feddan , 9 ki ra ts e t !1 sahmes au 
h od précité No. 3, 2m e sec tion , parcelle 
No. 28. 

5.) !) kira ts au h od précité No. 3, sec
t ion ire, parcelle r\o. 42 com posée d 'un 
drain. 

6.) i feddan e t g ki ra ts au h od préci té, 
sec tion 2m c, d u No. 25. 

7.) 1 fcddan a u l1od préc ité i'\o. 3, sec
tion 2m e, d u No. 2't. 

8.) 1 fedda n e t i kira t a u hod précité 
No. 3, section 2m e, du No. 2't. 

9.) 1 feddan cl i 5 kira ts au hod pré
ci té No. 3, sec Li on 2m e, parcelles Nos. 
22 e t 23. 

iO.) :L 3 fcddan s, 2 ki rats et i 2 sahmes 
au hod p réc ité i'\o. 3, sec ti on 2m e, par
cell es Nos. 2, 3, 4. 3, 6, 0, 11., i2, i3, H, 
i 5 e t i 6. 

Ce tte désig na ti on comprend le ci m e
tière mu su lm an , tou tefois sa s uperficie 
a é té dédu ite de la s u perri cic généra le, 
cc q ui fa it q ue la s uperri cie offerte à 
l'hypothèque e t p résentement sais ie est 
de i 3 feddans, 2 ki ra ts e t 12 sahm es ne 
com prena nt pa s cell e d u cime tière. 

ii. ) i fedda n e t i 2 ki ra ts au h ocl prô
cité No. 3, sec ti on ire, parce ll es :\oo:. :24 
et 25. 

i 2.) 13 l..: ira ls a u !J oel préci té :\o. 3, 
sec ti on ire, d u No. 30. 

13.) 'ï kira. Ls a u h od préc ité .i\o. 3, sec
Li on 2mc, du No. 79. 

14.) 2 feddan s e t g 1-.:ira ts au hod pré
ci Lé No. 3, sec Li on 2m e, pa rcell e r\ o. 20. 

15.) i feddan, '1 kira ts e t 4 sah rnes au 
h od p récité No. 3, sec ti on 2me, du No. 17. 

i 6.) 13 kira ts a u h od préci té 1'\o. 3, 
section 2m e, parcelle du No. 17. 

17.) '1 kira ts c t 12 sahmes au hod pré
cité, sec ti on i re , parce ll e To. 19. 

18.) 7 ki rats a u hod p récité No. 3, 2me 
sec ti on, du No. Gi. 

19.) 2 Jeddans e t 3 kirats au hod El Ké
bi r No. 2, i re sect ion , parcell e No. i9. 

20.) GO feddans, 1.7 ki ra ts c t 2 sahmes 
au h od El Kébi r No. 2, sec tion :Lrr, par
cell e No. i 2. 

21. ) 88 feddans, 11 kira ts e t 8 sahm es 
au hod El Kébir ro. 2, sec ti on 2me, par
cell es Nos. i e t 2. 

22.) 292 fedd an s, t1 kira ts e t i O sahmes 
a u h od E l Gaar wal Abtah wal Brrak 
No. 3, ire sec tion, pa rce lles Nos. !), JO, 
11 et i 2. 

23.) 17 feddan s au hod préc ité No. 3, 
sec tion 2me, pa rcelle No. 1. 

La désignation qui précède es t cel le 
de la situa tion actuelle des b iens con
form ém ent à la dé tention, m a is d 'après 
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la mokallafa les dits biens forment un 
total de 500 feddans, ii kira ts et iO sah
mes répartis comme suit: 

a) 62 feddans, 4 kirats et i8 sahmes 
au h od El Kébir No. 2, ire section, 

b) 88 feddans, ii kirats et 8 sahmes 
au hod El Kébir No. 2, 2me section, 

c) 292 feddans, i9 kira ts et iO sahmes 
au hod El Gaar wal Abtah wal Berak 
No. 3, ire section, 

d) 56 feddans, 23 kirats e t 22 sahmes 
au hod El Gaar wal Abtah wal Berak 
No. 3, 2me section. 

B.- 53 feddans, i6 kirats et 1* sahmes 
de terrain s s is au village d'El Charkaya, 
d istrict de Kafr Sakr (Charkieh ), aux 
hods suivants: 

i. ) 29 feddans, '1 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Makri No. t±, parcelle No. i7. 

2.) 211 feddan s, 1i kirats e t 8 sahmes 
au hod El Makri No. 4, parcelle No. i 6. 

Ensemble: une tamboucha sur la par
celle No. 17 du hod No. 4 ci-dessus dé
signé. 

C.- 4 feddans, i2 kirats et 20 sahmes 
sis au village de Kafr Sakr, district de 
même nom (C h.), aux hods suivants: 

i. ) i feddan, i kirat et 4 sahmes au hod 
E l Khania No. 4, parcelles Nos. i06, i07, 
i08 et du No. i04, à l 'indivis dans 1 fed
dan, i O kira ts et 2i sahmes. 

2.) 3 feddans, ii kirats et i6 sahmes 
au hod Om Ghazia No. 5, parcelles Nos. 
54, 55 et 9i. 

Cette parcelle es t une rigole dans le 
voisinage des deux drains et une rigole 
Gonduisant de Bahr Mouès aux terres de 
Cheikh Ahmed Talha. 

Ensemble: 
i. ) Une pompe bahari de 10 pouces 

avec un~ machine à gaz de 45 H.P., a u 
hod Om Ghazi No. 5, parcelle No. 36, à 
Kafr Sakr. 

2.) Une pompe artésienne de iO pou
ces, avec moteur de 65 H.P., au hod El 
Kébir No. 2, parcell e No. 1, a u village cle 
Bou ha. 

3.) t1 sakiehs baharis au village de Bou
ha, sur le canal El Mous tagueclda. 

'1. ) Un e ezbeh comprenant 35 mai sons 
ouvrières, une maison pour le nazir, une 
m aison pour le propriétaire, un e mos
quée, un dawar avec 8 magasins et éta
b les, a u hod El Gaar No. 3, au vi llage de 
Bou ha. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucun e exception ni rése rve, 
avec les immeubles par des tinati on qui 
en dépendent. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. ld30 pour le 1er lot. 
L . .E. 15000 pour le 2me lot. 
L.E. 2i800 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 23 Avril i937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

537-DM-220 Avocats. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIPIQUR 
R. A. SAMMAN 

5. rm! !nhou ry (34 . rua Youad !ar) Téliphooe: a9189 
ALEXANDRIE 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: J eudi 20 Mai i937. 
A la requête de la Raison Sociale Y. 

& A. Lévy-Garboua & Cie., administrée 
française, ayant s iège au Caire, 9 rue 
Chawarbv Pacha e t succursale à Mit
Ghamr. ·· 

Contt·e le Sieur Mohamed Fathi Mah
moud A wad, fils de feu Mahmoud 
Awad, propriétaire, suj e t local, dem eu
rant à Hamaka, district de Aga (Dale ). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Georges le 20 Avril i936 c:t transcrite le 
7 Mai i936 sub No. '1768 (Dak.). 

Objet de la vente: 
2 feddans, 22 kirats e t 12 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de 
Hamaka, dis trict cle Aga ~ Dak. ), divisés 
en 2 parcelles savoir: 

La ire cle 1 fecldan, 10 kirats e L 18 
sahmes au hod El Guen eina No. 3, par
cell es Nos. 152 et 153, d ivi sés comme 
suit: 

20 kirats e t 8 sahmes. 
14 .kirats et 10 sahmes. 
La 2me de 1 feddan, :tl kira Ls e t 18 

sahmes au hocl El Ma chayekh No. i6, 
fa isant parti e cle la parcelle No. 35, in
div is dans 1 feddan, 23 kirats e t 15 sah
m es formant la superfi cie de la dite 
parcelle. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mlse à prix: L. E. 300 outre les frais. 
Mansourah, le 23 Avri l 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

539-DM-222, Avocats . 

Date: J eudi 20 Mai 1037. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto S .A., ayant siège 
à Alexandrie e t succursale à Mansou
rah. 

Conh·e les Hoirs de fru Hussein Salem 
Husse in. savoir: 

1. ) Dame A mina, J'ille de Mohamed 
Moharram, sa 1re veuve, tant person
n e.ll em ent qu'en sa qua lité cle tutrice de 
ses enfants mineurs Wahba et Wahiba. 

2.) Dame Gamila Bent Osma.n Hus
sein, sa seconde veuve, tant personnelle
ment qu'en sa qualité cle tutrice de ses 
enfants mineurs Salem, Youssef et Hek
mat. 

3. ) Ayoub Salem Hussein e t Bamba 
Salem Hussein , épou se cle Ahmed Daa
dourah, e t les Hoirs Abdou Salem 
Hussein, savoir: Saber et Imam, se.:; fils, 
tous pris en leur qualité d 'héritiers de 
son fi ls feu Hussein Salem Hussein . 

Tou s propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à El K ham assa, Markaz Sim
bell awein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 6 Juillet i935, dénoncée 
le 17 Juille t 1935 et. transcrite le 20 Juil
le t i93o, No. 7389. 

Objet de la vente: 
:ter lot. 

I. - 20 .kirats sis a u village cle E'l 
1\hamassa, district clr Simbellawein 
(Da le) , dont: 

a) t1 kirats a u hod Dayer El Nahia No. 
30, fai sanL parti e de la parcell e No. 3!1 

e t sur lesq uels es t élevé un moulin. 
b ) 16 kirats au h od Dayer El Nahia 
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No. 30, parcelles Nos. 17 e t i6 e t fa isant 
partie cl u No. 14 e t la parcelle No. i2 et 
faisant T>arti e des Nos. 13, 15 et 14. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Il . - 500 m2 cle terrains s is a u même 
village de Khamassa, district de Sim
bellawein (Dai<..), au hod Dayer El Na
hi a Ne·. 20, fai sant partie de la parcelle 
No. 18, avec la maison y élevée, com
posée de deux étages, le 1er de 6 piè
ces e t le 2me de t1 pièces, le tout en bri
ques crues, li mi tés: N orel, les Hoirs 
Hussein Salem Hussein, au r es tant cle la 
parcelle No. 18, au m ême hod, sur 28 
m.; Es t, la parcelle No. 18, au même 
aux Hoirs Aly Hussein, sur 20 m.; Sud, 
la parcell r No. 25, CJ. U même hod, à Ah
m ed Salem Hussein, s ur 20 m.; Ouest, 
rue où sc trouve la porte de la maison, 
parcrll cs No:o . 17 ct :t6, au mèrne hod, 
s ur 20 m. 

Mise à p1·ix: L.E. 88 outre les frais . 
Mansourah , le 23 A.\'ril 1937. 

Pour la pours uivan te, 
i\Iaks ucl , Sam né e t Daoud, 

54 .. 6-DI\f-229. Avocats . 

Date: J eudi 20 Mai 1937. 
A la requête de The Barclays Bank 

(D. C. & O. ), société anonyme anglaise, 
ayant s iège à Londres et s uccursale à 
Mansourah. 

Contre Me Georges Mabardi, avocat 
demeurant à Mansourah, pris en sa 
qualité cle syndic de la faillite Elias 
Moussa Hechemeh, ex-négociant, sujet 
local, clemeuran t à Mansourah, quar tier 
Husseini eh. 

En v<'rtu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 24 Mar,;; 1932, huissier 
G. Chicliac, transcrit le 7 Av ril 1932, No. 
'±793. 

Objet de la vente: 
8me lot. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 8 kira ts e t 23 sahmes, sise à Bark 
El Ezz (Da le), au hod El Gu en eina No. 
6, partie parcelle cadas Lrale No . 54, li
mitée: Nord, rigole mitoyenne sur 5 
lmss ., la séparant de la parcell e No. 40 
du même hod; Est, le res Lan t cle la par
ee lie No·. 54, sur 23 J/2 lŒss . a ux Hoirs 
Aly Ibrahim; Sud, les parcelles cadas
trales Nos. 3!1 et 37 du même hod, sur 
5 1/ 8 lŒss. aux Hoirs Ibrahim El Zehei
ri; Oues t, parcelle cadastral e No. 57 elu 
même hod, sur 24. :l / lt lŒss. au Dr. 
Georges Ekdaoui. 

Y compris une usine comportan t: un 
moteur à pétrole brut (mazout) marque 
(Hornsby), de la forc e de 60 H. P.. ac
tionnant deux meules pour moudre les 
céréales e t 3 machines à clécortiqut>r Je 
riz . 

Toute cette ins tallation esL abritée par 
une cons truction en briqU ('S rouge:; eL 
mortier. 

Ainsi qu e le tout St' poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeub les pèlr' des tina tion qui 
en dépend ent. 

Mise à prix: L. E. 1360 outre les frai~. 
:Mansourah, le 23 Avril i937. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud , Samné et Daoud, 

534.-DM-217. Avoca ts. 
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Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Dale: l\Ier cr edi 19 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Abram o Ger· 

chenovitz, fi ls de fe u Da n iel, pe Lit-fils d e 
feu Mordech ai, r e traité de la Compagnie 
du Cana l, s uj e t pa les tinien , dem eurant ü 
Port-Saïd. 

Au préjudice des Sieu rs: 
1. ) Aly Ibrahim l\Ioh am ed, 
2.) Mahmoud Ibrahim Moh am ed. 
Tous deux fil s d e fe u Ibra him, d e fe u 

Moham ecl Kassem, pr oprié taires, s uj e ts 
égypti en s, dem eurant à P ort-Saïd , ru e 
Kesra. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verba l de saisie immo

bilière du 19 Ma rs 1934, dénoncée le 3 
Avril 1934 e t tran scrits a u Burea u des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte de Ma n
soura h le 14 Avril 1 93'1 , No. 95, vol. 1, 
folio 12 V Port-Saïd. 

2. ) D'un procès-verbal cle di s tracti on . 
Objet de la vente: 

2m e lot elu Cahier des Cha rges. 
Appartenant aux frères Aly e t l\'Ia h

moud Ibrahim Mohamecl, conj ointem ent, 
solidairement e t indivisemen t. 

Un terra in clc la superfi cie d e 285 m 2 
38 dm2, s is à Port-Saïd (Gou vernora t du 
Canal), premier ki sm, immeuble portant 
le No. 33 d 'impôts , en semble avec la 
mai son y élevée, con s truite en p ier res, 
briques e t ciment a rmé, composée d'un 
entresol, d 'un r ez-de-cha u ssée, d 'un 1er 
é tage e t d 'un 2m e é tage incomple t, le 
tout formant pa rtie du lot X XVI du pla n 
d e lotissem ent du Domain e Commun. 

Ains i L[U e le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires et dépe n
d ances gén éralem ent quelconqu es ct les 
imme ubl es pa:r des tina ti on qui en dépen
d ent, san s au cune exception n i rése r ve. 

Pour les limites e t tou s a utres ren sei
g n em ents voir le Ca hier des Cha rges. 

Mise à prix: L .E . 1580 outre les frais. 
Ma n soura h, le 23 Avril 1937. 

Pou r le pours uivant, 
531-P-156 Zaki Saleh, avocat. 

Date: Mercredi i 0 Mai 1937 . 
A la requête du Sieur Pio Vella Pulis , 

n égociant, suj e t an g la is, dem eurant ü 
Port-Saïd. 

Au préjudice du Sieur Paul 'rerren
z io, propriéta ire, suj e t italien, dem eu
rant à Santa Cruz d e T eneriffe, pri s en 
la personne cle son m andataire le Sieur 
Edward Va lla uri, employé, sujet itali en , 
demeurant au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobiliè re du 18 Juin 1935, hui ssier 
Gabriel Ackaoui, dénoncée le 1er Juil
let 1935, huissier G. Jacob, transcrit à 
Man sourah le 13 Juillet 1935 s ub No. 
179. 

Objet de la vente : 
Le tier s par indivis da n s un terrain 

d e la superficie de 800 m2, ensemble 
a vec les deux maisons y élevées, for
mant un seul corps d e b â tim ent, dont 
l'une compren ant un r ez-de-cha u ssée ct 
d eux étages supéri eurs donn ant sur la 
rue Quai Sulta n Husse in, s ub No. 102 
d'impôts e t l' autre form én d 'un r ez-de
chau ssée e t deux é tages supéri eurs don-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

nant s ur la rue E-u géni e, No. 07 d 'im
pôts , y compri s un jardin a yant son en
trée du cô té de la rue E ugéni e, le tout 
s is à Port-Saïd, quar tier e uropéen, 
ki sm awa l, rues S ulta n Hussein e t Eugé
ni e, mouka lla fa émise au nom de P. 
Tcrren zio, limité : No rd. s ur 17 m. oO 
pa r la rue Eugéni e; Sud, s ur 33 m . 10 
pa r l'immeuble Hull Blyth, actuellem ent 
Berdcr ly & Mou chly ; E s t, sur 23 m. 110 

par l'imm euble du Téégraphe A nga is, 
pui s p lus à J'Es t s ur 17 m. 90, puis 
plus a u Sud s ur 10 m. 15, s ur la n w 
Sultan Hu ssein; Oues t, sur 20 m. GO, 
uroprié té Leh cta, pu is ulu s à l'Es t s ur 
2 m ., puis plus au S ud s ur 10 m. J.O. 

Il es t à n o ter qu 'il exi st e une entrée 
commune du cô té de la r ue S ultan Hus
sein qui es t d 'une large ur de 2 m . su r 
un e long. d e 17 m. 90. 

Mise à prix: L .E. 2050 out re les fra is . 
Port-Saïd , le 23 Avr il 193/. 

Pour le poursuivant, 
530-P-155. Camillo Corse tli, avoca t. 

SUR SURENCHERE. 

Dale: Mercredi 5 :Mai 1937. 
A la requête d e la Banqu e Misr, so

c ié té anonym e ég ypti enn e, ayan t s iè
g·e <HL Caire, potJrsu il es e t d iligen ces 
cl c son acl m in is l.ra teu r -clté légu é Ta laat 
Jiarb Moh am ecl Pach a, éli san t d omi ci
le ù P or l-Saïd en l' 't"•lud e cl r t\'lc Ugo 
P e ru l! o, a voca t. à la Cour . 

Objet de la vente : 
Un immeuhie. Lerra in e l. co ns tru c-

1 ions. s i lué ~t P or t-Saï cl, Gou vernora1, 
elu Can al, rues El Mahrou ssa, Abbas et 
Abbad y, ki sm ta ni, conformément à l' é
ta t de l' immeubl e e t ki sm aw a l confor
m é nw nt a u r écolPm r nt, proprié té Nos . 2 
e t· 4, e t cl a n s le récolem ent de l' a nnée 
103!1, mouka llafa No. 1 (alef), composé d e 
5 é tages, de la s uper ficie de 526 m 2 43 
cm .: ce l immeubl e est co ns tru it en 
p ierrrs el b r iqu es e l es t composé : 1. ) 
d' nn sou s-sol , 2 .) d 'un r ez-d e-chattss<ée 
compren ant 4 a pparlem enls, 3.) d e 
trois étag es su péri eu rs compren ant 
chac un 5 a ppartem ents e t !1. ) de d eux 
appartem ent s sur la !erra sse, li m i l!é: 
Nord. ru e Abb:a cly sur 27 m . 59; Sud. 
l'L] e i\ b ba s sur 18 m . 71 ; l~s t , ru e E l 
M.ahronssa sur 2!L m . 1 1: Ou est, p r o
pr iléVé JT osna E.l Meha.yerli ct Ha g Mo
h am e(l Et At.lar sur 22 m . 7'*· 

Cet immeubl e sais i à la r equête du 
Créd it F on cier l~gypt i e n. soc i·é vé élno
nym e .a.yant s iège au Ca ir e. subrogé 
élux pourstHles elu Si eur l<'ahmy Ibra
h im El SaharLY. suiva nt. ordon n an ce 
cl es Théfiér'és du 'rribuna.l Mix te cl e 
Mansourah du ii Juin 1936. 

A l'encontre du Sieur Ahm ed Bey El 
El S·ana ba r i. proprilé La ir e, su jet Iocal, 
clem e l]ran t ;'t P ort-Sa ïrl, r1H~ E l M'él ll
roussa. cla n s sa propri·(l (,é, ù c6!.o cl e la 
m osqnéP Abbas. 

En vertu d ' un procès-verbal de sa is ie 
immobilière des 27 e t 29 Juille t 1935, 
hui ssier Khoury e t 1er Août 1935, hui s
sier Chake r, dénoncé le 10 Août 1935 
r. l lr·nnscr it avee sa d énnne ia li on ;.lU 

nurP'UU d es llypothèq L] es elu Tribunal 
Mix lr. d e Mnn sour.a.h ln H> i\otîL 1flil?l 
suh No . .qoo2 (Dal<. ), ~ o. HlH~ (f:h .). nt 
No . 2rH P o L't-Sa ïfl. 

Le d it ·imm e uh le a é l(~ acl jtl g·6 à l 'él ll
rli r ncc (lf' s r. ri {~es elu Tr·ilmn a l Mix l.e 

23 /21 Avril 1937. 

de P o1-t-Po u•acl le 7 Avl' il 1G3 Î au Cré
d it F'on c ier Eg yp tien. a u p ri x cle L.l•~. 
'1800 outre L . ~~- W6, ù75 m / m. fr ais la
X IéS. 

Par procès-ve ,·])a l du J7 i\vril Jü?7 
Llressù a u Grcfrc du dil Tribuna:, l a 
Ba nque iVl isr a ra iL une d éc laration dr: 
s urenchèr·c du 1/ iO elu p r ix p rincipal 
cl0 l•a vent.e . 

La vente nu w li eu a ux con d.ili on s 
<lu Ca hier des CJw rgrs cJ.éposé au 
Grerrn iles Ad.i t1di ca Lions du TrilJun a l 
s usd i t c t sur la mise à prix nouvelle 
rt e L I ·~ . 02RO r n pr in (;ipal Otllrc les fr él is 
f.ax:és. 

PMI -Sil ï<i', le 23 Av ril Hn7. 
P ou r la r equér ante . 

Ug-o P cru ll o, 
514-P-153 Avoca t à la Co u r. 

VENTE VOLONTAIHE 
SUR SUREN CIIERE 

Hate: Mer credi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Da m e Henrie tte 

Co llovid 1, propr i·é laire, s uj c lte you gos
lave. <.I em <:J ura nt ù P'ort-Saïd , é li sau L 
<iom icil c e n !''é tu de d e Mc Ug-o P enrll o, 
avoca l ù la Cou r. 

Objet de la vente : 
U n le rra in d e J,a. s upe rfi c ie de Q(JO 

m 2. a vec les construc tions y éle vées, 
porta n t le No. :l cl' im pùL, comp os·ées 
d ' un h a ngar con s tr uit en m aÇ'.onner ie 
ci'e moellons non enduits et recou vorL 
d' une loilu re eu plaqu es ondu ltécs Ù<' 
lï hro-cim ent .. r eposan t su r un e char
pente m é ta l lique, le to uL s is ù Pori 
Saïll , ki s m a\Yal (Gouve r-norat el u t: él
n a l). ru e Am er ica, m ouka lla fa é mise 
au n om d e Emilio P avicevich . ·o. 2/2. 
l imité : Nord, pa r la r u e Moka tta m s ur 
2(J m. ; S ud, par la r ue S uHa n l\ Iou
rad su r 20 m .; Es t, par la n w Am eri ca 
sut' ft:-'> m .; Oues t, par la propr i1é lé de la 
P ort-Said & S uez Can al Cov sur 13 m. 

f: <' s b i0ns avaient dù 1Ï1i s en vcnl t• 
s ur vente volontaire poursui vie à la 
requê te de L. Coll ovich & A. Golding, 
e n leur qu alité r es pec ti ve d' a.clmin is tra
teur-liquicla leur c t. d "adm ini s lr a lcur
Jiquida Leur ad join L de la Su cecss ion 
f<' LJ E mi lio P a vicevich cL adjugés pri
mitiv e m ent, à l' a udi en ce des cri·ées elu 
m êm e 'Ilri bunal . à J.a Dam e P oly xl(•ni c 
(i o lcling· au p r ix d e L .E . '1850 ou lr r. 1 •. 1·: . 
J !),.'t3G m / rn . fra is lax és . 

P ar proeès-verbal en date ciu 14 Avr il 
J 037 cl J·esslé .au Greffe d es Adjudica tions 
du T ri buna l susdit.. la Da m e Henri e llt • 
Collovicb a fa it un e sm·enehèrc du 1/ JO 
t111 nrix p,rinc ipal de la ven te. 

L-a vcnLc aura lieu aux cond iti ons elu 
r:a lJi <'r clcs Ch a rg-es ci:éposoé au Greffe 
d<' S 1\ cl.iudic.a tions du 'rribu n a l su sdit. 
s uivant procès-verbal du 2 Novembre 
1936 e t s ur la mise à pl'ix nouvelle d e: 
L. 1<~ . 5~ii35 outre les frais. 

J>or t-Saïcl. le 23 Avril 1037. 
Pour l•a s L)ren cJJ!éri sscuse . 

Ug-o P erullo. 
51_5-P-15'1 Avoca t ü la Cour. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Jeudi 29 Avril 1037, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: à Alexandrie, 7 rue 'l'oussoum. 
A la requête de la Rai son Sociale IL 

Mélot & Cie, à Alexandrie. 
Contre la Rai son Sociale \Vadih Cas

sir & Cie. 
En ve1·tu d' un procès-verbal de saisie 

du 27 Janvier 1937, huissier S. Charaf. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que: bureaux, m achines à écrire, coffres
forts, armoires, canapés, lustres, pendu
le, fauteuils, chaises, classeurs, etc. 

Alexandrie, le 23 Avril 1937. 
Pour la poursui van te, 

4.52-A-750 Elie Akaoui, avocat. 

Date: Samedi 8 Mai Hl37, à 9 h . a.m. 
Lieu: à Wastanieh, dis tri ct de Kafr El 

Dawar (Béhéra). 
A la requête de la Société des Tram

ways d'Alexandrie, société anonyme, 
ayant siège à Bruxelles, 32 rue Toulouse. 

A l'encontre du Sieur Moham ecl Soli
man El Chazli, propriétaire, suj et égyp
ti en, domicilié à Ezbet El vVas tani eh, 
Kafr El Davvar. 

Objet de la venle: 
Dans la z6riba, à l' intérieur elu domi

cile. 
1.) i t'messe gris cendré, ùgée de 3 à '* 

ans environ. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 1 autre ânesse grise, de 18 moi s, 
en bon é tat. 

Saisies suivant procès-verbal de l'hui s
sier Jean Klun, du 14 Avril 1037, en ver
tu d 'un jugement sommaire du 27 Fé
vrier 1937. 

Pour la pou rsuivan te, 
Félix Pacloa, avocat. 

Date: ?vlercrcdi 5 Mai 1937, à JO h. a .. m. 
Lieu: clans le magasin elu débiteur sai

s i, ci-après nommé, sis à Tan tah (Ghar
bieh), à Darb El Attar. 

A la requête de la Maison de commer
ce mix te Kohn & Stiassny, ayant siège à 
Alexandrie. 

A l'encontre elu Sieur iVIohamed 
Rayan, commerçan t, droguiste, s uj et 
français, demeurant comme ci-dessus. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière de l'huissier N. !\1oché, elu 22 
Octobre 1936. 

Objet de la vente: 
1.) 30 petites boutei lles de l gramme 

chac un e, de musk en poudre A noir, 
marque Flora Dubenclorf, près Zurich. 

2. ) 30 gramm es d'ambre gris (ambar 
kh ame). 

3. ) G bouteilles d'essen ce de l\Iirbane 
(Roh BI Mor), marque Pierre Dhumez & 
Co., Vallanris (France), chaque boutei l
le de 500 grammes. 

4-) 2 bou teilles de baume de Pérou vé
ritable, marque Curt Georgi, Leipzig, de 
230 grammes chacune. 

Alexandrie, le 23 Avril :L937. 
Pour la poursuivante, 

7. i\'Iawas et A. Lagnaclo, 
L1-16-A-IV1 Avocats. 
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Date: J eudi 29 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Heweichat, près Choubra Nam

la, l\!Iarkaz Tantah (Gh. ). 
A la requête de la Raison Sociale Psa-

rianos & Dancloudi s. 
A l'encontre cles Sieurs: 
1.) Ibrahim C:hennaoui, 
2. ) Hag Ahmed Achoual. 
En Yertu d' un procès-verbal de saiSie 

mobilière elu 27 Juin 1929, hui ssier N. 
Andréou. 

Objet de la 'ente: 
1.) Un moteur marque Gasmotoren Ot

to Deulz, No. 120173, de 50 H .P., en plein 
fonctionnement. 

2.) Une paire de meules (4 pierres) e t 
un crible. 

Alexandrie, le 23 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

483-A-758 Négu ib N .. Antoun, avocat. 

Date: ?viardi !1 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbct El Barrania, de Sama

noud. 
A la requê te de la Société des Tram

ways cl 'Alexandrie, société an on ym e, 
ayant siège à Bruxell es e t bureaux à Ale
xandrie. 

A l'encontre el u Sieur Abele! Latif 
Sayed El Abrasse, suj e t local, propriétai
re de camions de transport, domicilié à 
Bzbe t El Barrania, de Samanoucl, pro
prié té Sayccl Eggla (Gharbieh). 

Objet de la vente: divers meubles tel s 
que : 

J. ) 'l'ah les rondes, tables r n noyer. li t, 
chaises, armoire ~l miroir c t tiroirs, por
temanteau. 

" INSTITUT DE PHYSIOTHERAPIE 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
5, Rue A nhoury (34, Rue Fouad 1er) 

R. A. SAMMAN 
ALEXANDRIE 

Traitement rationnel et naturel, sans drogues, des: 

Téléphone: 29189 

TROUBLES DE LA NUTRITION: Rhumatismes, Arthritisme (lumbago, sciatique, maux de reins, obésité, acide ur iq ue etc.). 
TROUBLES DES VOIES RESPIRATOIRES (Inhalations). 
TROUBLES NERVEUX: Insomnie, Dépression nerveuse, surmenage cérébral, agitation, neurasthénie. 
TROUBLES DE LA CIRCULATION: provenant, pour une grande part, de la vie sédentaire: extrémités froides, varices, 

anémie. 
TROUBLES CARDIAQUES : Myocardite, Tachycardite, Hypertension, (bains carbo-gazeux). 
TROUBLES DE RETOUR D'AGE. 

Bains Médicamenteux (sulfureux, iodés, salicylés, au goudron, à l'essence .de pin, radio-actifs, etc.), bains carbo-gazeux, 
oxygénés, de vapeur survaporisée, d'air chaud, de lumière, de soleil, Bains d'Ecume (Zotofoam Baths). 

TOUS MASSAGES. 
CUL TURE PHYSIQUE, cours individuels par professeur diplômé de Paris. 
SOINS DE BEAUTÉ du visage et du corps. 
CURES DE DESINTOXICATION. 
CURES THERMALES RADIO-ACTIVES (Brevet CURIE); (les principales Stations). 
AFFECTIONS CUTANÉES. 

MÉDECIN-CONSEIL ATTACHÉ A L'ÉTABLISSEMENT. 
Horaire: de 8. 30 à 20 heures. 

Une vraie cure de rajeunissement . Nombreuses attestations médicales. 
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2.) 100 rotolis d'ustensiles de cuisine 
composé d'un bassin avec robinet et 9 
autres pièces de différents formats. 

Saisis suivant procès-verbal du 7 Avril 
i937 et en vertu d'un jugement sommai
re du 20 Février 1937. 

Pour la poursuivante, 
481-A-756 Félix Padoa, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Dale: Mardi 4 Mai 1937, à 10 heures 

du matin. 
Lieu: au Caire, 207 rue Emad El Dîne. 
A la requête de Jean Attard. 
Au préjudice de Abdel Halim Alwala

di Bajined. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Février 1937. 
Objet de la vente: 
1.) 1 garniture de salle à manger en 

noyer, 1 table, 8 chaises, 1 buffet, etc. 
2.) 1 canapé et 2 fauteuils. 
3.) 1 tapis. 4.) 1 gramophone-radio. 
Le Caire, le 23 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
463-C-707 I. Pardo, avocat. 

Date: Jeudi 29 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Abbassieh No. 31, 

kism Waily. 
A la requête de Pio G. Caleja. 
Au préjudice de Amer Saad Youssef. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution du 25 Février 1937, en exécu~ 
tion d'un jugement sommaire du 21 Jan
vier 1937. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort, 1 radio 
}.lajes tic, 2 radios Philips. 

Pour le poursuivant, 
553-DC-236 Jacques Stambouli, avocat. 

Date: Lundi 10 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 8, rue Maher Pacha 

( Abbassi eh). 
A la requête de la Remington Type

writer Company. 
Au préjudice de Me Abdel Baki Os

man. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du i7 Avril 1937, huissier C. Giovannoni. 
Objet de la vente: 1 bureau, 1 canapé, 

2 fauteuils, 2 bibliothèques, 1 machine à 
écrire «Remington», 1 paravent. 

Pour la poursui van te, 
Léon Babany, 

.o\97-C-722 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937, ii iO heu
res du matin. 

Lieu: à Kafr Mahmoud, Marl<az Mé-
nouf (Ménoufieh). 

A la requête de Leonardo Ruligliano. 
Au préjudice de: 
1. ) Le Sieur Gad Affifi Eid. 
2.) Les Hoirs El Sayed Ahmed El Ni· 

klaoui. 
En ver·tu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 9 Janvier Hl37, de l'hui ssier 
R. G. Misistrano. 

Objet de la vente: 1.5 ardebs de maïs, 
J'agencement du magas in; 1 baudel ûgé 
de 4 ans. 

465-C-709 

Pour le poursu ivant, 
Emile Rabbat, 

Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 1er Mai 1.93i, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Printania (garage 

de la Pelote). 
A la requête de la Raison Sociale D. 

Ca ram i Lsas & Co. 
Contr·e le journal «Al Guihad », local. 
En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 23 Janvier 1037, hui s
sier F. Della Marra, en exécution d'un 
jugement rendu par la Chambre Som
m a ire du Tribunal Mixte du Caire, le 20 
Février 1937, s ub R.G. No. 2793/62me 
A.J ., validant la diLe saisie. 

Objet de la vente: 1 automobi le ca
mion limousine «Ford». 

Le Caire, le 23 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

500-C-725 C. Zarris, avocat à la Cour. 

Dale: Mercred i 3 Mai 1937, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 6, rue Chérifein. 
A la requête de Me Alfred Bahri et 

Consorts. 
Contre le Comptoir National des Rela

tions Financières. 
En vertu de procès-verbaux de saisies 

des 1er Octobre 1936 et 1er Mars 1937. 
Objet de la vente: bureaux en noyer, 

armoire bibliothèque, coffre-fort, machi
ne à écrire «Smith», canapés, fauteuils 
recouverts de peau, chaises, tapis, etc. 

Le Caire, le 23 Avri l 1937. 
Pour les requérants, 

505-C-730. Philippe Aziz, avocat. 

Date: Lundi 10 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché de Sohag (Guirgueh). 
A la requête de la Raison Sociale D. 

Zohrabian Fils & Co. 
Contre Yassine Abdel Rahim Hamadi, 

propriétaire, local, demeurant à Balas
foura, Markaz Sohag (Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 21 Août 1933. 

Objet de la vente: 25 kantars de coton 
Achmouni provenant de la récolte sur 
5 feddan s environ, au hod El Meni El 
Bahari. 

Le Caire, le 23 Avri l 1937. 
Pour le poursuivant, 

496-C-721 Marcel Sion, avocat. 

Date: Lundi 10 Mai 1937, dès 9 h. a.m. 
Lieu: à Was ta, Moudirieh de Béni

Souef. 
A la requê te de Cons tan tin Pringo, 

commerçant, h ellène, domicilié à Ale
xandrie, 7 rue Egli se Debbané. 

Au JWéjudice de: 
1.) Iskandar ALLia, 2.) T ewfi ck Attia, 

n égoc iants, locaux, domiciliés à Wasta, 
Moudirieh de Béni-Souef. 

En vm·tu de deux procès-verbaux des 
22 Août 1030 e t 2 Septembre 1936, huis
s iers G. Khodeir et N. Doss. 

Objet de la vente: 50 pou tres en bois, 
20 planch es en boi s latazana, 130 plan
ches en bois bondoc, 1.3 planches en boi s 
mou s ky, 250 planches en bois loh wa
raka, 250 marinas, 1 bari l contenant 10 
okes de zahra, 2 baril s contenant 1.00 
okcs de sebedak blanc, 1. baril contenant 
30 okcs de poudre akhdar maya, 1 dou
zaine de serrures pour portes avec leurs 
clefs, 12 douzaines de paumelles, 1 baril 
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contenan t 15 okes de clous, 30 planches 
pour placage, 1 balan ce, 1 banc en boi s, 
etc. 

A lexandrie, le 23 Aveil 1.937. 
Pour le poursuivant, 

492-/\C-707 N. Vatimbel la, avocat. 

Délégation de Port-Foua~. 
Date: Me ecrcdi 3 Mo i 1037, à iO h. a.m . 
Lieu: ü l'épicerie «H.1 ·x». maeché mu

nicipa l, m agas in No. 30, rur: Salah El 
Dine, Port-Saïd. 

A la requête du l\ Ii n is lère des Com
munications. 

Contr·e Stavro Lemo nofidi s, s uj e t hel
lène. 

En ver-tu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 10 Avril 1937, hui ss ier V. 
Chaker. 

Objet de la venll~: 
1. ) 'Z7 bouteilles de vin, 7 bouteilles 

de qu inquina e t au tres artic les d'épice
rie. 

2.) 1 balance à 2 p lateaux, avec ses 
poids. 

3.) L'agenceme nt du magasin. 
Pour I. e poursuivant, 

Le Contentintx Mixte de l'Etat. 
499-CP-72tl. 

SOCIÉTÉS 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
28 Février 1937, vu pour dale cer taine 
au Bureau des Actes Notariés du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie le 1er Avril1937, 
No. 3267, il résulte: 

Qu'une Société de commerce en nom 
collectif, sous la Raison Sociale« Marat
chi & Y échoua», avec siège à Alexan
drie, a été con stituée entre les Sieurs 
Alber t Maratchi, commerçant, espagnol , 
e t Salvatore Yéchoua, employé, s uj e t hel
lène, tous deux domiciliés à Alexandrie; 
cette Société ayant pour but le comm er
ce de draperies, e t Lou s ar ticl es similai
res, la commission e t la représentation. 

La durée de la Société est d ' un e an
née, à partir du 23 Mars Hl37, prorogea
b le tacitement d'année en ann ée, faute 
de préavis de troi s mois. 

La gestion c t admini s tra ti on e t l' usage 
de la s ignature de la Raison Sociale, ap
partiennent aux deux associés conjoin
tement. 

Alexandri e, le 9 Avri l 1037. 
Pour Maratchi & Yéchoua, 

R. Modai, avoca t à la Cour. 

Transcrit au Greffe du Tribuna l l\'fixte 
de Commerce d'A lexandrie le 15 Avril 
1D37, No. 80, vol. 5!1, fol. 71, e t affiché au 
tableau à ce destiné, le même jour. . 
1'18-A-746 Le Greffier, (s.) G. Challli. 
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MODIFICATION. 

Société Anonyme 
des Bières Bomonti & Pyramides. 

Modification aux Statuts . 

Il résulte d'un procès-verbal dressé au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie et transcrit au Registre des 
Sociétés le 20 Avril 1937 sub No. 94, vol. 
54, fol. 77, que l'Assemblée Générale Ex
traordinaire des Actionnaires de la So
ciété Anonyme des Bières Bomonti & 
Pyramides, tenue le 15 Avril 1937 à Ale
xandrie, a apporté la modification sui
vante aux Statuts de la dite Société, dé
posés au dit Greffe 1e 15 Février 1923, 
vol. 34, folio 2ii, No. 97: 

Article 3 - alinéa 1 (texte nouveau): 
La durée de la Société es t fixée à 50 

(cinquante) ans à compter de la date de 
la promulga tion du décret qui autorisera 
sa création. 

Alexandrie, le 20 Avril 1937. 
Pour la Société, 

444-A-742 C. Casdagli, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seing p·rivé v1se pour 
date certaine le 10 Avril 1937 sub No. 
::1639, enregistré par extrait au Greffe du 
Tribunal de Commerce Mixte du Caire 
le 15 Avril 1937 sub No. 106/62me A.J. 

Entre les Sieurs Roger Arif, commer
çant, sujet égyptien et Athanase Dessyl
las, commerçant, sujet h ellène, tous deux 
demeurant au Caire, comme associés 
responsables, et un autre contractant, 
égyptien, comme commanditaire. 

Il a été formé 
Sous la Raison Sociale «Arif, Dessyl

las & Co.» 
Une Société en commandite simple 
Avec siège au Caire, rue Antikhana, 

No. 2i. 
Ayant pour objet le commerce en 

Egypte des voitures automobiles en gé
néral, ainsi que de leurs accessoi res. 

Ont la signature sociale les deux as
sociés, chacun d'eux ayan t le droit de si
gner séparém ent pour les affaires cou
rantes visant en général l' administration 
de la Société; mais pour toutes opéra
tions importantes, la signature des deux 
associés en nom es t nécessaire. 

La durée de la Société es t de cinq an
nées commençant le 1er J anvier i 937 et 
expirant le 31 Décembre 19411, r enouve
lable pour des durées successives bien
nales faute de préavis donné par l'un des 
associés six moi s avant l' expiration du 
terme. 

Le capital social est de L.E. 4000 dont 
L.E. 3000 montant de la commandite. 

Le Caire, le 17 Avril 1937. 
Pour la Société Arif, Dessyllas & Co., 

532-DC-215 L. A. Dessyllas, avocat. 

MODIFICATION. 

A la Raison Sociale Levy-Raiss & Co., 
constituée suivant acte sous seing privé 
en date du 28 Janvier 1928, enregistrée 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sub No. 88/53me, il a été apporté les mo
difications suivantes: 

«Les affaires et intérêts de la Société 
seront gérés par le Sieur Robert Raiss, 
seul. 

«Ce dernier aura seul la signature so
ciale, mais ne pourra en faire usage que 
pour les affaires de la Société à peine de 
nullité de tous engagements ne la con
cernant pas. 

«Le Sieur Robert Raiss aura la facul
té de se subs tituer un tiers pour agir 
en ses lieu et place dans toutes les opé
rations concernant la Société». 

Sauf la modifi cation ci-dessus, ainsi 
que celle rela tive à la répartition des 
profits et pertes, toutes les autres clau
ses du contrat de Société susdit, demeu
rent maintenues. 

Le Caire, le 18 Avril 1937. 
Pour la Raison Sociale Levy-Raiss & Co., 

Moïse Abner et Gaston Naggar, 
507-C-732 A voea ts. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé daté du 6 
Juin 1936, visé pour date certaine le 3 
Avril 1937 et enregis tré en extrait au 
Greffe de Commerce du Tribunal Mixte 
du Caire le 9 Avri l 1937 sub No. i03/62e, 
il résulte que la Société en commandite 
simple, fo rmée sous la Raison Sociale 
Fritz Glaser & Co. et la dénomination 
The Egyptian Printing & Drein Cy, en
registrée au même Greffe le 6 Décembre 
1935, sub No. 29/61me, a été dissoute de 
commun accord des parties du 31 Mai 
1936. Maître Moïse Antebi, avocat à la 
Cour, a été nommé liquidateur de la So
ciété, avec tous les pouvoirs générale
m ent quelconques. 

Pour la Socié té di~soute, 
Moïse Antebi, 

508-C-733 Avocat à Ja Cour. 

MARQUES DE fABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Cow & Gate Ltd, société 

britannique, ayant siège à Guildford 
(Surrey). 

Date et No. du dépôt: le i7 Avril 1937, 
No. 562. 

Natm·e de l'enregistrement: Dénomi
nation Commerciale, Classes 26 et 55. 

Description: la dénomination : 
« PROLAC ». 

Destination: pour identifier un arti 
cle alimentaire consistant en un produit 
lacté, riche en protéine et d' un degré 
très bas de carbohydrate. La formule de 
sa composition es t basée sur les princi
pes du Eiweissmilch de Fin~el stei~ et 
est indiquée pour les cas de d1speps1e et 
diarrhée infantile acide et au cas d'into
lérance chez l'enfant des carbohydrates. 
519-A-771 Charles Ebbo, avocat. 
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Déposante: Cow & Gate Ltd, société 
britannique, ayant siège à Guildford 
(Surrey). 

Date et No. du dépôt: le 17 Avril 1937, 
No. 563. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation Commerciale, Classes 26 et 55. 

Description: la dénomination: 
« HEMOLAC ». 

Destination: pour identifier un article 
alimentaire consis tant en un produit lac
té obtenu par l'addition à la pure crème 
de lai t d'une quantité déterminée de ci
trate d 'ammoniac de fer, soigneuse
ment sélectionnée et le tout ensuite trai
té au moyen d'un procédé spécial. Le 
produit également nommé Iron Milk 
Food s'emploie en particulier pour les 
cas d'anémie infantile et contient une 
quantité de fer sous une forme facile
ment assimilable qui enrichit l'hémoglo
bine du sang. 
521-A-773 Charles Ebbo, avocat. 

Déposante: Cow & Gate Ltd, société 
britannique, ayant siège à Guildford 
(Surrey). 

Date et No. du dépôt: le i7 Avril 1937, 
No. 564. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nati on Commerciale, Classes 26 et 55. 

Description: la dénomination: 
« BEURLAC ». 

Destination: pour iden tifier un article 
alimentaire consis tant en un produit lac
té, riehe en protéine et en lactose, obte
nu des laiteries du Somerset et du Dor
set et transformé en poudre par un pro
cédé spécial qui en conserve toutes les 
propriétés naturelles. Le produit ainsi 
obtenu est un aliment de san té et con
tient les facteurs essentiels de croissan
ce et de vie. 
520-A-772 Charles Ehbo, avocat. 

Déposante: Cow & Gate Ltd, société 
britannique, ayant siège à Guildford 
(Surrey). 

Date et No. du dépôt: le 17 Avril 1937, 
No. 565. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation Commerciale, Classes 26 et 55. 

Description: la dénomination: 
«DOMO». 

Destination: pour identifier un article 
alimentaire consis tant en un produit lac
té, débité so us forme de poudre et de
vant servir à l'usage domestique. 
522-A-77!1 Charles Ebbo, avocat. 

Appiicant: Cephos Limited, Black-
burn, England. . . 

Date & No. of regis tratwn: 6th Apnl 
1937, No. 540. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 26 & 4i. 

Description: the word « CEPHOS ». 
Destination: Patent Medicines and 

Drugs. 
E. J. Blattner, Patent Attorney. 

512-CA-737 P.O.B . ii42, Cairo. 



38 

Applicant: Sinclair Refining Co., of 
630 Fifth Avenue, New-York, U.S.A. 

Date & No. of rcgislralion: 16th April 
1937, No. 555. 

Nature of regis lration: Tracte Mark, 
Classes 30 & 26. 

Description: word « Ten-ol ». 
Destination: lubricating oils, greases 

and similar products. 
G. MagTi Overend, Patent Attorney. 

4:55-A -753. 

Déposante: Delta Chocolate Works, so
ciété holland:=ti se, ayant siège à Alexan
drie, 29, Champs-Elysées, Moharrem
Bey. 

Date et No. du dépôt: le 4 Avri l 1937, 
No. 539. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classes 55 et 26. 

Description: une étiquette composée de 
deux panneaux, le premier portant la dé
nomination «AUTO», le second portant 
les mots «CONCOURS D'AUTOS». 

Destination: pour servir à identifier 
les produits fabriqués ou importés par 
elle, tels que chocolats et confiserie. 
447-A-745 C.A. Hamawy, avocat. 

DÉPOTS 01NYENTIONS 
Cour d'Appel. 

. .c\pplicant: Dr. Karl Daniel, of Em
manstrasse 23, Kéiln-Sülz, Germany. 

Date & No. of registration: 6th April 
1937, No. 135. 

Nature of registration: Invention, 
Glass 53 e. 

Description: Sound Recording and 
Sound Reproducing Apparatus. 

E. J. Blattner, Paten t Attorney . 
513-CA-738 P.O.B. ii42, Cairo. 

Déposants: Maurits, Ernest Kronen
berg, Schiedamsche Singe! 79, Rotter
dam, Hollande, et Lothar Sempell, Jager
hofs trasse 6, Dusseldorf, Allemagne. 

Date et No. du dépôt: le 16 Avril 1937, 
No. 142. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 6 c. 

Description: perfectionnements appor
tés aux procédés de construction des re
vêtements agglomérés au mortier, pour 
chaussées, rou tes et analogues. 

Destination: à réaliser des moyens au
xiliaires et particuliers qui permettent 
d'obtenir, d'une manière simple et très 
efficace, la compression ou le tassem ent 
de ces revêtements. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
453-A-751. 

Déposants: Arthur Ernest Roberts, 
« Hurstvale », Prestwich Park, Prestwich, 
Manchester, Angleterre, et William Wat
kins, 9, Branksome Avenue, Prestwich, 
Manchester. 

Date ct No. du dépôt: le 17 Avri l 1937, 
No. 1.5L 

Nature de l'enregis trement: Invention, 
Classe 18 B. 

Description: perfectionnements au 
traitement de tissus textiles pour la ré
sistance au froi ssement. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Destination: à fournir un ou plusieurs 
procédés de fini ssage de ti ss us textiles 
dans le but spécifié, qui sont entièrement 
exempts des inconvéni ents e t des limi
tations des propositions antérieures. 

G. Magri Overend, Patent Allorney. 
454-A-752. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anon~me 

des Immeubles de l'Est. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires cie la So
ciété Anonyme des Immeub es de l'Est 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire au Siège de la SociéM à Ale
xandrie, rue Fouad ier, Ci1Jé Adda, le 
Lundi 3 Mai Hl37, à 5 h eures p.m., pour 
délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

1.) Lec ture et approbaLion ci.u Rapport 
du Conseil d'Administration pour 
l'exercice clos le 31 Décembre 1936. 

2.) Le.cture et approbation du Rap
port du Censeur. 

3.) Approbation du Bilan et du 
Compte Profits et Pertes . 

4.) Fixation du Dividende . 
5.) Fixrution des je tons de présence. 
6.) Nomination ci.'es Censeurs et fixa-

tion de leur allocation. 

Pour pouvo ir prendre part à la dite 
Assemblée, Messieurs les Actionnaires, 
propri'étaires d'au moins cinq aCitions, 
doivent déposer leurs actions au Siège 
de la Socié~é ou dans une des princi
pales Banques d'Egyple trois jours 
francs au moins avant la réunion de 
l'AssembMe. 

Le Président 
du Consei l d'Administra tion, 

72-A-653 {2NCF-1.5/24). Victor A. Adü'a. 

Société All!onyme 
des Bières Bomonti & Pyramides. 

A vis aux Actionnaires . 

Mess ieurs les Actionnaires sont infor
més de ce que lfl d ividende de Frs . 5 
(cinq francs) ou P.T. 19,2875 (piastres 
dix-neuf au tarif ct 2875) par action sur 
l' Exerëi.ce 1935/36, sera payable à par
tir ci.u icr Mai Hl37 aux g-uichets du 
Compto ir National d'Escompte de Paris. 
Ag-ences d'i\ lexandrie et du Caire, con
tre pfl6senualion du coupon 1\'o. 1.1. 

Le Conse il d'Adm ini stration . 
i43-A-66R (2NCF-n /21j ). 

Société Foncière d'Egypte. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Foncière d'Egypte sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire pour 
le Vendredi 30 Avril 1937, à 5 heures 
p.m., au Siège Social au Caire, 151 rue 
Emad El Din avec l'ordre du jour sui
vant: 

Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport du Censeur. 
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Discussion, et s'il y a lieu, approbation 
des comptes . 

Fixation du Dividende. 
Election d'Administrateurs. 
Nomination d'un Censeur pour l'Exer-

cice 1937 ct fixation de sa rémunération. 

Tout Actionnaire, propriétaire de 20 
ac tions au moins, qui voudra prendre 
part à la réunion, devra faire le dépôt 
de ses actions 5 jours, au moins, avant 
la date de l'Assemblée, au Siège Social 
et dans les principaux établissements de 
crédit du Caire et d'Alexandrie. 

Le Caire, le 31 Mars 1937. 
Le Conseil d'Administration . 

457-C-163 (2 NC!i-, 3/24). 

Société Foncière du Domajnc 
de ChcHd1 Fadl. 

Avis aux Actionnaires. 

Les Actionnaires de la Société Fon~ 
cière du Domaine de Cheil<h Fadl sont 
informés que l'Assemblée Générale 
Exlraorciinaire du 10 Avril 1937 n'ayant 
pas réun i le quorum s tatutaire des trois 
quarts du capital social, n e pouvait 
prendre que des r·ésolutions provisoi
res. 

Les 40776 actions valablement repré~ 
sentées à cette Assemblée donnaient 
droit à 2203 voix. 

Le pointage du scrutin sur les réso
lutions proposées à l'Assemblée a don
né les résultats suivants : 

Pour les propositions ii03 voix. 
Contre les propositions 1100 voix. 
En conséquence, ces résolu Lions 

sont cons idérées comme provisoire
ment adoptées, une seconde assemblée 
extraordinaire devant être convoquée 
aux termes de l'ar t. 33 des statuts. 

Cependant, tenant compte, dans la 
m esure du possible, des opinions émi
ses par certains ac tionnaires de la mi
norité, le Conseil décide de rcn voyer 
au moi s de Novembre prochain la con
vocation de la seconde Assemblée 
Extraordinaire appelée à se prononcer 
définitivemr.nt sur lrs résolution s adop
tées provisoirement le Hl Avri l 1037. 

Les convocations à cette seconde As· 
semblée Générale Extraordinaire seront 
publiées ultérieurement en conformité 
des Statuts. 

Le Conseil d'Administration. 
55/t-DC-237. 

The Engineering Company of Egypt 
Soci·él:é Anonyme Egyptienne 

En liquidation 

Avis de Convo.cation . 

Messieurs les Act ionna ir es sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le :iour clc .Tcuui :13 fvla i 1037, à 4 
b. p.m .. au Siège Social c't i\ lcxandri e, 
71. I'l!e i\bdcl Monecm. 

Ordre du jour: 
1. ) Rapport du li quid·atcur et appro

bation des comptes rte la liquidation 
pour la période du i ce Mars 1936 au 
28 F'1évriflr 1.037, et d6charg-c \\ cionner 
au liqui claleur à ce tte date. 

2 .) Rannort du censeur. 
a.) Fixation du montant de la 4me 
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distribution à effeduer sur le produit 
de la liquidation. 

4.) Divers. 

Tottt Actionnaire pourra prendre 
part à l'Assemb;•ée à seule charge d 'ef
fectuer le dépôt d.e ses tilres clans l'une 
des Banques du Caire ou d'Alexandrie 
ou auprès de M. le liquidatetlr, 66 rue 
Ibrahim Pacha, au Caire. au plus tard 
cinq jours avant La date fixée pour ,ceL
ie Assemblée. 

Le Caire. le 22 Avri l 1937. 
Le liquidaletlr, 

Charles V. CasLro. 
504-C-129 (2 NCF 24 / 'L). 

The Upper Egypt Hotels Company. 
Société Anonyme 

Avis de Convoc.alion 
d'Asse mù léc Génétalc Ex t raordinai1·e. 

Les Actionnaires de la Société The 
Upper Egypt Hotel s Company, Société 
Anonyme, sont convoqués en Assemblée 
Générale Extraordinaire pour le J eu di 
13 Mai 1937, à 10 heures a.m., au Con
tinental-Savoy Hotel, Le Caire, pour dé
libérer sur l'ordre du jour su ivant: 

Ordre du jour. 
Exposé de la situation de la Société 

et décis ions adéquates à prendre, no
tamment la réduction du capi tal social 
avec effet rétroactif de ces décisions au 
31 l\Iars Hl37 . 

Les Actionnaires qui désirent pren
dre part à cette Assemblée Générale 
Extraordinaire clevron t déposer leurs ti
tres cinq jours avant la el ite Assemblée 
dans un e des Banques reconnues, soit 
en Egypte, soit à l'Etranger. 

Le Caire, le 22 Avril 1937. 
Par Ordre elu Conseil cl' Administration. 

Priee, \Vaterhouse, Peat & Co., 
Secrétaires. 

Avis de Convonation 
d 'Assemblée Générale Ordinaire. 

L'aYis publié à la date elu 10 Avril1937 
pour la convocation de la 32me Assem
blée Générale Ordinaire cle la Société 
The Upper Egypt Hotels Company pour 
le G 1\Iai Hl37, à 5 heures p.m., est an
nulé. 

Il es t par la présente donné avis que 
la di tc 32me Assemblée Générale Ordi
naire des Actionnaires de la elite Société 
se tiendra le Lundi Trente-et-un (31) Mai 
1937, à 3 heures p.m., au Continental
Savoy Hotel, au Caire. 

Ordre elu jour: 
1.) Lecture des rapports elu Conseil 

d 'Administration ct des Censeurs. 
2.) Examen c t approba tion du Bilan 

ainsi que du Compte« Profits ct Pertes» 
pour l'année ayan t expiré le 31 Mars 
1937. 

3. ) Examen de l'opportunité d ' une dis
tribution de dividende. 

/1.) Election d 'un Administrateur en 
r emplacement de l'Admin is tra teur sor
tant. 

5.) Nomination des Censeurs et fixation 
de leur indemnité. 

Les Actionnaires qui désirent pren
dre part à ceUe Assemblée Générale Or-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

clinaire, devront déposer leurs titres cinq 
jours avant la dite Assemblée dans une 
des Banques reconnues, soit en Egypte, 
soit à l'Etranger. 

Le Caire, le 22 Avri l 1937. 
Par Ordre du Conseil d'Administration. 

Priee, vVa terhouse, Peat & Co., 
Sec ré taire s. 

524-C-730. (2NC F-24 / 4) . 

AVIS OfS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A v is de Location 

d'une Usine d'Egrenage. 

Les sou :;: sig·n és, A. S inano cl 1\.amel 
Bey Ragab , en qualité cle Séquestres 
.Tuùicia ires de divers bi en s appartenant 
aux Hoirs Aboul-Enein Bey Hagab et 
aux Hoirs \[a hmoucl Bey Moflah. met
tent en adj udi ca tion, par voie d'en
<.:lhères, la localion suivante: 

Une usi n e cl ',égrenagc, s ise ~L Des
souk (Gharh ieh), au borel elu ~il, com
prenanL 30 métiers. j)resse hydrmllique, 
fumigateur, eL tous les ac·cessoircs_, en 
bon état cle fonctionnement .. 

La durée de la loc:ation est DOUr un e 
année com m ençant ù parlir ciu 1rr 
Juiile l w:37 ü fin Juin 1\3:'38. 

L'adjucl ica li on est fi:'i:ée Ju J 1. "\Tai 
1937 à JO h . 30 a.m ., au bureau elu Sl~ 

Cf1Jeslre i\. S inano, h 1\l exandr ic, 7, 
rue iVlahmou cl P acha El Fa lal; i. 

Les concurrents seront lenus clc dé
poser, au moment de l'adjudicarion , en
tre les main s c!cs Séquestres, une cau
tion ~·é l evant au :LO 0/0 elu loyer offert. 

I ;s pourront consulter le Cahi<'r des 
Cha.rp:es, soit au 1Jurem1 flt t S'l,'flll<' s lrc 
A. Sinano soit à l'usine ù Dl'ssou k. 

Les S<éql] es tres se réserv ent le clroit 
de refuser toute offre, san s être tenus 
cî'en donner le mot.if. 

1\ lexanclri c. le 2J A v ri l :1 !)37 . 
Les S'é-ques tres Ju d i ~.:ia i res, 

(s .) A. Sinano, 
488-A-763. (s. ) Kamel Bey Ragab. 
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SPt:CTACLES 
... LEXA.NJ)RIE : 

Cinéma MAJESTIC du 12 au 28 Avril 

PRÊTE-MOI TA FEMME 
avec 

LARQUEY et MONIQUE ROLLAND 

Cinéma RIALTO du 2 1 au 2'7" Avril 

LOVE ON THE RUN 
(LOUFOQUE & Cie .) 

avec 

Joan CRAWFORD, Clark GAilLE et Francbot TONE ;...._ __ 
Cinéma RIO du 2~ au 28 Avril 

THEODORA GOES WILD 
avec 

IRENE DUNNE 

Cinéma STRAND du 2 1 au 27 Avril 

WHITE LIES 
avec 

FAY WRAY 

Cinéma LIDO du 22 au 28 Avr il 

CAPTAIN JANUARY 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma ROY du 20 au 26 Avril 

KOENIGSMARK 
avec 

ELISSA LANDI 

Cinéma KURSAAL du 2 1 au 27 Avril 

ROTHSCHILD 
avec HARRY BAUR 

THE PAIN TE D VEIL 
avec GRETA GARBO 

Cinéma ISIS du 22 au 28 Avril 

ROBERT A 
avec 

GINGER ROGERS et FRED ASTAIRS 

. . . . . . . . .... .. ......................... ~~~~~~~~~~~, 

LES VOITURES 

HUDSON & TERRAPLANE 
à changement de vitesse électrique sont agréables à conduire et s'usent peu. 

Concessionnaire pour la vente: 

THE EGYPTIAN MOTOR TRADING co. - 1. FRESCO & co. 
LE CAIRE, 5, rue Soliman Pacha Téléphone: 5ï096 

.................. ; .......................................... . 
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A POIXrl~l~Alrl~ 

OF THE WORLD'S UL TRA-SMART MOTOR CAR 

• 
Something new-a car expertly designed to express 
speed, power, action. Longer-199 inches from bumper 
to butnper. Bigger, too, in every detail. The longer 
hood lifts from the front. No horn housings or 
catwalks disturb the sn1ooth design. Wide sweeping 
fenders, steel ,vheels, an arched one-piece steel top! 

IN-UUIL'I' whith the beuut.it"ul. sennaiNi!!l steel tup are c~ ni

cient drip mouldings th:tt protect ;,.ou t'roan rain. the dynn
IDie contour of' the new ne Soto radiator grille and the 
alluring lines of the new, longer hood are your best guidel'! 
to great.er tnotor ca.r ,,aluc• and leading ntotor cnr st,·le. 

1937 DE SOTO 
Distributors : 

6 

THE CAIRO MOTOR COMPANY 
35, Rue Fouad 1er 41, Rue Soliman Pacha 

ALEXANDRIA CAIRO 
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